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Avant-propos

Pour produire ce document et notamment la parte II, la directon départementale des territoires et de la
mer  consulte  l’ensemble  des  services  de  l’État.  Cete consultaton a  été  réalisée  avant  la  décision  de
l’intégraton de 12 nouvelles communes dans le périmètre du SCoT. De ce iait certaines données n’ont pas
pu être intégrées au présent document, une mise à jour de ces données sera communiquée à la collectvité
ultérieurement.
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I. Objet et contexte du porter à connaissance des services de l’ÉtatI. Objet et contexte du porter à connaissance des services de l’État

I. Objet et contexte du porter à connaissance des 
services de l’État

Dans le cadre de l’élaboraton d’un schéma de cohérence territoriale,

« L’autorité administrativ compétvntv dv l’État doit portvr à la connaissancv dvs communvs ou dv
lvurs groupvmvnts compétvnts :

- Lv cadrv législati vt réglvmvntairv à rvspvctvr ;
- Lvs projvts dvs collvctiités tvrritorialvs vt dv l’État vn cours d’élaboraton ou veistants.

L’autorité administrativ compétvntv dv l’État lvur transmvt à ttrv d’iniormaton l’vnsvmblv dvs
étudvs tvchniquvs dont vllv disposv vt qui sont nécvssairvs à l’vevrcicv dv lvur compétvncv vn matirv
d’urbanismv. ».

(Artcle L.132-2 du code de l’urbanisme)

Le porter à connaissance est un document public.
Tout ou parte de celui-ci peut être annexé au dossier d’enquête publique.

(Artcle L.132-3 du code de l’urbanisme)
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II. Objet et contexte législatf du schéma de cohérence territorialeII. Objet et contexte législatf du schéma de cohérence territoriale

II. Objet et contexte législatf du schéma de cohérence 
territoriale

1. Objet du schéma de cohérence territoriale

Le SCoT est un  document de planifcaton stratégique  qui fxe, à l’échelle d’un territoire, les  grandes orientatons
d’aménagement et de développement pour les 20/30 ans à venir dans une perspectve de développement durable.

Il sert de cadre de référence pour toutes les politques territoriales notamment en matère d’urbanisme, d’habitat, de
déplacements,  d’équipements,  de commerces,  d’environnement,  de biodiversité et,  plus  généralement,  en termes
d’organisaton de l’espace et à la restructuraton des espaces urbanisés.

Il détermine les grands équilibres entre espaces urbains et à urbaniser.

Document de planifcaton, le SCoT est la traducton d’un projet politque construit sur une démarche démocratque
et partcipatve, notamment à travers une concertaton tout au long de son élaboraton.

L’élaboraton d’un SCoT est un moment privilégié de réfexion sur le territoire. Il s’agit pour les acteurs locaux (élus,
insttutons publiques, citoyens, acteurs économiques…) de travailler ensemble à la défniton d’un projet de territoire.

Le schéma de cohérence territoriale d’Évreux Portes de Normandie - Communauté de communes
du Pays de Conches doit être un véritable projet de territoire et le projet de vie de ce territoire.
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II. Objet et contexte législatf du schéma de cohérence territorialeII. Objet et contexte législatf du schéma de cohérence territoriale

2. Contexte législatf du schéma de cohérence territoriale

Le SCoT a été instauré par la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relatve à la solidarité et au renouvellement
urbains (SRU).

Ces dispositons législatves sont complétées par :

• la  loi  n°  2009-967  du  3  août  2009 de  programmaton  relatve  à  la  mise  en  œuvre  du  Grenelle  de
l’environnement, dite « Grenelle 1 »,

• la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement natonal pour l’environnement, dite « Grenelle 2 »,

•  la loi n°2011-12 du 5 janvier 2011 portant diverses dispositons d’adaptaton de la législaton au droit de
l’Union européenne (ajustement des dispositons de la loi Grenelle 2 par les artcles 19 et 20),
•  l’ordonnance  n°2012-11  du  5  janvier  2012 portant  clarifcaton  et  simplifcaton  des  procédures

d’élaboraton, de modifcaton et de révision des documents d’urbanisme,

• la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové (ALUR),

•  la  loi  n°2014-626  du  18  juin  2014 relatve  à  l’artsanat,  au  commerce  et  aux  très  pettes  entreprises

(ACTPE),

•  la  loi  n°2014-1170  du  13  octobre  2014 pour  l’avenir  de  l’agriculture,  de  l’alimentaton  et  de  la  iorêt

(LAAAF),

• la loi n°2015-991 du 7 août 2015 relatve à la nouvelle organisaton territoriale de la République (NOTRe),

• la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relatve à l’égalité et à la citoyenneté,

•  le décret n°2012-290 du 29 iévrier 2012 relatf aux documents d’urbanisme et pris pour applicaton de

l’artcle 51 de la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisaton de l’agriculture et de la pêche,

Le code de l’urbanisme, modifé au fl de ces lois, fxe le régime des SCoT aux artcles L.101-2 et suivants, dans sa parte
législatve, et aux artcles R.132-1 et suivants dans sa parte réglementaire.

L’élaboraton d’un SCoT « Grenelle », est une démarche qui nécessite d’approfondir l’approche durable de la
planifcaton pour organiser le territoire.

L’urgence écologique et la nécessité d’une diminuton des consommatons en énergie, eau et autres ressources
naturelles ou encore la nécessité de préserver les paysages sont des éléments qui doivent encadrer les réfexions

menées lors de l’élaboraton du SCOT.
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II. Objet et contexte législatf du schéma de cohérence territorialeII. Objet et contexte législatf du schéma de cohérence territoriale

Depuis les lois Grenelle     :  

La  loi  n° 2010-788  du  12  juillet  2010 portant  engagement  natonal  pour  l’environnement  a  introduit  pour  les
collectvités locales l’obligaton de réaliser et d’inclure dans les SCoT un bilan de la consommaton d’espaces naturels,
agricoles et ioresters sur les 10 dernières années et de fxer des objectis chifrés pour une geston modérée du ioncier.

Le contenu des SCoT a été enrichi de dispositons relatves au développement durable. Ainsi, un des objectis de la loi
Grenelle 2 a été de reniorcer l’intégraton des politques publiques en matère d’urbanisme, de transport et d’habitat
qui relèvent de documents sectoriels. Si un plan de déplacements urbains (PDU) ou un programme local de l’habitat
(PLH) sont élaborés, les établissements publics chargés des SCoT seront ainsi associés à l’élaboraton du document.

Le document d’orientaton et d’objectis du SCoT peut, en outre : réguler l’urbanisaton en ioncton de la desserte en
transports collectis (possibilité d’imposer des densités minimales de constructon aux PLU sur les secteurs situés à
proximité  des  transports  collectis  existants),  limiter  l’ouverture  à  l’urbanisaton  par  une  optmisaton  des  zones
urbanisées et préciser les objectis d’ofre de nouveaux logements et d’amélioraton de l’habitat.

L’ensemble de ce dispositf législatf introduit par les lois Grenelle a été renforcé par la 
loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové (ALUR)

dont l’objectf est de construire plus et mieux pour assurer la transiton écologique des territoires et leur
développement durable. La loi ALUR parachève le dispositf de la loi SRU en modernisant les outls de l’urbanisme

qui doivent permetre une urbanisaton maîtrisée et économe en fonciers agricoles et naturels.

Points essentels de la loi pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové (ALUR)     :  

• La  noton  de  densifcaton  doit  désormais  être  envisagée  sous  l’angle  quanttati  mais  aussi  sous  l’angle
qualitati. Il  importe qu’une réfexion et qu’un débat sur les iormes urbaines ait  lieu au cours des étapes
d’élaboraton du SCoT afn d’aboutr à une densifcaton acceptée et acceptable par tous. Dans cete optque,
la loi du 24 mars 2014 pour un accès au logement et un urbanisme rénové dite « loi ALUR », a introduit au
sein des SCoT la nécessité de iormulaton d’objectis de qualité paysagère. Issus de la Conventon européenne
du paysage, ils sont défnis comme « la iormulaton par lvs autorités publiquvs compétvntvs, pour un paysagv
donné, dvs aspiratons dvs populatons vn cv qui concvrnv lvs caractéristquvs paysagirvs dv lvur cadrv dv
iiv ».

Dans le cadre de l’élaboraton du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de
Conches, il conviendra d’identfer les secteurs de densifcaton en tenant compte de la qualité paysagère et

patrimoniale du territoire. Cete identfcaton se basera sur une étude spécifque qui aboutra à un débat entre élus.
Le débat s’intéressera non seulement à l’intensifcaton de l’urbanisaton mais aussi aux iormes et aux modes

d’urbanisaton, comme à l’équilibre entre minéral et végétal et à l’intégraton dans le paysage naturel et architectural
du territoire.

Cete étude et ce débat pourront être traduits dans un chapitre dédié du rapport de présentaton et une
représentaton graphique pourra être réalisée pour localiser les secteurs de densifcaton ; la localisaton précisée

s’efectuera ensuite dans les PLU. La réfexion et les débats sur l’intensifcaton pourront associer les personnes
publiques concernées, les habitants des territoires, etc.

• En matère de consommaton d’espace, le SCoT peut prendre des mesures de limitaton de consommaton
d’espace, notamment pour la superfcie des parcs de statonnements en tenant compte de la destnaton des
bâtments.

La capacité des projets à limiter la consommaton d’espace, tant par la localisaton du site que par la structure des
bâtments et des parcs de statonnement, est un point sur lequel la directon départementale des territoires et de la

mer sera partculièrement atentve.
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II. Objet et contexte législatf du schéma de cohérence territorialeII. Objet et contexte législatf du schéma de cohérence territoriale

• En matère de mobilités, le SCoT doit aussi avoir une approche qualitatve des déplacements efectués sur son
territoire d’applicaton.

Le SCoT doit prendre en compte les temps de déplacements sur le territoire et non plus uniquement les distances
parcourues. Il doit prendre en compte les temps de déplacements pour les habitants du territoire tant du point de

vue des trajets domicile-travail, que des trajets domicile-commerces, des trajets domicile-lieux éducatfs, ou encore
domicile-loisirs.

• Le rôle du SCoT dans l’aménagement d’un territoire est également reniorcé par le mécanisme de limitaton
des nouvelles ouvertures à l’urbanisaton, précisé par la loi ALUR. Ce principe d’urbanisaton limitée pour les
communes non-couvertes par un SCoT applicable a été posé par la loi SRU et a été étendu par la loi ALUR
(artcles L.142-4 et L.142-5 du code de l’urbanisme).

Le mécanisme construit repose, d’une part, sur un principe général d’interdicton à l’ouverture de nouveaux
secteurs  à  urbaniser  tant  pour  les  communes dotées d’un PLU ou d’une carte  communale  que pour  les
communes soumises au règlement natonal d’urbanisme, et, d’autre part, sur des dérogatons préiectorales
délivrées sous conditons cumulatves et après avis de la commission départementale de préservaton des
espaces naturels, agricoles et ioresters (CDPENAF).

Le  principe  est  que,  pour  les  territoires  non  couverts  par  un  SCoT  applicable  mais  couverts  par  un  document
d’urbanisme local, ne peuvent être ouverts à l’urbanisaton :

• Les zones à urbaniser délimitées dans un PLU après le 1er juillet 2002 ;
• Les zones naturelles, agricoles et iorestères des communes ;
• Les secteurs non constructbles des cartes communales ;
• Les zones naturelles ou agricoles NB, NC et ND et les zones NA créées après le 1 er juillet 2002 des POS

non encore caducs.

Pour  les  territoires  non  couverts  par  un  SCoT  applicable  et  non  couverts  par  un  document  d’urbanisme  local,
ne peuvent être ouverts à l’urbanisaton :

• Les secteurs hors des partes actuellement urbanisées de la commune (PAU) pour les constructons et
installatons  incompatbles  avec  le  voisinage  et  les  extensions  mesurées  des  constructons  et
installatons existantes ;

• Les constructons ou installatons sur délibératons motvées du conseil municipal.

Le système de dérogatons implique qu’il est possible d’autoriser l’ouverture à l’urbanisaton si et seulement si :
« l’urbanisaton vniisagév nv nuit pas à la protvcton dvs vspacvs naturvls, agricolvs vt iorvstvrs ou à la
présvriaton vt à la rvmisv vn bon état dvs contnuités écologiquvs, nv conduit pas à unv consommaton
vecvssiiv dv l’vspacv, nv génirv pas d’impact vecvssii sur lvs fue dv déplacvmvnts vt nv nuit pas à unv
répartton équilibrév vntrv vmploi, habitat, commvrcvs vt svriicvs. » (artcle L142-5 du code de l’urbanisme).

Depuis le 1er janvier 2017, pour les communes non couvertes par un SCoT applicable, seul le préiet, après avis de la
CDPENAF, délivre une dérogaton.

Les 38 communes citées ci-après sont concernées par ce principe :
Saint-André-de-l’Eure, La Couture-Boussey, Garennes-sur-Eure, Marcilly-sur-Eure, Croth,Grossoeuvre, Bois-le-Roi, Prey,
Mousseaux-Neuville,  La  Forêt-du-Parc,  Garencières,  Chavigny-Bailleul,  Coudres,  L’Habit,  Épieds,  Fresney,  Jumelles,
Lignerolles,  Les  Authieux,  Champigny-la-Futelaye,  Saint-Laurent-des-Bois,  Saint-Germain-de-Fresney,  Bretagnolles,
Serez, Quessigny, Foucrainville, Acon, Droisy, Moisville, Marcilly-la-Campagne, Illiers l’Êvèque, Coudremanche, Muzy,
Mesnil-sur-l’Estrée, Saint-Germain-sur-Avre, Mouetes, Fontaine-sous-Jouy, Jouy-sur-Eure.
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Points essentels de la loi relatve à l’artsanat, au commerce et aux très pettes entreprises (ACTPE)     :  

La  loi  n°2014-626  du  18  juin  2014 a  réintroduit  pour  les  SCoT  la  possibilité  de  comprendre  un  document
d’aménagement commercial supprimé par la loi ALUR, et a étendu ce dernier à l’artsanat.

Le  SCoT  doit  fxer  des  objectis  d’implantaton  commerciale,  d’équipements  structurants  et  de  développement
économique, touristque et culturel. À ce ttre, il doit défnir la localisaton préiérentelle des commerces en prenant en
compte  les  objectis  de  revitalisaton  des  centres-villes,  et  de  mainten  d’une  ofre  commerciale  diversifée  de
proximité. Ces objectis doivent reposer sur des considératons d’aménagement et de développement durables.

Le SCoT peut donc désormais inclure dans son document d’orientaton et d’objectis, un document d’aménagement
artsanal et commercial (DAAC) qui devra déterminer les conditons d’implantaton des équipements commerciaux qui,
du  iait  de  leur  importance,  sont  susceptbles  d’avoir  un  impact  signifcati  sur  l’aménagement  du  territoire  et  le
développement durable.

L’implantaton des commerces en périphérie des villes doit être conditonnée à la desserte par les transports collectis,
ainsi qu’être accessibles aux piétons et aux cycles. Il devra également être démontré la nécessité de la consommaton
d’espace pour l’installaton de ces zones.

Points essentels de la loi pour l’avenir de l’agriculture, de l’alimentaton et de la forêt (LAAAF)     :  

La loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 pour l’avenir de l’agriculture, de l’alimentaton et de la iorêt reniorce l’objecti
de consommaton économe de l’espace et l’analyse du potentel de densifcaton.
Désormais,  le  document  d’orientaton  et  d’objectis  (DOO)  doit  arrêter  les  objectis  chifrés  de  la  consommaton
d’espace par secteurs géographiques et « décrire pour chacun d’eux, les enjeux qui lui sont propres » (artcle L.141-6
du code de l’urbanisme).

De plus le rapport de présentaton du SCoT doit désormais s’appuyer sur un diagnostc établi au regard des besoins
répertoriés en matère d’agriculture et de préservaton du potentel agronomique pour expliquer les choix retenus
dans le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) et le document d’orientaton et d’objectis (DOO)
(artcle L.141-3 du code de l’urbanisme).

Points essentels de la loi portant nouvelle organisaton territoriale de la République (NOTRe)     :  

Le SCOT est coniorté en tant que document unique intégrant les documents de rang supérieur (artcles L.131-1 et
L.131-2 du code de l’urbanisme).

La loi NOTRe du 7 août 2015 a créé le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des
territoires (SRADDET), schéma stratégique d’aménagement qui propose une vision globale pour l’aménagement du
territoire régional. Cete vision globale d’aménagement est scindée en deux niveaux auxquels correspondent un degré
d’opposabilité diférent.

Le SCoT doit ainsi :

• prendre en compte les objectis fxés par le SRADDET ;

• être compatble avec les règles générales du SRADDET en matère « d’équilibre et d’égalité des territoires,
d’implantaton des diférentes inirastructures d’intérêt régional,  de désenclavement des territoires ruraux,
d’habitat, de geston économe de l’espace ».

Ce document est un document transversal et intégrateur de la politque régionale qui regroupe plusieurs schémas :

• le schéma régional des inirastructures et des transports (SRIT) ;
• le schéma régional de l’intermodalité (SRI) ;
• le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) ;
• le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ;
• le plan régional de préventon et de geston des déchets (PRPGD).
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Nouvel outl d’aménagement à l’échelle régionale, le SRADDET est élaboré par le conseil  régional et approuvé par
arrêté du préiet de région. C’est un document prescripti qui compile et met en cohérence les enjeux territoriaux de la
région en termes de planifcaton territoriale  à  toutes  les échelles.  Il  revient  à  la  région de défnir  des  principes
d’aménagement  qui  répondent  à  la  spécifcité  des  enjeux  auxquels  la  Normandie  est  conirontée  (économiques,
démographiques, environnementaux, etc.), à la diversité des besoins des territoires qui la composent et aux atentes
de ses habitants. L’objecti est également d’œuvrer pour l’égalité des territoires afn qu’aucun ne soit délaissé et que
chacun puisse se développer.

Le SRADDET de la région Normandie est en cours d’élaboraton.
Il doit être approuvé avant le 28 juillet 2019.

Le SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches doit prendre en compte les
avancées des travaux d’élaboraton du SRADDET, mais également les dispositons du SRCE (schéma régional de

cohérence écologique), du SRCAE (schéma régional de l’air et de l’énergie) ainsi que du schéma régional éolien qui
s’appliquent jusqu’à l’approbaton du SRADDET.

Points essentels de la loi relatve à l’égalité et à la citoyenneté     :  

• La loi égalité et citoyenneté clarife la portée de la réiorme territoriale et prévoit les diférentes hypothèses
d’extension et de réducton des périmètres de SCoT. Si le SCoT ne couvre qu’une parte du territoire de l’EPCI,
le périmètre du SCoT sera automatquement étendu au terme d’un délai de 3 mois, saui si l’organe délibérant
de l’EPCI se prononce contre son appartenance au SCoT (ce qui entraînerait la réducton du périmètre du
SCoT). La parte du territoire de l’EPCI qui n’était pas comprise dans le périmètre inital du SCoT est soumise à
l’applicaton du principe d’urbanisaton limitée tant qu’un SCoT n’est pas applicable sur le territoire concerné.
Dans les cas de réducton du périmètre de l’EPCI (sorte d’une ou plusieurs communes), le périmètre du SCoT
s’en trouve également réduit  et  les dispositons du schéma applicables  sur les communes sortantes sont
abrogées.

• Elle  supprime  la  « prime  au  sortant »,  qui  permetait  à  une  commune  ou  un  EPCI  qui  se  retrait  d’un
établissement public en charge d’un SCoT, sans rejoindre un autre périmètre de SCoT, d’être exempté pendant
six ans de l’applicaton de la règle d’urbanisaton limitée en l’absence de SCoT.  Désormais en l’absence de
SCoT, les communes ne peuvent pas ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisaton par élaboraton, modifcaton
ou révision de leur document d’urbanisme (saui en cas de dérogaton du préiet après avis de la CDPENAF).

Le territoire du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches (EPN-CcPC) se
compose de deux intercommunalités ; la communauté de communes du Pays de Conches et la communauté

d’agglomératon d’Évreux Portes de Normandie.
Cete dernière correspond à la iusion de deux anciens EPCI : la communauté d’agglomératon du Grand Évreux

Agglomératon et la communauté de communes de la Porte Normande.

2 SCoT couvrent le territoire du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches
(celui du Grand Évreux Agglomératon et celui du Pays de Conches). Ces deux SCoT demeurent applicables jusqu’à
l’approbaton du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches en cours

d’élaboraton.

Les communes issues de la communauté de communes des Portes de l’Eure, ainsi que les 12 communes qui ont
intégré le périmètre d’EPN depuis le 1er janvier 2018, sont soumises au principe d’urbanisaton limitée jusqu’à

l’approbaton du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches.

La loi égalité et citoyenneté ofre également la possibilité d’achever les procédures en cours en cas de modifcaton du
périmètre de l’EPCI. Cela vaut, concernant une extension de périmètre (artcle L.143-10 du code de l’urbanisme), dès
lors que le débat sur le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) a eu lieu avant ladite extension,
et en cas de réducton du périmètre (artcle L.143-11 du code de l’urbanisme), lorsque cete dernière intervient avant
l’arrêt du SCoT.
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Liens entre le SCoT et la Commission Départementale de Préservaton des Espaces Naturels, Agricoles et Foresters
(CDPENAF)     :  

Succédant à la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 dite loi de modernisaton de l’agriculture et de la pêche, la loi n° 2014-
1170  du  13  octobre  2014 d’avenir  pour  l’agriculture,  l’alimentaton  et  la  iorêt  complète  les  dispositons  des  lois
Grenelle  en  remplaçant  la  commission  départementale  de  consommaton  des  espaces  agricoles  (CDCEA)  par  la
commission départementale de préservaton des espaces naturels, agricoles et ioresters (CDPENAF).

Cete commission est un des outls de la stratégie de lute contre l’artfcialisaton des terres agricoles ou à vocaton
agricole, naturelles et iorestères.

La CDPENAF est présidée par le préiet de département. La directon départementale des territoires et de la mer de
l’Eure en assure le secrétariat.

Elle doit être obligatoirement consultée sur l’opportunité du projet de constructon, au regard de ses objectis de
préservaton des espaces agricoles, naturels et ioresters, lors de l’élaboraton ou de la révision d’un SCoT ayant pour
conséquence une réducton des suriaces naturelles, iorestères et à vocaton ou à usage agricole.

Coniormément à l’artcle L.143-17 du code de l’urbanisme, le président de l’établissement public en charge de la
procédure d’élaboraton ou de révision de SCoT notfe à la CDPENAF la décision de prescrire l’élaboraton d’un schéma
de cohérence territoriale.

La CDPENAF est également saisie lorsque le document est arrêté, avant enquête publique. Elle dispose alors de 3 mois
à compter de sa saisine pour rendre son avis sur le projet arrêté du SCoT. Celui-ci est réputé iavorable au-delà de ce
délai.
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III. Principes et contenu du SCoT

1. Les principes d’aménagement et de développement durable
des territoires

Le SCoT doit respecter trois principes :

• le principe d’équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, le développement
de l’espace rural et la préservaton des espaces naturels et des paysages ;

• le principe de diversité des ionctons urbaines et de mixité sociale ;
• le principe de respect de l’environnement.

1.1. Le principe d’équilibre

Les artcles L.101-1 et L.101-2 du code de l’urbanisme énoncent les principes généraux :

« Lv  tvrritoirv  irançais  vst  lv  patrimoinv  commun  dv  la  naton.  Lvs  collvctiités  publiquvs  vn  sont  lvs
gvstonnairvs vt lvs garantvs dans lv cadrv dv lvurs compétvncvs ».

(Artcle L.101-1 du code de l’urbanisme)

« Dans lv rvspvct dvs objvctis du déivloppvmvnt durablv,  l’acton dvs collvctiités publiquvs vn matirv  
d’urbanismv iisv à atvindrv lvs objvctis suiiants :

1° L’équilibre entre :
a) Les populatons résidant dans les zones urbaines et rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuraton des espaces urbanisés, la 
revitalisaton des centres urbains et ruraux ;
c) Une utlisaton économe des espaces naturels, la préservaton des espaces afectés aux actvités agricoles et 
iorestères et la protecton des sites, des milieux et paysages naturels ;
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protecton, la conservaton et la restauraton du patrimoine  
culturel ;
v) Lvs bvsoins vn matirv dv mobilité. […] ».

(Artcle L.101-2 du code de l’urbanisme)

Au regard de ces principes, le SCoT doit assurer la cohérence des orientatons défnies en matère de
développement de l’urbanisaton, de l’organisaton des déplacements et de la localisaton des infrastructures

supports.
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1.2. Le principe de diversité des fonctions et de mixité sociale

« Dans lv  rvspvct  dvs  objvctis  du  déivloppvmvnt  durablv,  l’acton dvs  collvctiités  publiquvs  vn matirv
d’urbanismv iisv à atvindrv lvs objvctis suiiants :
[…]3°  La  diivrsité  dvs  ionctons  urbainvs  vt  ruralvs  vt  la  mieité  socialv  dans  l’habitat,  vn  préioyant  dvs
capacités dv constructon vt dv réhabilitaton sufsantvs pour la satsiacton, sans discriminaton, dvs bvsoins
présvnts  vt  iuturs  dv  l’vnsvmblv  dvs  modvs  d’habitat,  d'actiités  économiquvs,  touristquvs,  sportivs,
culturvllvs  vt  d’intérêt  général  ainsi  quv  d’équipvmvnts  publics  vt  d’équipvmvnt  commvrcial,  vn  tvnant
comptv vn  partculivr  dvs  objvctis  dv  répartton  géographiquvmvnt  équilibrév  vntrv  vmploi,  habitat,
commvrcvs  vt  svriicvs  d’amélioraton  dvs  pvriormancvs  énvrgétquvs,  dv  déivloppvmvnt  dvs
communicatons  élvctroniquvs,  dv  diminuton  dvs  obligatons  dv  déplacvmvnts  motorisés  vt  dv
déivloppvmvnt dvs transports altvrnatis à l’usagv indiiiduvl dv l’automobilv. […] ».

(Artcle L.101-2, 3° du code de l’urbanisme)

1.3. Le principe de gestion économe des territoires et de préservation
de l’environnement

« Dans  lv  rvspvct  dvs  objvctis  du  déivloppvmvnt  durablv,  l’acton  dvs  collvctiités  publiquvs  vn  matirv
d’urbanismv iisv à atvindrv lvs objvctis suiiants :
[…] 2° La qualité urbainv, architvcturalv vt paysagirv, notammvnt dvs vntrévs dv iillv ;
3° La diivrsité dvs ionctons urbainvs vt ruralvs vt la mieité socialv dans l’habitat, vn préioyant dvs capacités dv
constructon vt dv réhabilitaton sufsantvs pour la satsiacton, sans discriminaton, dvs bvsoins présvnts vt iuturs
dv l’vnsvmblv dvs modvs d’habitat, d’actiités économiquvs, touristquvs, sportivs, culturvllvs vt d’intérêt général
ainsi quv d’équipvmvnts publics vt d’équipvmvnt commvrcial, vn tvnant comptv vn partculivr dvs objvctis dv
répartton  géographiquvmvnt  équilibrév  vntrv  vmploi,  habitat,  commvrcvs  vt  svriicvs,  d’amélioraton  dvs
pvriormancvs énvrgétquvs, dv déivloppvmvnt dvs communicatons élvctroniquvs, dv diminuton dvs obligatons
dv déplacvmvnts motorisés vt dv déivloppvmvnt dvs transports altvrnatis à l’usagv indiiiduvl dv l’automobilv ;
4° La sécurité vt la salubrité publiquvs ;
5° La préivnton dvs risquvs naturvls préiisiblvs, dvs risquvs minivrs, dvs risquvs tvchnologiquvs, dvs pollutons
vt dvs nuisancvs dv toutv naturv ;
6° La protvcton dvs milivue naturvls vt dvs paysagvs, la présvriaton dv la qualité dv l’air, dv l’vau, du sol vt du
sous-sol, dvs rvssourcvs naturvllvs, dv la biodiivrsité, dvs écosystimvs, dvs vspacvs ivrts ainsi quv la créaton, la
présvriaton vt la rvmisv vn bon état dvs contnuités écologiquvs ;
7° La lutv contrv lv changvmvnt climatquv vt l’adaptaton à cv changvmvnt, la réducton dvs émissions dv gaz à
vfvt dv svrrv, l’économiv dvs rvssourcvs iossilvs, la ma,trisv dv l’énvrgiv vt la producton énvrgétquv à partr dv
sourcvs rvnouivlablvs ».

(Artcle L.101-2, 2° à 7° du code de l’urbanisme)

La réalisaton d’un SCoT est l’occasion de garantr les compatbilités de geston des diférentes ressources et leur
utlisaton économe et équilibrée, en foncton des ambitons de développement du territoire.

La lute contre la consommaton excessive des espaces naturels et agricoles est un enjeu iort reniorcé par les lois
Grenelle qui portent le principe d’une « utlisaton économe des espaces », et la loi de modernisaton de l’agriculture et
de la pêche du 27 juillet 2010 qui s’atache à réduire la consommaton des espaces agricoles.
La loi ALUR a réafrmé cete nécessité et reniorcé le dispositi actuel. Elle a visé partculièrement à limiter à la iois le
mitage des espaces naturels, agricoles et ioresters, mais aussi l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisaton.

L’État sera partculièrement atentf aux orientatons défnies par le SCoT en matère de geston économe du foncier
notamment agricole.
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2.  Le  contenu  réglementaire  du  schéma  de  cohérence
territoriale

Le dossier réglementaire du SCoT se structure en trois documents :

2.1. Le rapport de présentation

Ce document  (défni  à  l’artcle  L.141-3  du code de l’urbanisme)  explique les  choix  retenus pour  établir  le  projet
d’aménagement et de développement durables (PADD) et le document d’orientaton et d’objectis (DOO) en s’appuyant
sur  un diagnostc établi  au  regard  des prévisions économiques et  démographiques et  des besoins répertoriés en
matère de développement économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, notamment en matère de
biodiversité, d’agriculture et de préservaton du potentel agronomique, d’équilibre social de l’habitat, de transports,
d’équipements et de services.

Il  présente  une  analyse  de  la  consommaton  d’espaces  naturels,  agricoles  et  ioresters  au  cours  des  dix  années
précédant l’approbaton du SCoT et justfe les objectis chifrés de limitaton de cete consommaton compris dans le
document d’orientaton et d’objectis.

Il identfe, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans lesquels les
plans locaux d’urbanisme doivent analyser les capacités de densifcaton et de mutaton en applicaton de l’artcle
L.151-4 du code de l’urbanisme.

Il  décrit  l’artculaton du schéma avec les documents  mentonnés à  l’artcle  L.131-1 du code de l’urbanisme avec
lesquels il doit être compatble (directve de protecton et de mise en valeur des paysages, charte des parcs naturels
régionaux ou natonaux, schéma directeur d’aménagement et de geston des eaux,  etc.)  ou qu’il  doit  prendre en
compte selon l’artcle L.131-2 du code de l’urbanisme (schéma régional d’aménagement, de développement durable et
d’égalité des territoires dans sa parte « objectis », schéma régional de cohérence écologique, schéma régional des
carrières, etc.).

Le rapport de présentaton comprend :

• un diagnostc qui présente le territoire et justfe les orientatons stratégiques de la démarche notamment au
regard des besoins à satsiaire et des prévisions démographiques et économiques,

• un état inital de l’environnement qui complète le diagnostc en matère d’environnement, ce terme étant
entendu au sens large :  nuisances et pollutons, risques naturels et technologiques, ressources naturelles,
biodiversité, paysages, espaces naturels et agricoles, etc.

• les incidences prévisibles des orientatons du SCoT sur l’environnement qui évaluent les conséquences des
orientatons du SCoT sur l’environnement et précisent comment les enjeux environnementaux sont pris en
compte dans la démarche.

2.2. Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD)

Ce document obligatoire (défni à l’artcle L.141-4 du code de l’urbanisme) exprime la manière dont l’EPCI en charge du
SCoT souhaite voir évoluer son territoire dans le respect des principes de développement durable.

Il  fxe  les  objectis  des  politques  publiques  d’urbanisme,  du  logement,  des  transports  et  des  déplacements,
d’implantaton commerciale, d’équipements structurants, de développement économique, touristque et culturel, de
développement des communicatons électroniques,  de qualité  paysagère,  de protecton et  de mise en valeur des
espaces naturels, agricoles et ioresters, de préservaton et de mise en valeur des ressources naturelles, de lute contre
l’étalement urbain, de préservaton et de remise en bon état des contnuités écologiques.
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En matère de paysage, le PADD doit désormais exprimer des objectis de qualité paysagère.

En matère de déplacements, le PADD doit désormais avoir une approche qualitatve des déplacements efectués sur le
territoire du SCoT. Il doit prendre en compte les temps de déplacements exercés sur le territoire.

Lorsque le périmètre d’un schéma de cohérence territoriale recouvre en tout ou parte celui d’un pays ayant iait l’objet
d’une publicaton  par  arrêté  préiectoral,  le  projet  d’aménagement  et  de développement  durables  du  schéma de
cohérence territoriale prend en compte la charte de développement du pays.

2.3. Le document d’orientation et d’objectifs (DOO)

Contnuité logique du PADD, le document d’orientaton et d’objectis (défni aux artcles L.141-5 et suivants du code de
l’urbanisme),  seul  document opposable  d’un SCoT,  comprend l’ensemble  des prescriptons permetant  la  mise  en
œuvre du PADD. C’est le document réglementaire du SCoT.

Dans le respect des orientatons défnies par le PADD, il  détermine les orientatons générales de l’organisaton de
l’espace et les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et
ioresters.

Il défnit les conditons d’un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuraton des espaces urbanisés,
de revitalisaton des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisaton des paysages et
de préventon des risques.

Le DOO doit :

• Arrêter des objectis chifrés d’une consommaton économe de l’espace qui peuvent être ventlés par secteur
géographique (artcle L.141-6 du code de l’urbanisme) et décrire pour chacun de ces secteurs ses enjeux
propres,

• Déterminer les espaces et sites naturels,  agricoles, ioresters ou urbains à protéger dont il  peut défnir la
localisaton ou la délimitaton ; et transposer les chartes de PNR et leurs délimitatons géographiques à une
échelle appropriée,

• Préciser les modalités de protecton des espaces nécessaires au mainten de la biodiversité et à la préservaton
ou à la  remise en bon état  des contnuités  écologiques (artcle L.141-10),  les objectis chifrés d’ofre de
nouveaux logements réparts entre EPCI et communes, les objectis de la politque d’amélioraton et de la
réhabilitaton  du  parc  de  logements  existant  public  ou  privé  (artcle  L.141-12),  les  objectis  d’ofre  de
nouveaux  logements,  réparts,  le  cas  échéant,  entre  les  établissements  publics  de  coopératon
intercommunale ou par commune (artcle L.141-12 du code de l’urbanisme),

• Défnir les grandes orientatons de la politque des transports et de déplacements. Il défnit les grands projets
d’équipements et de dessertes par les transports collectis (artcle L.141-13 du code de l’urbanisme),

• Préciser  les  conditons  permetant  de  iavoriser  le  développement  de  l’urbanisaton  prioritaire  dans  les
secteurs  desservis  par  les  transports  en  commun et  les  conditons de développement des  transports  en
commun dans les secteurs urbanisés enclavés (artcle L.141-14 du code de l’urbanisme),

• Préciser les objectis relatis à l’équipement commercial et artsanal et aux localisatons préiérentelles des
commerces afn de répondre aux exigences d’aménagement du territoire (revitalisaton des centres-villes,
cohérence  avec  la  desserte  en  transports  collectis,  consommaton  économe  de  l’espace,  protecton  de
l’environnement, etc.) (artcle L.141-16 du code de l’urbanisme),

• Défnir les grands projets d’équipements et de services (artcle L.141-20).
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Le DOO peut :

• Défnir des secteurs dans lesquels les plans locaux d’urbanisme doivent imposer une densité minimale de
constructon (artcle L.141-8 du code de l’urbanisme),

• Déterminer  dans  des  secteurs  délimités  la  valeur  au-dessous  de  laquelle  ne  peut  être  fxée  la  densité
maximale de constructon (artcle L.141-7 du code de l’urbanisme),

• Imposer préalablement à toute ouverture à l’urbanisaton d’un secteur nouveau (artcle L.141-9 du code de
l’urbanisme) :

◦  l’utlisaton de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les réseaux publics de distributon d’eau,
d’assainissement ou de distributon d’électricité,

◦ la réalisaton d’une étude d’impact,
◦ la réalisaton d’une étude de densifcaton des zones déjà urbanisées.

• Défnir des objectis à ateindre en matère de mainten ou de créaton d’espaces verts dans les zones iaisant
l’objet d’une ouverture à l’urbanisaton (artcle L.141-11 du code de l’urbanisme),

• Défnir  des  secteurs  dans  lesquels  l’ouverture  de  nouvelles  zones  à  l’urbanisaton  est  subordonnée  à
l’obligaton de respecter :

◦ leur desserte par les transports collectis (artcle L141-14 du code de l’urbanisme),
◦ des  critères  de  qualité  reniorcés  en  matère  d’inirastructures  et  réseaux  de  communicatons

électroniques (artcle L.141-21 du code de l’urbanisme),
◦ des  periormances  énergétques  et  environnementales  reniorcées  (artcle  L.141-22  du  code  de

l’urbanisme).

• Préciser, en ioncton de la desserte en transports publics réguliers et, le cas échéant, en tenant compte de la
destnaton des bâtments (artcle L.141-15 du code de l'urbanisme) :

◦ les  obligatons  minimales  ou  maximales  de  réalisaton  d’aires  de  statonnement  pour  les  véhicules
motorisés,

◦ les obligatons minimales de réalisaton d’aires de statonnement pour les véhicules non motorisés.

• Comprendre un document d’aménagement artsanal et commercial défnissant les conditons d’implantaton
des équipements commerciaux : consommaton d’espace, priorisaton des espaces vacants, compacité du bât
et des parcs de statonnement (artcle L141-17 du code de l’urbanisme),

• Préciser les objectis de qualité paysagère et par secteur, défnir des normes de qualité urbaine, architecturale
et paysagère applicables (artcle L.141-18 du code de l’urbanisme),

• Étendre  l’applicaton  de  la  bande  d’inconstructbilité  de  100m  ou  de  75m  à  d’autres  routes  que  celles
mentonnées au  premier  alinéa de l’artcle  L.111-6  du code de l’urbanisme  (artcle L.141-19 du code de
l’urbanisme).

Le document d’orientaton et d’objectfs (DOO) regroupe l’ensemble des prescriptons pour metre en œuvre le
SCoT.

Il conviendra d’être partculièrement atentf à la formulaton de ces prescriptons, de façon à ce que celles-ci soient
parfaitement claires, lisibles et facilement transposables dans les PLU.
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IV. Articulation des documents de planification et 
d’urbanisme avec le SCoT

Le SCoT est intégré dans une hiérarchie des documents de planifcaton et d’urbanisme. Cete hiérarchie fxe les liens
juridiques entre les diférents documents applicables sur un même territoire.

De cete iaçon, le SCoT :

• doit être compatble ou prendre en compte des documents de rang supérieur,

• impose ses orientatons aux documents d’urbanisme ou de planifcaton sectorielle élaborés sur tout ou
parte de son territoire, suivant un principe de compatbilité.

Le schéma ci-dessous précise la place du SCoT dans cete hiérarchie et son rapport avec les autres documents de
planifcaton et d’urbanisme.
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1. Articulation obligatoire du SCoT d’Évreux Portes de 
Normandie-Communauté de communes du Pays de 
Conches avec les documents de rang supérieur

• Le  SCoT  d’Évreux  Portes  de  Normandie-Communauté  de  communes  du  Pays  de  Conches  doit  être
compatble avec :

➔ Les règles générales du SRADDET ;
➔ Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Geston des Eaux (SDAGE) du Bassin Seine-Normandie ;
➔ Le Schéma d’Aménagement et de Geston des Eaux (SAGE) de l’Iton ;
➔ Le Plan de Geston des Risques d’Inondaton (PGRI) ;
➔ La Zone de bruit de la base aérienne 105 (Évreux-Fauville).

Défniton de la noton de «     compatbilité     »     :  

Il  n’existe pas de défniton réglementaire de la noton de « compatbilité ». Cependant, le Conseil  d’État  
permet de considérer « qu’un projet est compatble avec un document de portée supérieure lorsqu’il n’est  
pas contraire aux orientatons ou aux principes iondamentaux de ce document et qu’il  contribue, même  
partellement, à leur réalisaton ».
Il est, par ailleurs, habituel de défnir la compatbilité de iaçon négatve en la conirontant à la noton de  
coniormité.
En efet, la coniormité implique un rapport de stricte identté, ce qui suppose que le document de rang  
iniérieur ne pourra comporter aucune diférence par rapport au document de rang supérieur.

Le rapport de compatbilité exige quant à lui que les dispositons d’un document ne iassent pas obstacle à 
l’applicaton des orientatons et dispositons des documents de rang supérieur.

• Le SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches doit  prendre en
compte :

➔ Les objectis du SRADDET ;
➔ Le Schéma Régional de Cohérence Écologique de Haute-Normandie (SRCE) dans l’atente de l’approbaton du

SRADDET ;
➔ Le Schéma Régional des Carrières ;
➔ La déviaton d’Évreux SECTION Cambolle (RN 1013) – Les Fayaux (RD 6154) ;
➔ Le projet de ligne nouvelle Paris-Normandie.

Défniton de la noton de «     prise en compte     »     :  

La prise en compte de certains documents par le SCoT signife qu’il sera nécessaire de prendre connaissance 
des orientatons et objectis qu’ils  contennent.  Pour autant,  le rapport de prise en compte n’oblige pas  
nécessairement à une traducton de ces orientatons et objectis au sein du SCoT. Dans ce cas, le rapport de 
présentaton comportera les éléments justfant ce choix.

• Les documents de référence qui peuvent orienter l’élaboraton du SCoT    d’Évreux Portes de Normandie-  
Communauté de communes du Pays de Conches   sont     :  

➔ Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) de Haute-Normandie et son volet annexé le Schéma Régional
de l’Éolien (SRE) dans l’atente de l’approbaton du SRADDET ; 

➔ Le Schéma Régional des Inirastructures et des Transports (SRIT) ;
➔ Le Plan Régional de l’Agriculture Durable (PRAD) ;
➔ Le Plan Régional de Préventon et de Geston des Déchets (PRGPD) ;
➔ L’atlas des zones inondables (AZI) ;
➔ L’atlas des paysages ;
➔ La charte pour une geston économe de l’espace eurois ;
➔ Le Plan Départemental de l’Habitat (PDH) ;
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➔ Le Plan de Protecton de l’Atmosphère (PPA) ;
➔ Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forester (PPRDF) ;
➔ Le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique de l’Eure (SDTAN).

Défnitons des «     documents de référence     »     :  

En ce qui concerne les documents de réiérence, la loi n’a pas créé de liens juridiques entre le SCoT et certains
documents d’orientatons ou de planifcaton. Ce sont des documents dits « de réiérence » pour le SCoT qui ne
peut cependant pas les ignorer dans le cadre des réfexions et débats menés au cours de son élaboraton tout
en pouvant s’en afranchir.

1.1.  Liens  de  compatibilité  du  SCoT d’Évreux  Portes  de  Normandie-
Communauté de communes du Pays de Conches

1.1.1. Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires (SRADDET) – règles générales

Le SRADDET est un document-cadre obligatoire, évalué et éventuellement révisé tous les 6 ans, qui a pour ambiton de
porter les politques régionales dans de nombreux domaines : équilibre et égalité des territoires, implantaton des
diférentes  inirastructures  d’intérêt  général,  désenclavement  des  territoires  ruraux,  habitat,  geston  économe  de
l’espace,  intermodalité  et  développement  des  transports,  maîtrise  et  valorisaton  de  l’énergie,  lute  contre  le
changement climatque,  polluton de l’air,  protecton et  restauraton de la  biodiversité,  préventon et  geston des
déchets.
Le SRADDET coexiste avec le schéma régional de développement économique d’innovaton et d’internatonalisaton
(SRDII).

Le  SRADDET est  opposable,  ce  qui  n’était  pas  le  cas  pour  son prédécesseur,  le  schéma régional  d’aménagement
territorial. Des liens juridiques de compatbilité ont été créés avec le SCoT. Le SCoT doit ainsi être compatble avec les
règles générales énoncées par le SRADDET.

La Région Normandie a lancé, le 2 iévrier 2017, l’élaboraton de son SRADDET. L’approbaton du schéma est prévue en
juin 2019. Il convient donc de se metre en lien avec la région tout au long de l’élaboraton du SRADDET, de iaçon à
pouvoir décliner ses orientatons dans le SCoT.

1.1.2. Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)
du Bassin Seine-Normandie

La  loi n°2004-338 du 21 avril 2004, portant transpositon de la directve européenne (n°2000/60/CE) établissant un
cadre pour la politque communautaire dans le domaine de l’eau défnit les schémas directeurs d’aménagement et de
geston des eaux (SDAGE).

Elle précise :

• Les dispositons qui leur sont désormais applicables, notamment l’applicaton du principe « pollueur-payeur »,
• Les  règles  de  compatbilité  du  SCoT  avec  les  orientatons  iondamentales  d’une  geston  équilibrée  de  la

ressource en eau, les objectis de la qualité et de quantté des eaux défnis par les SDAGE, et les objectis de
protecton défnis par les schémas d’aménagement et de geston des eaux (SAGE).

Les schémas directeurs d’aménagement et de geston des eaux ont été instaurés par la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 dite
« loi sur l’eau ».
Le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 a été approuvé par arrêté du préiet coordonnateur de bassin le 1er décembre
2015. Il est applicable depuis sa paruton au journal ofciel, le 20 décembre 2015. Ce document intègre le changement
climatque ainsi que les sujets relatis à la mer et au litoral.
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Les grandes orientatons défnies dans ce document, pour une geston globale des milieux aquatques et des vallées
ainsi qu’une geston quanttatve et qualitatve des eaux superfcielles et souterraines, sont notamment de :

• Diminuer les pollutons ponctuelles des milieux par les polluants classiques ;
• Diminuer les pollutons difuses des milieux aquatques ;
• Réduire les pollutons des milieux aquatques par les micro-polluants ;
• Protéger et restaurer la mer et le litoral ;
• Protéger les captages d’eau pour l’alimentaton en eau potable actuelle et iuture ;
• Protéger et restaurer les milieux aquatques et humides ;
• Gérer la rareté de la ressource en eau ;
• Limiter et prévenir le risque d’inondaton.

Ce document est accessible sur le site de l’Agence de l’eau Seine-Normandie :
htp://wwwwww.eau-seine-normandie.ir/sites/public_fle/docutheque/2017-  03/AESN_SDAGE2016__WEB_.pdi   

1.1.3. Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE)
C’est un document de planifcaton élaboré de manière collectve, permetant de défnir les objectis et les règles pour
une geston intégrée de la ressource en eau au niveau local (à l’échelle d’un périmètre hydrographique cohérent).
Le SAGE fxe les objectis généraux d’utlisaton, de mise en valeur et de protecton quanttatve et qualitatve des
ressources en eau superfcielle  et  souterraine et  des écosystèmes aquatques ainsi  que la préservaton des zones
humides.

Le territoire est concerné par le SAGE de l’Iton, le document est accessible à l’adresse indiquée ci-dessous :
htp://wwwwww.gesteau.ir/sage/iton

1.1.4. Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI)
Le plan de geston des risques d’inondaton (PGRI) 2016-2021 du bassin Seine Normandie a été arrêté le 7 décembre
2015 par le préiet coordonnateur de bassin. Il est entré en vigueur au journal ofciel le 23 décembre 2015. C’est un
document  stratégique  pour  la  geston  des  inondatons  sur  le  bassin  Seine  Normandie,  inité  par  une  directve
européenne,  dite  « directve  inondaton »  dont  les  objectis  ont  été  repris  dans la  loi  du  12 juillet  2010 portant
engagement natonal pour l’environnement (dite loi Grenelle II).

Le PGRI fxe 4 objectis :

• Réduire la vulnérabilité des territoires ;
• Agir sur l’aléa pour réduire iortement le coût des dommages ;
• Raccourcir iortement les délais de retour à la normale des territoires sinistrés ;
• Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque.

Ces objectis se déclinent en 63 dispositons.
Les  SCoT  (et  en  l’absence  de  SCoT  intégrant  le  PGRI,  les  PLU,  les  PLUi  et  les  cartes  communales)  doivent  être
compatbles avec les objectis et les dispositons du PGRI.

Le  département  de  l’Eure  est  concerné  par  le  plan  de  geston  des  risques  d’inondaton  (PGRI)  du  Bassin  Seine
Normandie.

Les  communes  d’Évreux,  Gravigny,  Arnières-sur-Iton,  Normanville  ainsi  q’une  large  moité  ouest  du  territoire  de
l’agglomératon d’Évreux Portes de Normandie et la totalité du territoire de la communauté de communes du Pays de
Conches-en-Ouche se situent dans le périmètre du TRI (territoire à risque d’inondaton) approuvé le 22 décembre
2016.

Ce document stratégique est consultable à l’adresse suivante : 
htp://wwwwww.driee.ile-de-irance.developpement-  durable.gouv.ir/IMG/pdi/PGRI_2015_WEB_240416.pdi   

Une synthèse du document est également disponible à l’adresse :
htp://wwwwww.driee.ile-de-irance.developpement-  durable.gouv.ir/IMG/pdi/PGRI_synthese_2015_PRINT-3.pdi   
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1.1.5. La zone de bruit de la base aérienne 105 (Évreux-Fauville)
Le Plan d’Expositon au Bruit (PEB) est un document d’urbanisme visant à interdire ou limiter les constructons aux
environs des aéroports pour ne pas augmenter les populatons soumises aux nuisances aériennes.

Ce document stratégique est consultable à l’adresse suivante :
htp://wwwwww.eure.gouv.ir/Politques-publiques/Environnement/Autres-reglementatons-environnementales/Bruit-des-

inirastructures-de-transport/Le-plan-d-expositon-au-bruit-de-la-base-aerienne-d-Evreux-Fauville

1.2. Liens de prise en compte du SCoT d’Évreux Porte de Normandie-
Communauté de communes du Pays de Conches avec les 
documents de rang supérieur

1.2.1. Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) – objectifs

Le SCoT devra prendre en compte les objectis défnis par le SRADDET. Il convient tout au long de l’élaboraton du SCoT
de s’iniormer de l’avancée de la défniton de ces objectis pour les décliner dans le SCoT.

1.2.2. Le schéma régional de cohérence écologique de Haute-Normandie 
(SRCE)

La préservaton de la biodiversité consttue un élément phare des dispositons du Grenelle de l’environnement. Ainsi, la
loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmaton et de mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, puis la  loi
n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite d’engagement natonal pour l’environnement posent le cadre et les modalités de la
défniton d’une trame verte et bleue dans le but de préserver les contnuités écologiques et stopper ainsi l’érosion de
la biodiversité.

Le  schéma  régional  de  cohérence  écologique  (SRCE)  de  l’ex-région  Haute-Normandie  a  été  adopté  par  arrêté
préiectoral le 18 novembre 2014. Il consttue l’échelon régional de la trame verte et bleue (TVB).

Dans l’atente de l’approbaton du SRADDET, le SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du
Pays  de  Conches  devra  prendre  en  compte  les  dispositons  du  SRCE  de  l’ex  Haute-Normandie  applicables  à  son
territoire. Il s’agira également de s’assurer que les travaux menés dans le cadre du SRADDET ne modifent pas les
dispositons du SRCE.

La trame verte et bleue (TVB) est un outl d’aménagement du territoire pour luter contre la perte de biodiversité
remarquable  et  ordinaire.  Elle  doit  iavoriser  la  circulaton  des  espèces  animales  et  végétales  en  préservant  et
rétablissant des voies de circulaton entre les espaces naturels terrestres (trame verte) et aquatques (trame bleue).

La concepton de la TVB repose sur 3 niveaux emboîtés :

• Des  orientatons  natonales  adoptées  par  décret  en  Conseil  d’État  en  applicaton  des  lois  Grenelle  de
l’environnement ;

• Des Schémas Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE) qui respectent les orientatons natonales, et qui
sont co-élaborés par l’État et la Région dans le cadre d’une démarche partcipatve ;

• La  prise  en compte des SRCE  par  les  documents  de planifcaton et  projets  de l’État  et  des  collectvités
territoriales et de leurs groupements, partculièrement en matère d’aménagement de l’espace et d’urbanisme
(SCoT, PLU, etc.).
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Le SRCE de l’ex Haute-Normandie défnit :

• Des «     réservoirs de biodiversité     »     

Les réservoirs identfés au ttre du SRCE correspondent à des milieux physiques présents sur le terrain. Ces 
milieux sont donc à préserver au maximum lors des plans d’urbanisme et des projets. Dans le cas d’une  
impossibilité  de  préservaton,  une  compensaton  doit  être  envisagée  coniormément  à  la  doctrine  
« éviter/réduire/compenser ».

Ont été intégrés aux réservoirs de biodiversité des espaces protégés ou identfés pour leur intérêt écologique 
(réserves naturelles régionales et natonales, arrêtés de protecton biotope, cours d’eau classés, zones des  
sites naturels de la directve Habitats, ZNIEFF de type 1, certaines ZNIEFF de type 2, terrains du conservatoire 
du litoral, sites gérés par le conservatoire d’espaces naturels).
Ont  également  été  intégrés  des  milieux  naturels  non  iragmentés  ou  présentant  un  intérêt  écologique  
partculier (boisements de taille supérieure à 100 ha, certaines zones humides, mais aussi la réserve de la  
Grande Noé, certains coteaux calcaires, etc.

• Des «     corridors     »  

Les  corridors  identfés  sont  issus  d’une  méthodologie  et  ne  correspondent  pas  toujours  à  des  milieux
physiques réellement iréquentés par les espèces ; ils correspondent à des espaces au sein desquels, d’une
part, il n’existe pas d’éléments majeurs de iragmentaton, et d’autre part, il existe sufsamment de milieux
notés comme perméables aux déplacements (milieux naturels ou semi-naturels) permetant aux espèces de
se déplacer entre les diférents réservoirs.

Les corridors cartographiés au 1/100 000ᵉ, qu’ils soient de iaible ou de iort déplacement, doivent donc être
interprétés comme des espaces de perméabilité au sein desquels la ionctonnalité « contnuité biologique »
doit être maintenue. Contrairement aux réservoirs, il ne s’agit pas d’espaces où les projets doivent être évités
mais  d’espaces  au  sein  desquels  les  projets  doivent  respecter  les  contnuités  écologiques  (mainten  des
contnuités écologiques par sous-trames et entre sous-trames).

1.2.3. Les équipements de l’État

Les projets d’infrastructures :

✔ Ligne Nouvelle Paris Normandie (LNPN)

Le Comité de pilotage du projet de la Ligne Nouvelle Paris Normandie (LNPN) réuni le 26 octobre 2017 a eu pour
objecti de retenir, pour chacune des 3 sectons prioritaires du projet de Ligne Nouvelle Paris-Normandie, la zone de
passage préiérentelle (ZPP) parmi celles retenues lors du COPIL du 20 octobre 2016.

Le SCoT devra prendre en compte le projet de ligne nouvelle Paris-Normadie. Le rapport de présentaton et le DOO
devront intégrer ce projet dans le projet de territoire.

Les diférentes informatons concernant le projet de LNPN sont disponibles au lien suivant :
htps://www.lnpn.fr/
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✔ Déviaton sud-ouest d’Évreux

Dernière  étape  du  contournement  sud  de  l’agglomératon  ébroïcienne,  la  déviaton  sud-ouest  d’Évreux  vise  à
détourner le fux de circulaton quotdien du cœur d’agglomératon (notamment en délestant les boulevards urbains
qui traversent le quarter de la Madeleine à Évreux), et à mieux distribuer les espaces périurbains ébroïciens (meilleure
desserte des zones d’actvités existantes et en cours de développement, et du Centre Hospitalier Eure-Seine). Cete
redistributon  des  fux  doit  permetre  d’ofrir  de  nouvelles  opportunités  pour  le  développement  des  transports
collectis et des modes de déplacement doux.
L’inirastructure,  en 2x2 voies,  comportera 5 points d’échanges (2 échangeurs complets aux extrémités et 3 demi-
difuseurs) et 16 ouvrages d’art,  notamment pour rétablir les cheminements routers ou piétonniers, et aussi pour
assurer la « transparence hydraulique » de l’inirastructure, en partculier dans la vallée de l’Iton. 
Les travaux commencés en 2014 (rétablissement du Chemin Poter, constructon du pont-rail sous la voie ierrée) se
sont poursuivis en 2017 par la réalisaton du demi-difuseur d’Arnières-sur-Iton. La mise en service de l’ouvrage dans sa
totalité est prévue pour 2022. Un site internet dédié permet de suivre l’actualité du projet au iur et à mesure de son
avancement : 

Le SCoT devra prendre en compte le projet de déviaton sud-ouest d’Évreux. Le rapport de présentaton et le DOO
devront intégrer ce projet dans le projet de territoire.

Des informatons concernant le projet de déviaton sont disponibles au lien suivant :
htp://wwwwww.deviaton-evreux.ir/

1.2.4. Le schéma régional des carrières (SRC)

Le  schéma  régional  des  carrières  est  intégré  dans  les  normes  supérieures  à  prendre  en  compte  par  le  SCoT.
L’intégraton de ces schémas régionaux des carrières est immédiate dans la hiérarchie des normes mais ne produira ses
efets que lorsque les schémas auront été approuvés, à savoir au plus tard au 1er janvier 2020. Jusqu’à l’approbaton
des schémas régionaux des carrières, les schémas départementaux contnuent à s’appliquer et demeurent régis par les
dispositons applicables avant la loi ALUR. Une iois les schémas régionaux des carrières approuvés, les SCoT devront
prendre en compte, dans un délai de 3 ans après l’approbaton de ce schéma régional, les dispositons de ce dernier.
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Le schéma départemental  des carrières de l’Eure  a  été  approuvé le 20 août 2014.  Il  est  consttué de six partes
thématques que le  SCoT d’Évreux  Portes  de  Normandie-Communauté  de  communes du  Pays  de Conches devra
prendre en compte :

• Les ressources connues en matériaux de carrière ainsi que les matériaux de recyclage ;
• Les besoins du département et ses approvisionnements en matériaux de carrière ;
• L’impact des carrières existantes sur l’environnement ;
• Les zones de protecton de par la qualité de l’air et la iragilité de l’environnement ;
• Les orientatons prioritaires et les objectis à ateindre dans les modes de transport et d’approvisionnement de

matériaux,  afn  de  réduire  l’impact  des  extractons  sur  l’environnement  et  de  iavoriser  une  utlisaton
économe des matères premières ;

• Les orientatons à privilégier dans le domaine du réaménagement des carrières.

Ce document est consultable à l’adresse suivante :
htp://wwwwww.normandie.developpement-durable.gouv.ir/IMG/pdi/sCH2MA_CARRI7RES_eURE_2014_cle138ca8-1.pdi
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2.  Articulation  du  SCoT  d’Évreux  Portes  de  Normandie-
Communauté de communes du Pays de Conches avec les
documents de référence

Cete secton présente les documents auxquels le SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du
Pays de Conches doit se réiérer au cours de son élaboraton, sans obligaton de compatbilité ou de prise en compte
dans ses documents.  Ce sont des documents élaborés au niveau régional  ou départemental  qui peuvent aider et
amener le SCoT dans ses réfexions et dans sa iormalisaton.

Cete liste n’est pas exhaustve et pour élaborer le SCoT, il est possible de s’appuyer sur des études ou documents
autres que ceux-ci.

2.1.  Le  schéma  régional  climat  air  énergie  de  l’ex-région  Haute-
Normandie (SRCAE)

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement natonal pour l’environnement prévoit dans son artcle 68 la
réalisaton de schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE).

Après l’établissement d’un bilan, le schéma doit défnir des objectis et des orientatons visant à la maîtrise de l’énergie,
à la réducton des gaz à efet de serre et des polluants atmosphériques, à la qualité de l’air, à l’adaptaton du territoire,
et doit déterminer des indicateurs de suivi et d’évaluaton.

Les dispositons législatves n’ont pas introduit de liens juridiques de compatbilité ou de prise en compte entre le SCoT
et le SRCAE. Touteiois, ce document est un document de réiérence dont les dispositons ne peuvent être ignorées au
cours de l’élaboraton du SCoT.

Le SRCAE de l’ex Haute-Normandie, approuvé le 18 mars 2013 et arrêté par le préiet de région le 21 mars 2013, est un
document de réiérence pour le SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches.

Ce schéma est un document d’orientatons régionales à l’horizon 2020 et 2050 en matère de réducton des émissions
de gaz à efet de serre, d’adaptaton au changement climatque, d’amélioraton de la qualité de l’air, de maîtrise de la
demande d’énergie et de développement des énergies renouvelables (notamment au travers du Schéma Régional
Éolien).

Ce cadre stratégique s’appuie sur un ensemble d’objectis natonaux et internatonaux. À court terme, les priorités du
SRCAE doivent intégrer les objectis européens du paquet énergie-climat, dits « 3x20 », qui visent :

• une réducton de 20 % des consommatons d’énergie par rapport à la valeur tendancielle en 2020 ;
• une diminuton de 20 % des émissions de gaz à efet de serre par rapport à 2005 ;
• une producton d’énergie renouvelable équivalente à 23 % de la consommaton fnale en 2020.

Les eforts efectués d’ici 2020 devront bien évidemment être poursuivis au-delà, notamment afn d’ateindre l’objecti
natonal de diviser par quatre les émissions irançaises de gaz à efet de serre d’ici 2050 par rapport à 1990  : c’est le
« Factvur 4 ».

La stratégie régionale est organisée autour de 9 défs transversaux :

• Responsabiliser et éduquer à des comportements et à une consommaton durables ;
• Promouvoir et iormer aux méters stratégiques de la transiton énergétque ;
• Actonner  les  leviers  techniques  et  fnanciers  pour  une  difusion  des  meilleures  solutons  d’efcacité

énergétque et de réducton des émissions de polluants ;
• Aménager durablement le territoire ;
• Favoriser les mutatons environnementales de l’économie régionale ;
• S’appuyer sur l’innovaton pour relever le déf énergétque et climatque ;
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• Développer les énergies renouvelables et les matériaux bio-sourcés ;
• Antciper la nécessaire adaptaton au changement climatque ;
• Assurer le suivi et l’évaluaton du SRCAE.

Ce document est applicable jusqu’à l’approbaton du SRADDET.

Le document est téléchargeable sur le site internet de la DREAL :
htp://wwwwww.normandie.developpement-durable.gouv.ir/IMG/pdi/Derniere_version_SRCAE_compile.pdi 

2.2. Le schéma régional des infrastructures et des transports (SRIT)
Le schéma régional des inirastructures et des transports est un document de réiérence de la politque de transport de
l’ex-région Haute-Normandie. Il intègre les problématques du transport des marchandises et des personnes ainsi que
celles liées à la qualité de l’air.

Adopté le 7 décembre 2009, le SRIT défnit 4 grands enjeux en matère de transport et d’inirastructures : 

• Faire rayonner la Haute-Normandie à l’échelle européenne ;
• Améliorer les liaisons entre la Haute-Normandie et les autres régions ;
• Améliorer le maillage des inirastructures intra-régionales haut-normandes ;
• Contribuer à l’animaton des politques de mobilité.

Ce document est applicable jusqu’à l’approbaton du SRADDET.

Le document est consultable à l’adresse suivante :
htps://wwwwww.normandie.ir/sites/deiault/fles/documents/politques/transports/srit.pdi

2.3. Le plan régional de l’agriculture durable (PRAD)
La  loi n°2010-874 du 27 juillet 2010  pour la modernisaton de l’agriculture et de la pêche (LMAP) a insttué le plan
régional  de l’agriculture durable (PRAD),  en précisant qu’il  « fev lvs grandvs orivntatons dv  la politquv agricolv,
agroalimvntairv vt agro-industrivllv dv l’État dans la région vn tvnant comptv dvs spécifcités dvs tvrritoirvs ainsi quv
dv l’vnsvmblv dvs vnjvue économiquvs, sociaue vt vniironnvmvntaue ».

Le PRAD doit  ainsi  identfer  les priorités  de l’acton régionale  des services de l’État.  Porté  à  la connaissance des
communes ou des établissements publics de coopératon intercommunale à l’occasion de l’élaboraton et de la révision
de  leur  document  d’urbanisme,  il  doit  également  permetre  une  meilleure  appropriaton  des  enjeux  agricoles
régionaux.

Le PRAD de l’ex Haute-Normandie a été approuvé par le préiet de région par arrêté du 5 avril 2013. Il est applicable
pour une durée de 7 ans (2013-2019). Ses orientatons stratégiques sont les suivantes :

• Favoriser la coexistence et promouvoir la structuraton des flières régionales pour accroître la valeur ajoutée
dégagée par les productons haut-normandes ;

• Accroître la valeur ajoutée à l’échelle des exploitatons par la diversifcaton des productons et des modes de
productons et par la iormaton des agriculteurs ;

• Répondre au déf de la préservaton du ioncier agricole, de la ressource en eau, de la biodiversité et de la
qualité des sols ;

• Coniorter l’ancrage de l’agriculture dans son territoire ;
• Se préparer aux changements majeurs qui se dessinent, notamment par la recherche et la iormaton.

Le PRAD de l’ex Haute-Normandie est téléchargeable sur le site de la DRAAF :
htp://draai.normandie.agriculture.gouv.ir/IMG/pdi/PRAD_HN_VDei_cle04be21.pdi 
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2.4. Le plan régional de prévention et de gestion des déchets

La  loi  n°2015-991 du 7 août 2015 dite  « loi  NOTRe » a  coniéré  à  la  région un rôle  prépondérant  en  matère de
planifcaton et de geston des déchets. L’objecti est de coordonner, sous l’égide du président du conseil régional, «  lvs
actons vntrvprisvs par l’vnsvmblv dvs partvs prvnantvs concvrnévs par la préivnton vt la gvston dvs déchvts  ». Il
s’agit  de  décliner  dans  un  document  régional  les  enjeux  natonaux  défnis  à  l’artcle  L.541-1  du  code  de
l’environnement.

Ce plan sera intégré au iutur SRADDET de la région Normandie. Touteiois, d’ici l’approbaton du SRADDET, le PRPGD de
Normandie, actuellement soumis à enquête publique (du 1er juin au 2 juillet 2018), sera applicable.

2.5. L’atlas des zones inondables (AZI)

Le SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches doit tenir compte des risques
d’inondaton présents sur son territoire. Ces risques sont reportés dans l’atlas des zones inondables.

Dans certains secteurs, non couverts par des PPRI, ont été établis des atlas des zones inondables (AZI). L’AZI est un
document de connaissance élaboré par les services de l’État, qui délimite le champ d’inondaton d’un cours d’eau.

Ces atlas sont des documents d’iniormaton sans portée réglementaire directe, mais qui permetent d’orienter les
réfexions relatves à l’aménagement du territoire.

Pour le territoire du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-communauté de communes de Conches, la crue de réiérence
sont :

• crues de l’Eure de 1881, 1966, 1978, 1979, 1995, 1999 et 2001 ;

Le territoire d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches présentant un réseau
hydrographique relatvement dense, il convient donc de prendre en compte dans l’élaboraton du SCoT la localisaton

des zones inondables telles que réiérencées sur l’AZI.

Cet atlas est consultable sur le site de la préfecture à l’adresse suivante :
htp://carto.geo-ide.applicaton.developpement-durable.gouv.ir/351/Risques_inondatons.map 

2.6. L’atlas et les plans de paysages

L’atlas des paysages est un document de réiérence recensant les caractéristques de l’ensemble des paysages de l’ex
Haute-Normandie.

Ce document est composé de deux partes. La première dresse un aperçu général des grands ensembles paysagers de
la région et détaille ensuite les diférentes unités de paysage. Il artcule les échelles de l’aménagement depuis celles,
stratégiques,  de  la  région  et  du  département jusqu’à  celles,  plus  opératonnelles,  de  l’intercommunalité  et  de la
commune.

Le territoire d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches y est ainsi découpé en
sept grands ensembles paysagers, au sein desquels se déclinent diférentes unités paysagères :

- La plateau du Neubourg (à l’extrême nord-ouest du territoire) :
- un paysage d’openfeld très dégagé

- La plaine de Saint-André (concerne la majorité du territoire) :
- d’immenses étendues cultvées ponctuées de boisements isolés

- Le Pays d’Ouche ( concerne l’extrémité ouest du territoire) :
- un pays de bois, de clairières, accompagnés de haies arborées
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- La vallée de l’Iton autour d’Évreux (traverse le territoire de l’ouest au nord, délimite le plateau du Neubourg et le
Pays de Conches avec la plaine de Saint-André de l’Eure) :

- une vallée toute en rondeur
- une iorte présence de boisements

- Le plateau de Madrie (pette parte située à l’extrême nord-ouest du territoire) :
- un plateau agricole et iorester
- des vallons verdoyants et pitoresques

- La Vallée de l’Avre (à l’extrémité sud du territoire) :
- une vallée qui serpente en douceur

- La Vallée de l’Eure (délimite le territoire à l’est) :
- la vallée de l’Eure de Saint-Georges-Motel à Acquigny

La  seconde  parte  donne  des  clés  pour  comprendre  ces  paysages  à  travers  leur  origine  tant  géographique,
qu’historique  ou  encore  culturelle  et  iormule  des  orientatons  pour  alimenter  les  politques  sectorielles  de
l’aménagement du territoire.

L’atlas propose quatre orientatons relatves aux espaces agricoles, à l’habitat et actvités, aux espaces naturels, et aux
inirastructures de déplacements pour une qualité de cadre de vie en Haute-Normandie, partagée par tous, vivante et
évolutve :

• Pour des pratques agricoles qui reniorcent la diversité paysagère ;
• Pour un développement urbain qui prolonge la qualité patrimoniale existante ;
• Pour une reconnaissance de la richesse des espaces de nature ;
• Pour une prise en compte des paysages existants dans l’aménagement des nouveaux réseaux de transport et

d’énergie.

Pour tenir compte des évolutons permanentes des paysages, les atlas sont actualisés tous les 10 ans environ. L’atlas
régional  des paysages pour la Haute-Normandie a été réalisé conjointement par la DREAL Haute-Normandie et la
Région en 2010.

L’atlas de paysages de l’ex Haute-Normandie est consultable à l’adresse suivante :
htp://wwwwww.atlaspaysages.hautenormandie.ir/

2.7. La charte pour une gestion économe de l’espace eurois

La charte pour une geston économe de l’espace eurois a été signée le 24 juin 2011 par l’État, la Chambre d’agriculture
de l’Eure, le Conseil général de l’Eure et l’Union des maires de l’Eure.

Ce  document  présente  les  enjeux  de  consommaton  du  ioncier  agricole  dans  le  département  de  l’Eure  et  les
engagements des signataires pour modérer cete consommaton. Le département de l’Eure est en efet soumis à une
iorte pression ioncière, qui s’explique de plusieurs iaçons :

• L’infuence des agglomératons de Rouen, Le Havre et Paris sur ses iranges nord et est ;
• Une urbanisaton difuse et non maîtrisée sur ses iranges ouest.

Ce sont ainsi 2 hectares par jour qui sont urbanisés dans le département.

Cete charte,  qui  n’a  pas  de valeur  juridique,  est  un outl  de sensibilisaton de tous ceux qui  interviennent dans
l’aménagement du territoire eurois.
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Elle présente les 5 orientatons sur lesquelles reposent les engagements respectis des signataires :

• Encourager une politque de planifcaton et d’urbanisme ;
• Intégrer l’agriculture dans les réfexions d’urbanisme ;
• Éviter le mitage de l’espace rural ;
• Luter contre l’étalement urbain et gérer la concurrence sur l’espace ;
• Optmiser les interactons entre ioncier et environnement.

La charte pour une geston économe de l’espace eurois est consultable sur le site internet des services de l’État :
htp://wwwwww.eure.gouv.ir/Media/Files/Services-de-l-Etat/DDTM/SPRAT/Charte-pour-une-geston-econome-de-l-

espace-eurois-juin-20113/(language)/ire-FR 

2.8. Le plan pluriannuel régional de développement forestier (PPRDF)

Le plan pluriannuel régional de développement iorester (PPRDF), prévu par le code iorester, est établi dans l’objecti
d’améliorer  la  producton et  la  valorisaton économique du bois,  tout  en respectant  les conditons d’une geston
durable  des  iorêts.  En  cohérence  avec  les  documents  cadres  ioresters  en  vigueur, il  analyse  les  raisons  d’une
insufsante exploitaton de certains massiis et défnit les actons d’animaton et les investssements nécessaires pour
une mobilisaton supplémentaire de bois.

Approuvé par arrêté préiectoral en date du 27 mars 2012, le PPRDF de l’ex-région Haute-Normandie dresse d’abord un
état des lieux complet des caractéristques de la iorêt et de son positonnement sur le territoire. Il iait le point sur la
geston iorestère actuelle et sur la récolte des bois.

Trois territoires ioresters sont défnis et étudiés avec analyse cartographique selon diférents thèmes : sols et climat ;
caractéristques  des  iorêts  et  sylviculture ;  conditons  économiques  de  l’exploitaton  iorestère  et  de  la  première
transiormaton ; enjeux environnementaux ou encore accueil du public.

Un potentel de mobilisaton supplémentaire de bois est identfé et des actons prioritaires sont proposées pour la
période 2012-2016. Un comité de pilotage établit annuellement un bilan de la mise en œuvre de ce plan.

Le PPRDF est téléchargeable sur le site de la DRAAF :
htp://draai.normandie.agriculture.gouv.ir/IMG/pdi/PPRDF_site_cle0c7667.pdi 

2.9. Le plan départemental de l’habitat (PDH)

Le plan départemental de l’habitat (PDH) a été créé par la loi du 13 juillet 2006 portant engagement natonal pour le
logement. Il a été conçu pour assurer une cohérence entre les politques de l’habitat et permetre de luter contre les
déséquilibres et les inégalités territoriales.

Il  est élaboré conjointement pour une durée de 6 ans par l’État, le Département et les établissements publics de
coopératon  intercommunale  (EPCI)  ayant  adopté  un  programme local  de  l’habitat  (PLH)  ou  ayant  délibéré  pour
engager la procédure d’élaboraton d’un tel programme.

Le  plan  départemental  de  l’habitat  de  l’Eure  2014-2020  reprend  sous  iorme  de  fches  les  enjeux  par  bassin
d’observaton ainsi que les caractéristques des collectvités qui les consttuent.

Le PDH est accessible sur le site du Conseil départemental par le lien suivant :
htp://wwwwww.eure-en-ligne.ir/wwebdav/site/eure-en-

ligne/shared/publicatons/pdi/2015/20150519_plan_departemental_habitat2014-2020.pdi 

Comme prévu dans son plan départemental de l’habitat et dans la logique de son plan climat adopté en décembre
2013, le conseil départemental de l’Eure a élaboré avec ses partenaires en octobre 2008 une charte pour un habitat
durable. Les  signataires  marquent  ainsi  leur  engagement  pour  prendre  en  charge  les  problématques  liées  à
l’urbanisaton consommatrice d’espace, l’urgence climatque, la précarité énergétque et la difculté des ménages à se
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loger, afn de promouvoir un habitat durable.

Raisonner  en  termes  d’habitat  durable  nécessite  le  croisement  de  trois  objectis :  exigence  environnementale,
accessibilité sociale et efcacité économique.
La charte précise les engagements de chacun des 25 signataires regroupés en 9 iamilles d’acteurs :  élus locaux et
collectvités,  État,  organismes  fnanceurs,  bailleurs  sociaux,  architectes,  proiessionnels  du  bâtment,  promoteurs
immobiliers et constructeurs de maisons individuelles, aménageurs, et organismes conseils.

Cete charte est mise en ligne sur le site du Conseil départemental de l’Eure :
htp://wwwwww.eure-en-ligne.ir/wwebdav/site/eure-en-ligne/shared/pdi/Publicatons/2008CharteHabitatDurable.pdi

2.10. Le plan de protection de l’atmosphère (PPA)

Le plan de protecton de l’atmosphère (PPA) de l’ex Haute-Normandie a été co-élaboré par l’État et la région.

Les plans pour la qualité de l’air relèvent de la réglementaton européenne. Ce sont des plans d’acton dont l’objecti
est d’assurer qu’en cas de dépassement (ou risque de dépassement) des valeurs limites en concentraton de polluants
dans l’air, fxées par l’Europe pour la préservaton de la santé humaine, tout soit mis en œuvre pour que la qualité de
l’air retrouve un niveau acceptable.

Ces plans prennent en compte les mesures engagées au niveau européen et natonal susceptbles d’avoir un impact
important sur la qualité de l’air (par exemple évoluton des normes de véhicules), à travers le développement d’une
projecton tendancielle dite « fl de l’eau ». Le développement du plan lui-même consiste, en collaboraton avec les
acteurs territoriaux,  à  planifer  des actons locales (identfcaton des mesures et  conditons de mise en œuvre,  y
compris budgétaires) permetant d’ateindre les objectis de qualité de l’air.

La  directve européenne 2008/50/EC défnissant les conditons d’élaboraton des plans pour la qualité de l’air a été
transposée  en  droit  irançais.  Le  code  de l’environnement  requiert  que  toute  agglomératon  de  plus  de 250 000
habitants, ou toute zone où des valeurs limites sont dépassées ou risquent de l’être, construise un «  Plan de Protecton
de l’Atmosphère » (PPA). Ce sont les préiets de département qui sont en charge de leur élaboraton et de leur suivi.

Les PPA sont des outls réglementaires qui  s’artculent  avec d’autres outls,  défnis par la  loi  irançaise,  en vue de
construire des territoires durables. Ils doivent notamment être compatbles avec le schéma régional du climat, de l’air
et de l’énergie (SRCAE) et s’imposent directement aux plans de déplacements urbains (PDU) et aux dispositons des
orientatons d’aménagement et de programmaton et des programmes d’orientatons et d’actons d’un PLUi valant
PDU.

Le contenu des PPA est  défni  par la  réglementaton européenne,  transposée dans la  loi  irançaise.  Aussi  bien les
modalités de la surveillance de la qualité de l’air (gérée par les associatons agréées de surveillance de la qualité de
l’air) que les PPA iont l’objet d’un rapportage auprès de la commission européenne.

Le PPA de l’ex-région Haute-Normandie est consttué :

• D’un périmètre de la zone concernée par la polluton de l’air : le périmètre du PPA a été arrêté au périmètre
de la région Haute-Normandie ;

• D’un inventaire et de l’évaluaton de la qualité de l’air ;
• D’objectis de réducton des émissions de polluants secteur par secteur : 7 secteurs ont été défnis dans le PPA

de  Haute-Normandie :  le  secteur  des  transports,  de  l’agriculture,  des  grands  ports,  de  l’industrie,  des
collectvités,  du  résidentel  tertaire  et  de l’inter  sectoriel.  Pour  chaque secteur  une fche-résumé sur  les
objectis et actons a été établie ;

• Des  principales  mesures  (réglementaires  ou  volontaires)  à  prendre  pour  réduire  la  polluton  de  iond  et
pendant les épisodes de polluton ;

• De l’organisaton du suivi et de la mise en œuvre ;
• Des délais sous lesquels les normes réglementaires sur la qualité de l’air seront respectées.

Le PPA de l’ex Haute-Normandie poursuit trois objectis iondamentaux :
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• Assurer une qualité de l’air coniorme aux objectis réglementaires ;
• Protéger la santé publique ;
• Préserver la qualité de vie en Haute-Normandie ;

La surveillance de la qualité de l’air est efectuée par les capteurs «  d’ATMO Normandie » installés à Évreux, qui ont
déjà  identfé plusieurs  alertes  à  la  polluton.  Ce sujet  de la  qualité  de l’air  est  donc à  prendre en compte dans
l’élaboraton du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches.

Les données d’ATMO Normandie sont consultables sur le lien suivant :
htp://wwwwww.  atmosnormandie.ir/  

2.11.  Le  schéma  directeur  territorial  d’aménagement  numérique  de
l’Eure (SDTAN)

La  loi n° 2009-1572 du 17 décembre 2009 relatve à la lute contre la iracture numérique a mis en place le schéma
directeur territorial d’aménagement numérique (SDTAN) pour iavoriser la cohérence des initatves publiques et leur
bonne artculaton avec l’investssement privé. Le SDTAN est inscrit dans un nouvel artcle L.1425-2 du code général des
collectvités territoriales.

Un schéma directeur territorial d’aménagement numérique est un document opératonnel de moyen/long terme (5 à
20 ans), établi sur un ou plusieurs départements ou à l’échelle d’une région. Il arrête sur son territoire :

• La descripton de la situaton à ateindre en matère de couverture numérique du territoire considéré ;
• L’analyse du chemin à parcourir pour y parvenir et la part prévisible qu’y prendront les opérateurs privés ;
• Les orientatons sur les actons publiques à metre en œuvre pour accélérer l’ateinte de ces objectis, ou

simplement permetre de les ateindre.

Le schéma directeur consttue un outl de cadrage de la montée en débit des territoires, fxe et mobile, et de leur
évoluton vers le très haut débit, au moyen essentellement d’une densifcaton de la capillarité des réseaux en fbre
optque. Il iavorise la cohérence des actons à mener par les diférents acteurs ainsi qu’une meilleure prise en compte
du long terme.

Le schéma directeur territorial d’aménagement numérique du département de l’Eure (SDTAN 27) a été adopté en juin
2012. Ses objectis sont de :

• Mobiliser l’ensemble des acteurs publics afn de déclencher le lancement de projets RIP (réseaux d’initatve
publique) dans le cadre d’une péréquaton territoriale et de cohérence des réseaux ;

• Couvrir dans la mesure du possible l’ensemble du territoire haut-normand en fbre optque à une échéance de
15 ans, la fbre étant une soluton plus durable mais qui requiert un investssement de long terme ;

• Utliser de iaçon transitoire (dans les 5 ans) ou en dernier recours les solutons de montée en débit pour les
territoires peu ou pas desservis ;

• Relier de iaçon prioritaire les principaux sites publics et zones d’actvités économiques ;
• Accompagner les opérateurs privés dans le déploiement de la fbre ;
• Ne pas intervenir sur les zones susceptbles d’être efectvement déployées par les opérateurs.

Le SDTAN du département de l’Eure est consultable sur le lien suivant :
htp://wwwwww.arcep.ir/fleadmin/reprise/dossiers/collectvites/SDTAN/Eure.pdi 
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2.12. Le schéma régional de l’énergie éolienne terrestre de l’ex-région
Haute-Normandie

Prescrit par l’artcle 90 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement natonal pour l’environnement, le
schéma régional de l’énergie éolienne terrestre en Haute-Normandie  a pour ambiton de déterminer les partes du
territoire régional iavorables au développement de l’énergie éolienne, ainsi que leur potentel à l’horizon 2020. Adopté
le 12 juillet 2011, il s’inscrit dans la contnuité du schéma élaboré par la région en 2006.

Ce schéma a pour but de iavoriser la constructon de nouveaux parcs éoliens tout en lutant contre le mitage des sites
et paysages sensibles. Il doit répondre à 3 objectis principaux :

• Identfer les zones géographiques appropriées pour l’étude des implantatons d’éoliennes ;
• Fixer les objectis qualitatis, à savoir les conditons de développement de l’énergie par zone et au niveau

régional ;
• Fixer des objectis quanttatis, relatis à la puissance à installer d’une part au niveau régional et d’autre part

par zone géographique préalablement identfée.

Le Schéma Régional Éolien de l’ex Haute-Normandie, annexé au Schéma Régional Climat Air Énergie, défnit des zones
propices à l’implantaton de parcs éoliens nouveaux, des zones propices à la densifcaton et à l’accroissement de la
puissance des parcs éoliens existants et des zones non propices à l’implantaton de parcs éoliens.

La présence de la base aérienne interdit l’implantaton d’éolienne sur une majeure parte du territoire d’Évreux Portes
de  Normandie.  La  cartographe  identfant  les  zones  propices  à  l’installaton  d’éoliennes  est  annexée  au  présent
document (Annexe 1).
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3. Articulation du SCoT avec les documents d’urbanisme et les
documents de planification sectorielle

Le SCoT impose ses orientatons :

• Aux documents  de planifcaton sectorielle  (plan  de déplacements urbains,  programme local  de l’habitat,
etc.) ;

• Aux documents d’urbanisme communaux (PLUi, PLU, cartes communales) ;
• À certaines opératons ioncières et d’aménagement (ZAC, ZAD, lotssements, etc.) ;
• Au plan climat air énergie territorial.

Tous ces documents doivent être compatbles avec les orientatons du SCoT.

La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi « ALUR » modife les délais de mise en compatbilité avec les SCoT des PLU,
des documents en tenant lieu et des cartes communales.  L’artcle L.131-6 du code de l’urbanisme prévoit désormais
que « lorsquv lv plan local d’urbanismv, lv documvnt vn tvnant livu ou la cartv communalv a été approuié aiant l’un
dvs documvnts énumérés aue 1° à 4° dv l’artclv L. 131-4, il vst, si nécvssairv, rvndu compatblv aivc cv documvnt :
1° Dans un délai d’un an s’il s’agit d’un schéma dv cohérvncv tvrritorialv ou dv trois ans si la misv vn compatbilité
impliquv unv réiision du plan local d’urbanismv ou du documvnt vn tvnant livu […] ».

Ces dispositons ne s’appliquent touteiois qu’à la mise en compatbilité d’un PLU, d’un document en tenant lieu ou
d’une carte communale avec un SCoT ou un schéma de secteur approuvé  après le 1er juillet  2015.  Les mise en
compatbilité  avec  un  SCoT  ou  un  schéma de  secteur  approuvé  avant  le  1er  juillet  2015  contnuent  d’obéir  aux
anciennes dispositons de l’artcle L.131-1 du code de l’urbanisme et à être soumises à un délai de 3 ans.

La mise en compatbilité des PLU et des cartes communales doit intervenir au plus tard
un an après l’approbaton du SCoT.

Excepton : Si la mise en compatbilité entraîne une révision du document d’urbanisme local,
le délai de mise en compatbilité est de 3 ans.

La démarche de mise en compatbilité doit être actvée dans les délais réglementaires après l’approbaton du SCoT.

Positon de la DDTM27 :

Il apparaît plus cohérent que ce soit l’EPCI en charge du SCoT qui prenne l’initatve de la mise en compatbilité des
PLU dans la mesure où la démarche consiste à adapter les PLU au regard d’un projet de territoire voulu et écrit par les

élus de ce territoire.

Les services de la DDTM27 proposent un accompagnement dans le cadre de la démarche de mise en compatbilité
avec l’établissement consistant en une lecture commune du SCoT et en la mise en exergue des points de prescriptons

du SCoT qui pourraient amener à une incompatbilité des dispositons du règlement des documents d’urbanisme
locaux ainsi que l’analyse détaillée de chaque document d’urbanisme au regard de ces points d’incompatbilité.
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V. Données et études nécessaires à l'élaboration du SCoT

1. Les servitudes d'utilité publique

Les servitudes d’utlité publique sont insttuées par des lois ou règlements partculiers. Le code de l'urbanisme, dans
ses artcles L.151-43 et R.161-8, ne retent juridiquement que les servitudes d'utlité publique afectant l'utlisaton des
sols, c'est-à-dire celles susceptbles d'avoir une incidence sur la constructbilité et plus largement sur l'occupaton des
sols.

La liste de ces servitudes, dressée par décret en conseil d'État et annexée au code de l'urbanisme, classe les servitudes
d'utlité publique en quatre catégories :

- les servitudes relatves à la conservaton du patrimoine ;
- les servitudes relatves à l'utlisaton de certaines ressources et équipements ;
- les servitudes relatves à la déiense natonale ;
- les servitudes relatves à la salubrité et à la sécurité publique.

Les servitudes d’utlité publique, en tant que protectrices des intérêts généraux d’autres collectvités, s’imposent au
document d’urbanisme et doivent lui être annexées.

Le territoire du SCoT est concerné par les servitudes suivantes :

A7 Forêt de protecton Forêt d'Évreux et de ses massiis périphériques.

AC1 Servitudes de protecton des monuments 
historiques classés

Église (Commune de CONCHES EN OUCHE) ;
Ruines du Donjon (Commune de CONCHES EN OUCHE) ;
Pyramide  commémoratve  de  la  bataille  d'IVRY  (Commune
d'EPIEDS) ;
Clocher de l'église (Commune de LA-FERRIERE-SUR-RISLE).
Église (Commune de LOUVERSEY) ;
Église (commune des BAUX-SAINTE-CROIX) ;
Alignement de 3 menhirs (commune des BAUX-SAINTE-CROIX) ;
Restes des remparts gallo-romains, parcelles 446, 463, 464 et
467 secton I (commune d'EVREUX) ;
Restes des remparts gallo-romains (commune d'ÉVREUX) ;
Cathédrale (commune d'EVREUX) ;
Abords  de  la  Cathédrale,  parcelles  328  et  329  secton  I
(commune d'EVREUX) ;
Eglise SAINT TAURIN (commune d'ÉVREUX) ;
Cloître de l'ancien couvent des Capucins (commune d'ÉVREUX) ;
Évêché et dépendances (commune d'ÉVREUX) ;
Tour de l'horloge (commune d'EVREUX) ;
Église (commune de SACQUENVILLE) ;
Dolmen dit "LA PIERRE COURCOULEE" (commune des VENTES) ;
Dolmen de L'HOTEL DIEU (commune des VENTES) ;
Vestges gallo-romains du ianum de CRACOUVILLE (parcelle 52,
secton D) (commune du VIEIL-EVREUX) ;
Enceinte  préhistorique  du  FORT  HARROUARD  à  SOREL-
MOUSSEL (EURE ET LOIR) ;
Ruines  du  château  de  SOREL  à  SOREL-MOUSSEL  (EURE  ET
LOIR) ;
Ancienne  église  abbatale  du  BREUIL  BENOIT  (commune  de
MARCILLY-SUR-EURE).

AC1 Servitudes de protecton des monuments 
historiques inscrits

Église (Commune de BRETAGNOLLES) ;
Halle (Commune de LA-FERRIERE-SUR-RISLE) ;
Maison du XVIè siècle sur la place (Commune de LA-FERRIERE-
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AC1 Servitudes de protecton des monuments 
historiques inscrits

SUR-RISLE) ;
Eglise (Commune de FERRIERES-HAUT-CLOCHER).
Eglise (Commune du FIDELAIRE) ;
Ancienne Eglise (Commune du MESNIL HARDRAY) ;
Château  de la  FOLLETIERE,  iaçades et  toiture,  prairies,  parc,
cours d'eau (Commune de NEUILLY) ;
Eglise (Commune de PREY) ;
Eglise (Commune de SEBECOURT) ;
Nei et clocher de l'église (Commune du TILLEUL DAME AGNES) ;
Eglise (commune de CLAVILLE) ;
Ancien couvent des Capucins (commune d'EVREUX) ;
Ancien couvent des Ursulines (commune d'EVREUX) ;
Eglise St-CHRISTOPHE (commune de REUILLY) ;
Dolmen et polissoir à SOREL-MOUSSEL (EURE ET LOIR) ;
Manoir de POMMEREUIL à SAINTE-MARTHE ;
Ancien couvent des CORDELIERS. Commune d'EVREUX ;
Léproserie dite maladrerie Saint Nicolas à GRAVIGNY. Ensemble
des bâtments subsistants et emprise ioncière des parcelles AB
n° 55 et 56 ;
Château d'EMALLEVILLE avec les cours et jardins et l'ensemble
de leurs aménagements et plantatons, la maison du jardinier,
les iaçades et toitures des communs ;
LOUVERSEY - Portail  et allée d'arbres du château dit "Manoir
Saint Calais" ;
Ancienne abbaye de Saint Taurin y compris les murs d'enceinte,
pont,  moulin  et  bâtment  contgu,  logis  abbatal,  pavillon  du
18ème et bras de l'Iton ;
Chapelle des Minières (en totalité) ;
Eglise Saint Martn de COUDRES ;
Théâtre municipal d'EVREUX ;
Ancienne Abbaye à CONCHES EN OUCHE ;
Rempart  gallo-romain  en  totalité  à  l'exclusion  des  partes
classées ;
Le manoir, l'enclos avec ses murs, la grange et le colombier en
totalité, y compris la mare ;
Eglise Notre Dame à Champ Dolent.
Commune de CHAMBRAY (FONTAINE-SOUS-JOUY)
Inv. M.H : Eglise Saint Martn (commune de MOISVILLE)
Inv.  M.H :  Eglise  Saint  Martn  de Chambray  (parcelle  AD  87)
(FONTAINE-SOUS-JOUY)
Inv M.H : Eglise (commune de JOUY-SUR-EURE)
Cl. MH : Portail de l’église (commune de JOUY-SUR-EURE)
CL.  MH :  Porche  de  l’EGlise  (commune  de  MARCILLY-LA-
CAMPAGNE)
CL.MH  :  Chapelle  seigneuriale  dite  NOTRE  DAME  DE  PITIE
(Commune d'ILLIERS L'EVEQUE).
Cl.MH : Enceinte préhistorique du FORT HARROUARD à SOREL-
MOUSSEL (EURE ET LOIR).
CL.MH  :  Ancienne  église  abbatale  du  BREUIL  BENOIT
(commune de MARCILLY-SUR-EURE).
Cl.MH  :  Façades  et  toitures  du  château,  l'ensemble  des
communs et la  chapelle en totalité situé sur la commune de
CHAMBRAY.
Monument historique inscrit : l'église Sainte Marie Madeleine à
MESNIL SUR L’ESTREE
ISMH  :  église  Saint  Jean  Baptste  à  Muzy  (eure)  en  totalité
( commune de MUZY)
Inv.MH.: Façades et toitures du château, grande avenue bordée
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d'arbres et parc (Commune de HELLENVILLIERS).
Inv. M.H. : Eglise paroissiale Saint-Denis  en totalité (commune
d’ACON)
Inv. M.H : Nécropole dolménique des "Prés d'Acon" . (commune
d'ACON).

AC2 Servitudes de protecton des sites et des 
monuments naturels classés

Eglise  et  place  Bance  avec  ses  pelouses  et  ses  sycomores
(commune de CLAVILLE) ;
Eglise, porche et muret du cimetère (commune de REUILLY) ;
Chêne dit "LES SEPT FRERES" (iorêt d'EVREUX) (commune des
VENTES) ;
Place SAINT TAURIN avec ses arbres (commune d'EVREUX) ;
Jardin de l'EVECHE (commune d'EVREUX) ;
Bd  CHAMBEAUDOIN  et  ALLEE  DES  SOUPIRS  (commune
d'EVREUX) ;
Bd  CHAMBEAUDOIN  et  ALLEE  DES  SOUPIRS  (commune
d'EVREUX) ;
Ii du cimetère (Commune de BEAUBRAY) ;
Parc  du  vieux  château  avec  la  porte  d'entrée (Commune de
CONCHES) ;
Eglise,  cimetère,  iis  et  irênes  pleureurs  (Commune  de  LA
CROISILLE ) ;
Avenue des Tilleuls (Commune de FERRIERE-SUR-RISLE) ;
Ii sur la place publique (Commune du FIDELAIRE) ;
Site  de l'abbaye de BREUIL  BENOIT (Commune de MARCILLY
SUR EURE) ;
Eglise, cimetère, mare et iriche communale (Commune de ST
GERMAIN DE FRESNEY) ;
Ensemble iormé par le château de MISEREY et son parc ;
Ensemble de la vallée du Sec Iton.
Eglise et ses abords (Commune de CONCHES ) ;
Etangs du VIEUX CONCHES (Commune de CONCHES) ;
Ensemble  iormé  par  la  vallée  du  ROULOIR  (Commune  de
CONCHES) ;
Vallée de l'Eure ;
Vallée du ROULOIR (Commune de ST ELIER).
Site inscrit de la plaine de COCHEREL (Fontaine-sous-Jouy, Jouy-
sur-Eure,

AC3  Servitudes de protecton des réserves 
naturelles

Liste des sites indiqués au chapitre 5

AS1 Servitudes résultant de l’instauraton de 
périmètres de protecton des eaux destnées à la 
consommaton humaine des eaux minérales

AS1 Servitudes résultant de l’instauraton de 
périmètres de protecton des eaux destnées à la 

Périmètres de protecton du iorage de PARVILLE ;
Périmètres  de  protecton  du  iorage  des  COUTURES  à
NORMANVILLE ;
Périmètres  de  protecton  du  iorage  de  la  FUTELAYE  à
CHAMPIGNY LA FUTELAYE ;
Périmètres de protecton du captage des BAUX-SAINTE-CROIX ;
Périmètres de protecton du captage de CONCHES EN OUCHE
(DUP modifée le 14 décembre 2011) ;
Périmètres  de  protecton  du  captage  au  lieu-dit  "LE  GRAND
JARDIN" sur la commune de SAINT ANDRE DE L'EURE ;
Captages "La Croisille 1 et 2", communauté de communes du
Pays de Conches ;
Périmètres  de  protecton  du  captage  du  lieu-dit  "Vallon  de
Boiteau" à BOIS LE ROI (Commune de BOIS LE ROI) ;
Forage du lieu-dit "Bois de l'étang", commune de L'HABIT ;
Captage  du  lieu-dit  "La  Noë"  à  la  BONNEVILLE  SUR  ITON
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consommaton humaine des eaux minérales ((S.A.E.P. de LA BONNEVILLE AULNAY GLISOLLES) ;
Forage du lieu-dit "Le bois de la côte" sur la commune du VIEIL
ÉVREUX (S.A.E.P. d'ÉVREUX-EST) ;
Captage du lieu-dit  "Les jardins",  commune de TOURNEVILLE
(S.A.E.P. d'ÉVREUX OUEST) ;
Forage au lieu-dit "La Plante", commune de SEREZ (S.P.E.P du
plateau de SAINT ANDRE DE L'EURE) ;
BERVILLE LA CAMPAGNE  - Captage lieu-dit "la Haute Sente" ;
ROMILLY LA PUTHENAYE - Captage lieu dit "La Lande Neveu" ;
Captage  au  lieu-dit  "Le  château  d'eau"  sur  la  commune  de
MOUETTES ;
Captage du lieu-dit "La croix Sainte Anne" sur la commune de
Mousseaux Neuville ;
Forages du lieu-dit "la Queue d'Hirondelle" à ÉVREUX ;
Forages  "les  Coteaux  de  l'Iton"  ,  "la  Vallée  de  l'Iton"  et
"Chenappeville" (Grand Évreux Agglomératon) ;
Captage  du  lieu-dit  "Forêt  de  Roseux"  à  Croth  (SIAEP  d'Ezy-
Croth) ;
Captages F1, F2 et F3 de la base aérienne 105 d'ÉVREUX ;
Captage "Le bois Morin" à Ferrières Haut Clocher, communauté
de communes du Pays de Conches.
Forage du lieu-dit « Bois de l’étang », commune de l’Habit
Captage au lieu-dit « Le château d’eau » à MOUETTES
Captage au lieu-dit « Forêt de Roseux » à CROTH (SIAEP d’EZY-
CROTH
Périmètre de protecton du captage de FONTAINE-SOUS-JOUY
Périmètres  de  protecton  du  iorage  des  "GRANDS  PRES"
(Commune de FONTAINE-SOUS-JOUY).
Périmètres de protecton des captages d'eau dits de "VERT EN
DROUAIS" (communes de VERT EN DROUAIS et DREUX).
Captages "Les prés des Forges F1, Fe1, F2 et F3" à Mesnil sur
l'Estrée (Syndicat d'eau et d'assainissement de la Paqueterie).
Captages "Fumeçon et Basseline 1 et 2" à Saint Germain sur
Avre (Syndicat d'eau et d'assainissement de la Paqueterie).
Captages "Le Ruet F1 et F2" à Saint Germain sur Avre (Syndicat
d'eau et d'assainissement de la Paqueterie)

EL11 Servitudes relatves aux voies express et 
aux déviatons d’agglomératons

R.N. 154, classée voie express entre PINTERVILLE et GRAVIGNY ;
R.N. 154, classée voie express entre GRAVIGNYet R.N. 13 ;
Déviaton Sud-Est d'EVREUX (RN 1013) ;
R.N.  154  :  Voie  express  de  la  route  natonale  N°  13  à
NONANCOURT ;
Déviaton sud-ouest d'Evreux par la RN13 ;
Déviaton de Prey (RD 52) ;
Déviaton de la RD 830 à Conches en Ouche.

EL3 Servitude de marchepied de 3,25m sur les 
rives d’un cours d’eau

Marchepied de 3,25m sur les rives de la Seine (géré par le port
autonome de Rouen) ;
Marchepied de 3,25m sur les rives de la Risle (de Pont-Audemer
à l’embouchure de la Seine).

I1 Servitudes concernant les hydrocarbures Le Havre/Grandpuits (Total) ;
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liquides ou liquéfés sous pression Le Havre/Pett Couronne (Shell).

I1B Servitudes relatves à la constructon et à 
l’exploitaton de pipe-lines par la société d’économie
mixte des transports pétroliers par pipe-lines 

Port-Jérôme/Caen,
Port-Jérôme/Vernon,
Le Havre/Paris,
Port-Jérôme/PettCouronne/Gennevilliers.

I3 Servitudes relatves à l’établissement des 
canalisatons de distributon et de transport de gaz

Canalisaton 150 mm d'HOULBEC-COCHEREL à FAUVILLE ;
Canalisaton 150 mm de ST-ILLIERS à DROISY ;
Canalisaton 100 mm de BRETEUIL à CONCHES ;
Canalisaton DN 100 de FAUVILLE à EVREUX pour l’alimentaton
de la chauferie urbaine d'EVREUX ;
Antenne 100 mm de NONANCOURT. (DROISY) ;
Canalisaton 100 mm de DROISY à L'AIGLE. (DROISY).

I4 Servitudes relatves à l’établissement de 
canalisatons électriques

Liaison 225 KV d'AUBE à MEZEROLLES ;
Liaison 90KV d'EVREUX à St-PIERRE-DE-BAILLEUL ;
Liaison 90 KV de DAMVILLE à EVREUX ;
Dérivaton de MALMAISON à la ligne 90 KV DREUX-DAMVILLE ;
Liaison 90 KV d'EVREUX à MARNIERE (Pacy sur Eure) ;
Dérivaton  de  MALMAISON  à  la  ligne  90  KV  EVREUX-
MARNIERE ;
Liaison 2 x 90 KV d'EVREUX au TILLEUL ;
Liaison 2 x 400 KV de MEZEROLLES à ROUGEMONTIERS ;
Liaison 2 x 90 KV du NEUBOURG au TILLEUL ;
Liaison 90 KV du poste de SAINT-ANDRE-DE-L'EURE à la ligne 90
KV DAMVILLE-EVREUX ;
Ligne 90 KV TILLEUL-KAYSERSBERG.
Liaison 225KV d’AUBE à MEZEROLLES
Liaison 90 KV de DAMVILLE à DREUX.

I7     Servitudes relatves à la protecton des
stockages souterrains de gaz naturel, 
d'hydrocarbures liquides, liquéfés ou gazeux ou de 
produits chimiques à destnaton industrielle

Stockage  souterrain  de  SAINT-ILLIERS-LA-VILLE,  périmètre  de
protecton.

INT1 Servitudes relatves aux cimetères Cimetère (Commune de St-SEBASTIEN-DE-MORSENT) ;
Cimetère (Commune de CONCHES).

PM1 Servitudes résultant des plans d’expositons
aux risques naturels prévisibles

Plan de préventon des risques naturels prévisibles d’inondaton
par l'Iton autour d'EVREUX ;
Plan de Préventon du Risque inondaton de l'Iton aval ;
Plan  de  préventon  des  risques  d’inondaton  de  l’Eure
moyenne ;
Plan de préventon des risques d’inondaton de l’Eure moyenne
(FONTAINE-SOUS-JOUY, JOUY-SUR-EURE) ;
Plan de préventon des risques naturels prévisibles d'inondaton
sur la vallée de l'Avre aval (MESNIL-SUR-L’ESTREE) ;
Plan de préventon des risques naturels prévisibles d'inondaton
sur la vallée de l'Avre aval (MUZY) ;
Plan de préventon des risques naturels prévisibles d'inondaton
sur la vallée de l'Avre aval Saint-Germain-sur-Avre.

PM2 Servitudes relatves aux installatons 
classées pour l'environnement

Ancien site industriel de la société C.T.A. ;
Site  anciennement exploité  par  la  société  Minnesota Rubber
Europe.

PT1 Servitudes relatves aux transmissions Centre radioélectrique d'EVREUX-NETREVILLE (T.D.F.) ;
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radioélectriques concernant la protecton des 
centres de récepton contre les perturbatons 
électromagnétques

Centre  Radioélectrique  de  LA  BONNEVILLE  SUR  ITON-LA
BRIQUETERIE (T.D.F.) ;
Centre d'EVREUX-FAUVILLE, Aérodrome B.A.105 (DEF.).

PT2 Servitudes relatves aux transmissions 
radioélectriques concernant la protecton contre les 
obstacles des centres d’émission et de récepton 
exploités par l'État

PT2 Servitudes relatves aux transmissions 

Liaison  hertzienne  PARIS  RENNES  (T.D.F.),  tronçon  AILLY-ST
DENIS DE BEHELAN ;
Centre d'EVREUX-NETREVILLE (T.D.F.) ;
Liaison hertzienne EVREUX-GROSROUVRE (DEF.) ;
Liaison  hertzienne  EVREUX-CONCHES  (P.T.T.),  tronçon
GRAVIGNY-CONCHES ;
Liaison  hertzienne  PARIS-CAEN  II  (P.T.T.),  tronçon  LE  MESNIL
SIMON-GRAVIGNY ;
Liaison hertzienne ORLEANS-ROUEN (P.T.T.), tronçon GRAVIGNY-
LE MESNIL ESNARD II ;
Liaison  hertzienne  PARIS-CAEN  II  (P.T.T.),  tronçon  GRAVIGNY-
GISAY.
Staton de GRAVIGNY (P.T.T.) ;
Liaison hertzienne ORLEANS-ROUEN (P.T.T.), tronçon TREMBLAY
LES VILLAGES-GRAVIGNY ;
Faisceau hertzien FAVIERES-VERNON (DEF.) ;
Liaison  hertzienne  DAMVILLE-EVREUX  (P.T.T.),  tronçon
DAMVILLE-GRAVIGNY ;
Liaison Hertzienne IVRY LA BATAILLE-PACY SUR EURE, tronçon
St AQUILIN DE PASSY-IVRY LA BATAILLE (Passii) (P.T.T.) ;
Centre  Radioélectrique  LA  BONNEVILLE  SUR  ITON-LA
BRIQUETERIE (T.D.F.) ;
Liaison  Hertzienne  BRETEUIL-EVREUX,  tronçon  ST-DENIS  DU
BEHELAN-GRAVIGNY (P.T.T.) ;
Liaison Hertzienne ÉVREUX  SAINT ANDRE DE L'EURE, tronçon
GRAVIGNY-ST ANDRE DE L'EURE (P.T.T.) ;
Liaison  Hertzienne  LA  CROIX  ST  LEUFROY-ÉVREUX,  tronçon
GRAVIGNY-LA CROIX ST LEUFROY (Passii) (P.T.T.) ;
Centre  radio  de  la  base  aérienne  105  d'ÉVREUX-FAUVILLE
(Ministère de la déiense) ; (Fontaine-sous-Jouy, Jouy-sur-Eure,)
Liaison  Hertzienne  EVREUX-LA  FERRIERE  SUR  RISLE,  tronçon
GRAVIGNY-AJOU (P.T.T.) ;
Liaison  Hertzienne  EVREUX-LE  NEUBOURG  (P.T.T.),  tronçon
VITOT-GRAVIGNY ;
Liaison Hertzienne GRAVIGNY-SAINT SEBASTIEN DE MORSENT,
tronçon SAINT SEBASTIEN DE MORSENT-GRAVIGNY ;
Radar  SRE-NG  et  relais  hertzien  de  la  base  aérienne  105
d'ÉVREUX FAUVILLE ; (Fontaine-sous-Jouy, Jouy-sur-Eure,)
Statons de ROMILLY LA PUTHENAYE et ROMILLY LA PUTHENAYE
Passii ;
Liaison hertzienne GRAVIGNY-ROMILLY LA PUTHENAY, tronçon
ROMILLY LA PUTHENAY (passii)-GRAVIGNY ;
Statons  de  MARCILLY  LA  CAMPAGNE  -  CHAMPIGNY  LA
FUTELAYE Passii - CHAMPIGNY LA FUTELAYE / Faisceau Hertzien
entre  MARCILLY  LA  CAMPAGNE et  CHAMPIGNY LA FUTELAYE
Passii ;
Centre radioélectrique d'ÉVREUX-aérodrome ;
Centre  radio  de  la  base  aérienne  105  d'ÉVREUX-FAUVILLE,
staton radar 23 cm Thomson ;
Staton de CONCHES (P.T.T.) (voir le n° 22) ;
Staton d'IVRY LA BATAILLE passii (P.T.T.) (voir le n° 38) ;
Staton de SAINT ANDRE DE L'EURE (P.T.T.) (voir le n° 48) ;
Staton d'AJOU (P.T.T.) (voir le n° 62) ;
Staton de SAINT SEBASTIEN DE MORSENT (voir le n° 87) ;
Staton de Gauciel ;
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radioélectriques concernant la protecton contre les 
obstacles des centres d’émission et de récepton 
exploités par l'État

Faisceau  hertzien  entre  Gauciel  et  Taverny  (Ministère  de  la
Déiense) ;
Liaison  hertzienne  CHAMBRAY-PACY  SUR  EURE,  tronçon
CHAMBRAY Passii-St AQUILIN-DE-PACY (P.T.T.) ;
Faisceau hertzien FAVIERES-VERNON (DEF.).MUZY.

PT3 Servitudes relatves aux communicatons 
téléphoniques, télégraphiques et artères fbre 
optque

Ligne n° 115 : BERNAY - CAEN (voir ieuille n° 1813) ;
Ligne  n°  163  :  LOUVIERS  -  ÉVREUX  (voir  ieuilles  n°  2012  et
2013) ;
Ligne n° 199 : DREUX - ÉVREUX (voir ieuilles n° 2013, 2014 et
2015) ;
Ligne n° 199 : ÉVREUX - BERNAY (voir ieuilles n° 1913, 1813 et
1914) ;
Ligne n° 231 : ÉVREUX - ALENCON (voir ieuilles n° 2013, 2014,
1914, 1915 et 1814) ;
Ligne n° 271 : CAEN - ELBEUF (voir ieuilles n° 1912, 1913, 1812,
1813 et 1712) ;
Ligne n° 271 : ELBEUF - DREUX (voir ieuilles n° 1913 et 2013) ;
Ligne n° 271 : ÉVREUX - MANTES (voir ieuilles n° 2013 et 113) ;
Ligne n° 409 : ROUEN - DREUX - ORLEANS (voir ieuilles n° 1911,
1912, 2012, 2013, 2014, 2015 et 1915) ;
Ligne n° 1412: BROSVILLE - LE BOULAY MORIN (voir ieuille n°
2013) ;
Ligne n° 1468 : PACY - IVRY LA BATAILLE (voir ieuilles n° 2013,
2014 et 2114) ;
Ligne n° 4308 : à GRAVIGNY (voir ieuille n° 2013) ;
Ligne RG 2727: ÉVREUX - LA CROIX-ST-LEUFROY (voir ieuille n°
2013) ;
Ligne AP 2714 : NEUILLY - LA COUTURE-BOUSSEY (voir ieuille n°
2014) ;
Ligne AP 2717 : CHAMPIGNY-LA-FUTELAYE – BOIS-LE-ROI (voir
ieuille n° 2014) ;
Ligne AP 2727 : ST-ANDRE-DE-L'EURE - CHAMPIGNY (voir ieuille
n° 2014) ;
Ligne AP 2728 : au VIEIL-ÉVREUX (voir ieuille n° 2013) ;
Ligne UP 2721 : ST-ANDRÉ-DE-L'EURE – MOUSSEAUX-NEUVILLE
(voir ieuille n° 2014) ;
Ligne UP 2731: ST-ANDRÉ-DE-L'EURE – BOIS-LE-ROI (voir ieuille
n° 2014) ;
Ligne UP 2762: ÉVREUX - LE PLESSIS GROHAN (voir ieuilles n°
2013 et 2014) ;
Ligne UN 2785 : CONCHES - ORVAUX (voir ieuille n° 1914) ;
Ligne UN 2786 : CONCHES - FAVEROLLES (voir ieuille n° 1913) ;
Ligne n° 27.178 (voir ieuille n° 1913) ;
UP 2761 ( Voir ieuille 2013 ) ;

T1 Servitudes relatves aux chemins de iers Voies ierrées de la ligne d'ÉVREUX à LOUVIERS ;
Voies ierrées de la ligne d'ÉVREUX à BRETEUIL-SUR-ITON ;
Voies ierrées de la ligne d'ÉVREUX à SAINT ANDRÉ DE L'EURE ;
Voies ierrées de la ligne de PARIS à CAEN ;
Voies ierrées de la ligne de PARIS à GRANVILLE.

T4 Servitudes aéronautques de balisage Base aérienne 105 d'ÉVREUX-FAUVILLE.

T5 Servitudes aéronautques de dégagement 
(aérodromes civils et militaires)

Base aérienne 105 d'ÉVREUX-FAUVILLE.
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2. Les risques
Selon les termes de l’artcle L.101-2 du code de l’urbanisme, l’acton des collectvités publiques en matère d’urbanisme
vise  à  ateindre  des  objectis  de  préventon  des  risques  naturels  prévisibles,  des  risques  miniers  et  des  risques
technologiques. Le SCoT doit ainsi metre en œuvre les conditons permetant d’ateindre ces objectis.

2.1 - Territoire à risque important d’inondation (TRI)
Les communes situées dans le bassin versant de l’Iton ont été classées en Territoire à Risque Important d’Inondaton
(TRI) par arrêté du Préiet coordonnateur du Bassin Seine Normandie du 27 novembre 2012.
Le  TRI  d’Évreux  est  consttué de 4  communes :  Évreux,  Gravigny,  Arnières-sur-Iton et  Normanville situées dans le
périmètre de la stratégie locale de geston du risque d’inondaton (SLGRI) du TRI d’Évreux approuvée le 22 décembre
2016.
Des  cartographies  des  zones  inondables  de  ce  TRI  ont  été  réalisées.  Ces  cartes  ont  été  approuvées  par  arrêté
n°2014346-0017 du Préiet coordonnateur du Bassin Seine Normandie du 12 décembre 2014 et sont consultables à
l’adresse suivante :

http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/tri-d-evreux-r534.html

2.2 - Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI)
En matère de geston des risques majeurs,  la  loi  du 2 iévrier  1995 relatve au reniorcement de la protecton de
l’environnement a insttué les plans de préventon des risques naturels. Ces documents sont élaborés à l’initatve de
l’État et sont approuvés par arrêté préiectoral.

Le territoire du SCoT Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches compte 4 Plans de
Préventon des Risques d’Inondaton (PPRI) approuvés.

✔ le PPRI d’Évreux approuvé le 7 juillet 2000

✔ le PRI de la vallée de l’Avre aval approuvé le 20 décembre 2002

✔ le PPRI de l’Iton aval approuvé le 12 juillet 2007

✔ le PPRI par débordement de l’Eure moyenne approuvé le 29 juillet 2011

• La commune de Tourneville est concernée par le plan de préventon des risques d’inondatons de l’Iton aval.
• Les  communes  de  Saint-Germain-des-Angles,  Normanville,  Gravigny,  Évreux  et  Arnières-sur-Iton  sont

concernées par le plan de préventon des risques d’inondatons d’Évreux.
• Les communes de Saint Vigor, Garennes-sur-Eure, Croth, Marcilly-sur-Eure, Fontaine-sous-Jouy et Jouy-sur-

Eure sont concernées par le plan de préventon des risques d’inondatons de l’Eure moyenne.
• Les  communes  de  Muzy,  Mesnil-sur-L’Estrée  et  Saint-Germain-sur-Avre  sont  concernées  par  le  plan  de

préventon des risques inondatons de la vallée de l’Avre aval.

Le territoire du SCoT Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches a déjà été concerné
par les crues suivantes :

• L’Iton (1966, 1995, 1999, 2001) – Communes de : Aulnay sur Iton, La Bonneville sur Iton, Glisolles, Gaudreville,
Orvaux, Tourneville, Saint-Germain-des-Angles, Normanville, Gravigny, Evreux, Arnières-sur-Iton, Les Ventes

• L’Eure (1881, 1966, 1978, 1979, 1995, 1999, 2001) – Communes de : Saint-Vigor, Garennes sur Eure, Croth,
Marcilly-sur-Eure

• La Risle (1881, 1966) – Communes de : La-Ferrière-sur-Risle, Sébécourt
• L’Avre (1881,1936, 1993, 1995, 1999) – Communes d’Acon, Saint-Germain-sur-Avre, Muzy, Mesnil-sur-l’Estrée
• Le Rouloir, communes de Saint-Élier, Conches-en-Ouche, Le Fresne, La Croisille, Glisolles.
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Les Plans de Préventon des risques inondaton dans l’Eure : situaton au 1er mai 2016

Les règlements et plans de zonage sont disponibles sur le lien internet suivant :

➢ htp://wwwwww.eure.gouv.ir/Politques-publiques/Securite-et-protecton-de-la-populaton/Risques-naturels-et-  
technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Inondatons

2.3 - Remontées de nappe

Le territoire de l’agglomératon d’Évreux Portes de Normandie connaît dans ses secteurs Est, Sud et Sud-Ouest une
sensibilité moyenne à très élevée aux remontées de nappe. Plus localement dans les ionds de vallon et à l’approche
des cours d’eau, la sensibilité aux remontées de nappe est ponctuellement très élevée.
Des iniormatons complémentaires sur le sujet sont disponibles sur le lien internet suivant :

➢ htp://carto.geo-ide.applicaton.developpement-durable.gouv.ir/351/Risques_inondatons.map  

2.4 - Ruissellement – études de bassins versants et assainissement

La DDTM de l’Eure a connaissance des études suivantes concernant tout ou parte du territoire d’Évreux Portes de
Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches :

Inttulé Année Maître d’ouvrage Bureau d’études

Étude hydraulique de ionctonnement des bassins 
versant Seine-Eure et propositons 
d’aménagements

2004/2007 CASE Saiège

Étude de geston des eaux superfcielles du bassin 
versant de la vallée d’Eure

2003/2006 Communauté de 
communes Eure-Madrie-
Seine

SEEN

Schéma directeur d’assainissement de la 
communauté d’agglomératon d’Évreux

2003 CAE Setegue

Diagnostc des phénomènes d’inondaton et de 
ruissellement sur le bassin versant de l’Iton

2006 Département de l’Eure Antéa
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Inttulé Année Maître d’ouvrage Bureau d’études

Étude de geston des eaux superfcielles du bassin 
versant de l’Iton

2005-2007 Communauté de 
communes du plateau du 
Neubourg

SEEN

Inondaton par les eaux souterraines, Printemps 
2001, synthèse des constats efectués dans le 
département de l’Eure

Août 2001 BRGM

Étude du bassin versant du plateau de Saint-André 2003/2006 Communauté de 
communes de Saint-André 
de l’Eure

Burgeap

Étude hydraulique du bassin versant de Coudres 2002 Syndicat intercommunal 
d’assainissement de 
Coudres

Ingetec

Bassin versant du Lème. Recensement des 
phénomènes liés aux ruissellements

2004 Communauté de 
communes du canton de 
Conches en Ouche

Aqua Sol projets

Étude hydraulique du bassin versant de 
Gaudreville la rivière

2004 Communauté de 
communes du canton de 
Conches en Ouche

Ingetec

Étude hydraulique du bassin versant d’Emanville à 
Glisolles

2003 Communauté de 
communes du canton de 
Conches en Ouche

Ingetec

Étude hydraulique du bassin versant du Fidelaire 2007-2009 Communauté de 
communes du canton de 
Conches en Ouche

Soget Ingénierie

Étude de geston des eaux superfcielles du bassin 
versant du Bec

2004-2009 Communauté de 
communes du plateau du 
Neubourg

Ingetec

2.5. Le risque de cavités souterraines
Le territoire d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de Communes du Pays de Conches compte de nombreuses
cavités souterraines. La cartographie ci-dessous localise l’intensité de ce risque sur le territoire.
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Les communes suivantes sont uniquement concernées par la présence de bétoires sur leur territoire (localisées sur le
hameau ou précisément avec un rayon de 35 mètres) :  Le Boulay-Morin,  Cierrey,  Gravigny,  Irreville,  Saint-Martn-la-
Campagne.

Depuis 1995, la localisaton exacte de ces cavités a été répertoriée dans un atlas des cavités souterraines, accessible sur
le lien internet suivant :

➢ htp://wwwwww.eure.gouv.ir/Politques-publiques/Securite-et-protecton-de-la-populaton/Risques-naturels-et-  
technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-cavites-
souterraines

2.6. L’aléa de retrait/gonflement des sols argileux
Le phénomène de retrait-gonfement des argiles survient en présence de terrains argileux reniermant des argiles dites
« gonfantes » et en situaton d’alternance de période de sécheresse de iorte intensité et de période humide. Le retrait-
gonfement des argiles provoque des dégâts sur la structure des bâtments (fssuraton des murs et du sol).
Sur  la  carte  suivante,  les  zones  d'afeurement  des  formatons  à  dominante  argileuse  ou  marneuse  sont
caractérisées par trois niveaux d'aléas (faible, moyen et fort).

Carte de l’aléa Argiles sur le territoire d’Évreux Portes de Normandie-
Communauté de communes du Pays de Conches

Des iniormatons complémentaires sont disponibles sur le site suivant :

➢ htp://wwwwww.eure.gouv.ir/Politques-publiques/Securite-et-protecton-de-la-populaton/Risques-naturels-et-  
technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Complement-risques-naturels-et-technologiques/Risques-
naturels  -majeurs/Secheresse-retrait-et-gonfement-d-argiles  

2.7. Le risque de chutes de blocs et d’éboulements
Le  Bureau  de  Recherches  Géologiques  et  Minières  (BRGM)  a  réalisé  une  étude  relatve  à  l’identfcaton  et  à  la
hiérarchisaton des zones prédisposées au  risque chutes  de blocs  et  éboulements  dans le  département de l’Eure
(phase 1).

Il ressort de cete étude que 179 zones sont prédisposées au risque de chutes de blocs et d’éboulements de ialaises à
l’échelle du département. Le croisement avec les enjeux a permis d’identfer plusieurs sites potentellement à risque
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dont la hiérarchisaton a permis de les répertorier selon trois priorités :

• P1 : 23 sites réparts sur 18 communes dont les zones de prédispositon iorte pourraient impacter des enjeux à iorte
vulnérabilité (bâtments).

• P2 : 27 sites vulnérables pour lesquels des bâtments sont potentellement soumis à une zone de prédispositon
moyenne ainsi que 20 sites pour lesquels des tronçons routers et un réservoir d’eau potable sont directement en
aval de zones présentant une prédispositon iorte.

• P3 : 18 tronçons de chemins potentellement soumis à des zones de prédispositon iorte.

Les  autres  zones  identfées  ne  nécessitent  pas  iorcément  de  travaux  complémentaires  tant  que  des  enjeux  de
vulnérabilité n’y sont pas associés.

Pour le  territoire d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays  de Conches,  les communes
d’Évreux et de Normanville sont concernées par l’étude  relatve  à l’identfcaton et à la hiérarchisaton des zones
prédisposées au risque chutes de blocs et éboulements dans le département de l’Eure (phase 1).
La commune d’Évreux est concernée par 2 sites de priorité P1 et P2. Elle est également concernée par la priorité P3
(tronçons routers).
Les communes d’Évreux et de Normanville sont concernés par la priorité P2.

L’étude est disponible sur le site internet Infoterre du BRGM :
htp://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-64252-FR.pdf 

2.8. Les risques technologiques et pollution des sites

2.8.1. Risques technologiques industriels
Les risques industriels concernent la présence éventuelle :

• d’installatons classées pour la protecton de l’environnement (ICPE) ;
• d’ouvrages d’inirastructure liée aux transports de matères dangereuses (ITMD) ;
• de canalisatons de transport de matères dangereuses (canalisatons TMD).

Parmi les ICPE relevant du régime de l’autorisaton peuvent être distngués les établissements classés SEVESO seuil
haut à la date d’entrée en vigueur de la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, pour lesquels un plan de préventon des
risques technologiques (PPRT) doit être mis en place.

Par ailleurs, certaines autres ICPE, ainsi que des ITMD, peuvent générer des zones de dangers, issues de scénarios
accidentels avec des efets au-delà des limites de l’établissement. Seules les iniormatons concernant uniquement les
ICPE et les ITMD générant des zones de dangers au-delà des limites de l’établissement sont communiquées.

Pour ce qui concerne les ICPE relevant des régimes d’autorisaton et enregistrement ne générant pas de zones de
dangers,  on  pourra  se  réiérer  à  la  base  correspondante.  La  base  de  données  des  installatons  classées  pour  la
protecton de l’environnement est disponible à l’adresse suivante :

htp://www.installatonsclassees.developpement-durable.gouv.fr

En rapport avec les données relatves au territoire étudié et ci-annexées, les règles correspondantes sont développées
ci-après.

2.8.2 - ICPE (installation classée pour la protection de l’environnement)
Le territoire étudié est concerné par les zones de dangers d'établissements industriels1 relevant de la réglementaton
des installatons classées pour la protecton de l’environnement. 
Pour chaque accident majeur identfé, 3 types d'efets sont à prendre en compte :

• l'efet thermique ;
• l'efet de surpression ;
• l'efet toxique.

1 Zones issues des études des dangers remises sous la responsabilité des exploitants et analysées par les services de la
DREAL de Normandie.
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Pour ces efets, plusieurs zones de danger sont défnies :
• Zone des efets létaux signifcatfs (ZELS) : cete zone correspond à la zone des dangers très graves pour la

vie humaine (létalité de 5% de la populaton exposée en limite de zone).
• Zone des premiers efets létaux (ZPEL) : cete zone correspond à la zone des dangers graves pour la vie 

humaine  (létalité  de  1%  de  la  populaton  exposée  en  limite  de  zone).  Cete  dénominaton  recouvre  l’ancienne
dénominaton Z1.

•  Zone des efets irréversibles (ZEI) : cete zone correspond à la zone des dangers signifcatis pour la vie
humaine (efets irréversibles). Cete dénominaton recouvre l’ancienne dénominaton Z2.

• Zone des efets indirects par Bris de Vitre (ZBV)2 : cete zone correspond à la zone des dangers signifcatis
pour la vie humaine des efets de surpression liés aux bris de vitre (efets irréversibles).

Des efets moindres et passagers pourraient être constatés au-delà de ces zones (gênes respiratoires, vomissements…).
De même, des dégâts aux structures (bris de vitres…) ne sont pas à exclure.
Pour les établissements relevant de l’arrêté du 29 mars 2004 relati à la préventon des risques présentés par les silos
de  céréales,  de  grains,  de  produits  alimentaires  ou  de  tout  autre  produit  organique  dégageant  des  poussières
infammables,  des  zones  forfaitaires  d’éloignement  devant  faire  l'objet  de  préconisatons  d'urbanisme  sont  à
prendre en compte en applicaton de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 précité.

La circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 04 mai 2007 relatve au porter à connaissance « risque  technologique » et à la
maîtrise de l’urbanisaton autour des installatons classées indique les préconisatons à suivre en matère d’urbanisme.
Suivant les probabilités associées aux phénomènes dangereux, les contraintes sur l’urbanisme sont diférentes. Celles-
ci sont reprises dans le tableau ci-après. Dans le cas ou les probabilités ne sont pas connues, il convient d’appliquer les
préconisatons des zones d’efet de probabilité A à D.

2 Pour les établissements dont la zone ZBV n’était pas défnie lors de leur autorisaton, cete zone d’efet a été ajoutée
ioriaitairement comme le double de la distance des efets irréversibles de surpression.
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Pour ce qui concerne les zones d'éloignement ioriaitaires (ZFOR), il convient d'interdire :
• toute habitaton, immeuble occupé par des ters, immeuble de grande hauteur, établissement recevant du

public, zones destnées à l’habitaton
• les voies de communicaton dont le débit est supérieur à 2000 véhicules par jour, et les voies ierrées sur

lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour.

Le  territoire  étudié  est  concerné  par  les  zones  de  danger  de  plusieurs  établissements  industriels  relevant  de  la
réglementaton des installatons classées pour la protecton de l’environnement, ces établissements sont identfés ci-
dessous :

Noms des communes Noms établissements Type d’actvité Type de nuisances
identfées

Évreux GLAXOSMITHKLINE Producton
Pharmaceutque Incendie

Évreux HERISSEY Imprimerie Incendie

Guichainville THERMEVRA Chauferie Incendie/explosion

Collandres-Quincarnon CAP SEINE Silo de stockage de
céréales

Explosion

Lignerolles INTERFACE CEREALES Stockage de céréales Explosion

Saint-André INTERFACE CEREALES Stockage de céréales Explosion

Lvs zonvs dv dangvr sont rvportévs sur dvs cartographivs annveévs au présvnt documvnt
(annexe 2).

La  base  de  données  des  installatons  classées  pour  la  protecton  de  l’environnement  est  disponible  à  l’adresse
suivante : htp://  installatonsclassévs  .dvivloppvmvnt-durablv.goui.ir  
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2.8.3. Ouvrages d’infrastructure liée aux transports de matières dangereuses
Le territoire étudié compte également des zones de dangers d’ouvrages d’inirastructure liée aux transports de matères
dangereuses (ITMD)3. Les zones de dangers sont susceptbles d'évoluer dans le temps dans la mesure où les études de
dangers sont des documents qui peuvent être réexaminés et que le travail de l'inspecton s'inscrit dans une démarche
d'amélioraton contnue de la sécurité.

Pour chaque accident majeur identfé, 3 types d'efets sont à prendre en compte :
- l'efet thermique ;
- l'efet de surpression ;
- l'efet toxique.

Pour chacun de ces efets, plusieurs zones de danger sont défnies :
• Zone des efets létaux signifcatfs (ZELS) : cete zone correspond à la zone des dangers très graves pour la 
vie humaine (létalité de 5% de la populaton exposée en limite de zone).
• Zone des premiers efets létaux (ZPEL) :  cete zone correspond à la zone des dangers graves pour la vie  
humaine (létalité de 1% de la populaton exposée en limite de zone). Cete dénominaton recouvre l’ancienne 
dénominaton Z1.
•  Zone des efets irréversibles (ZEI) :  cete zone correspond à la zone des dangers signifcatis pour la vie  
humaine (efets irréversibles). Cete dénominaton recouvre l’ancienne dénominaton Z2.

Des efets moindres et passagers pourraient être constatés au-delà de ces zones (gênes respiratoires, vomissements…).
De même des dégâts aux structures (bris de vitres…) ne sont pas à exclure.

Selon la circulaire du 19 novembre 2012 relatve aux mesures de maîtrise des risques et au porter à connaissance à
metre  en œuvre  dans  le  cadre  des  études  de dangers  remises,  les  contraintes  sur  l’urbanisme en ioncton  des
probabilités associées aux phénomènes dangereux sont les suivantes :

Le  territoire  étudié  est  concerné  par  une  ou  plusieurs  canalisatons  sous  pression  de  transport  de  matères
dangereuses, réglementées par les artcles L.555-1 à L.555-30 et R.555-1 à R.555-53 du code de l’environnement et
l'arrêté du 15 mars 2014 (NOR: DEVP1306197A) du ministre d’État, ministre de l‘écologie, du développement durable
et de l’énergie.

Pour toute iniormaton complémentaire précise, il conviendra de se rapprocher directement de l’exploitant.

3 Ces zones sont issues des études de dangers remises sous la responsabilité des exploitants et analysées par les
services de la DREAL de Normandie.
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Les communes listées ci-dessous sont concernées par des servitudes d’utlité publique prenant en compte
la maîtrise des risques autour des canalisatons de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et
de produits chimiques :

• Boncourt : arrête préiectoral n° D1-B1-16-1231 du 13/12/16
• Conches-en-Ouche : arrête préiectoral n°D1-B1-16-1252 du 13/12/16
• Chavigny-Bailleul : arrête préiectoral n°D1-B1-16-1249 du 13/12/16
• La Couture Boussey : arrête préiectoral n°D1-B1-16-1256 du 13/12/16
• Les Authieux : arrête préiectoral n°D1-B1-16-1226 du 13/12/16

La cartographie relatve aux servitudes de transport de gaz est annexée au présent document (Annexe 3).

Le  territoire  étudié  est  concerné  par  des canalisatons  sous  pression  de  transport  de  matères  dangereuses,
réglementées par  l'arrêté  du  4  août  2006  (NOR:  INDI0608092A)  du  ministre  d’État,  ministre  de  l’intérieur  et  de
l’aménagement du territoire, du ministre de transports, de l‘équipement, du tourisme et de la mer et du ministre
délégué à l’industrie. Il s’agit d’une canalisaton de transport de gaz exploitée par la société GRT gaz. Les communes
concernées sont :

• Évreux, Fauville, Guichainville, Le Vieil-Évreux, Miserey et Mousseux-Neuville.

La  base  de  données  des  installatons  classées  pour  la  protecton  de  l’environnement  est  consultable  à  l’adresse
suivante : htp://  installatonsclassévs  .dvivloppvmvnt-durablv.goui.ir  

2.9. La protection contre les nuisances sonores

2.9.1 Les cartes de bruit stratégiques et plans de prévention du bruit dans 
l’environnement
La directve européenne sur le bruit n°2002/49/CE du 25 juin 2002 introduit l’obligaton pour les départements de
réaliser des cartes de bruit et des plans de préventon du bruit dans l'environnement (PPBE) pour les voies su pportant
un trafc journalier de plus de 8200 véhicules ou 82 trains.

De plus, le territoire du SCoT est concerné par deux plans de préventon du bruit dans l’environnement (PPBE) :
• le PPBE des voies de plus de 6 millions de véhicules par an approuvé par arrêté préiectoral du 26 avril 2012 ;
• et  le  PPBE  des voies  de plus  de 3  millions  de véhicules  par  an  approuvé  par  arrêté  préiectoral  du 27

novembre 2014.

Des iniormatons complémentaires sont accessibles sur le lien internet suivant :
➢ htp://www.eure.gouv.fr/Politques-publiques/Environnement/Autres-reglementatons-  

environnementales/Bruit-des-infrastructures-de-transports

2.9.2 Le classement sonore des infrastructures de transports terrestre de 
l’Eure
Le classement sonore des inirastructures de transports terrestres de l’Eure a été approuvé par arrêté préiectoral le 13
décembre 2011. Le territoire du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches
est concerné par les inirastructures suivantes :

• Classées en catégorie 2 : SNCF Paris Caen, RN13, RN154
• Classées en catégorie 3 : RD6154, RD155, RD830, RD51, RD613, RD52, VC953
• Classées en catégorie 4 : RD31, RD61

Le classement sonore des voies communales sur le territoire de l’ex-Grand Évreux Agglomératon a été approuvé le 20
avril  2015.  Il  vient  compléter  le  classement  sonore du  13/12/2011 sur  les  communes d’Arnières-sur-Iton,  Évreux,
Fauville, Guichainville, Parville et le Vieil-Évreux avec le rajout de 74 tronçons allant de la catégorie 2 à 5.
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La cartographie est disponible à l’adresse suivante :
htp://cartelie.applicaton.developpement-durable.gouv.ir/cartelie/voir.dol

carte=Cartelie_clsmt_sonore&service=DDTM_27

2.9.3. Plan d’Exposition au Bruit
Le SCoT d’Évreux Porte de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches est  concerné par le  plan
d’expositon au bruit de la Base Aérienne 105, approuvé par arrêté préiectoral du 11 octobre 2013, avec lequel le SCoT
devra être compatble.

Les  communes  de  Angerville-la-Campagne,  Arnières-sur-Iton,  Aulnay-sur-Iton,  Cierrey,  Évreux,  Fauville,  Gauciel,
Guichainville, Huest, La Trinité, Le Plessis-Grohan, Le Vieil-Évreux, Les Baux-Sainte-Croix, Misery, Reuilly, Sassey, Saint-
Luc et Saint-Vigor sont concernées par le Plan d’Expositon au Bruit de la base Aérienne 105.
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➢ Des iniormatons complémentaires et la cartographie du plan d’expositon au bruit sont disponibles à l’adresse
suivante : h  tp://wwwwww.eure.gouv.ir/Politques-  
publiques/Environnement/Autres-reglementatons-environnementales/Bruit-des-inirastructures-de-
transport/Le-plan-d-expositon-au-bruit-de-la-base-aerienne-d-Evreux-Fauville

2.10. Sites et sols pollués ou potentiellement pollués

Un site pollué est un site qui, du iait d'anciens dépôts de déchets ou de l'infltraton de substances polluantes, présente
une polluton susceptble de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.
Les sites et sols pollués, ou potentellement pollués, appelant une acton des pouvoirs publics  à ttre préventi ou
curati, sont recensés sur la base de données BASOL.
Les anciens sites industriels et actvités de service sont recensés sur la banque de données BASIAS. L'inscripton d'un
site dans cete banque de données ne préjuge cependant pas de la présence ou non d'une polluton sur ce site.

L’exhaustvité de ces bases n’étant pas assurée, il convient de se réiérer également aux données documentaires et
historiques de la commune (archives communales,  cadastres…) pour s’assurer de l’état  des sols avant tout projet
d’aménagement.

➢ La base de données BASOL a vocaton à être actualisée en contnu et est consultable sur le site :
htp://basol.developpement-durable.gouv.ir.

➢ La base de données BASIAS est consultable sur le site :
htp://basias.brgm.ir.
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3. L’environnement

3.1. Protections environnementales

Le territoire comprend de nombreuses protectons environnementales et inventaires (Natura 2000, ZNIEFF DE
TYPE I et II, zones humides…).

Ces données ne sont pas toutes intégrées au sein de la trame verte et bleue du SRCE et seront à prendre en
compte lors de l'élaboraton du SCoT (cas des ZNIEFF de type 2 et d'une parte des zones humides notamment).

3.1.1. Zones « Natura 2000 »
Le territoire du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches comprend :

✔ 4 Zones Spéciales de Conservaton (ZSC) – Natura 2000 :

Zone Spéciale de Conservaton (ZSC) Identfcaton

Vallée de l’Eure FR2300128

Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons afuents FR2400552

Risle, Guiel, Charentonne FR2300150

Les étangs et mares des iorêts de Breteuil et Conches FR2302012

ll conviendra de ne pas porter ateinte aux habitats et aux espèces des sites Natura 2000. Toute incidence notable sur
ces sites Natura 2000 devra être appréciée et appréhendée par le SCoT au regard de l'évaluaton environnementale et
de l'évaluaton des incidences sur les sites Natura 2000.
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3.1.2. Arrêtés préfectoraux de protection de biotope
Le territoire du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches est concerné par
un arrêté préiectoral de protecton de biotope. Celui-ci détermine une zone de protecton dans la « Forêt communale
d’Évreux » afn d’assurer la conservaton du biotope abritant l’airelle rouge.

3.1.3. Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) de type 1
Les ZNIEFF de type 1 sont des sites partculiers de taille réduite qui présentent un intérêt spécifque et abritent des
espèces animales ou végétales protégées bien identfées. Ils correspondent donc à un enjeu de préservaton.

Le territoire comprend 93 ZNIEFF de type 1 identfées ci-dessous :

ZNIEFF de type 1 Code Natonal

La Bonne Mare 230009199

La Carrière du Bois des Vignes 230030891

La Côte Beaumé 230009117

La Côte Bigot 230015804

La Côte de Catvet 230009151

La Côte des Angles 230030887

La Côte du Bois de la Foye 230031029

La Côte du Voisinet 230009145

La Côte Saint-Sauveur et le Bois de Saint-Michel 230009149

La Croix de la Folie 230009198

La Fiefe Gérard 230030875

La Forêt d’Evreux, le Coteau de Navarre, la Route Poter 230015413

La Forêt du Puits des Forges, la Croix des Vignes 230009135

La Fosse aux Dames 230030948

La Grande Vallée à Mérey 230016037

La Ligne Forestère de Bougy 230030884

La Maison Lesaire 230009180
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ZNIEFF de type 1 Code Natonal

La Mare Communale de la Villeneuve 230030943

La Mare de Bérou 230030136

La Mare de Bromenil 230030174

La Mare de Cerisey 230030186

La Mare de Garel 230030128

La Mare de la Bourgogne 230030182

La Mare de la Froquete 230030179

La Mare de la Haute Croisille 230030178

La Mare de la Noâte 230030193

La Mare de la Noâte de Lierru 230031061

La Mare de la Rue des Forges 230030155

La Mare de la Trigale 230030132

La Mare de la Vallée du Parc 230030167

La Mare de la Villeneuve 230030131

La Mare de l’Artuchon 230030135

La Mare de Saint-Germain-De-Fresney 230030138

La Mare des Ardennes 230030159

La Mare des Chênes 230030905

La Mare des douves de Lierru 230030902

La Mare des Eprevanches 230030172

La Mare des Faubourgs 230030173

La Mare des Hauts Bois 230030177

La Mare des Vallées 230030150

La Mare du Bois de Cierrey 230030181

La Mare du Brun 230030184

La Mare du Buisson 230030185

La Mare du Censier 230030168

La Mare du Chemin du Marteau 230000820

La Mare du Fay 230014567

La Mare du Hanoy 230030137

La Mare du Pett Bout 230030154

La Mare du Terrier au Chat 230031038

La Mare Fray 230030169

La Mare Sausseuse 230009195

La Pelouse et la Praire Près du Réservoir 230030944

La Vallée de l’Eure de Crèvecoeur à Saint-Vigor 230009113

La Vallée du Lême 230031032

La Vallée du Rouloir à Conches-En-Ouche 230030946

L’Aérodrome de Saint-André de L’Eure 230031170

Le Bois de Breux 230009144

Le Bois de Garennes-Sur-Eure 230030957

Le Bois de Monthuley 230009141
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ZNIEFF de type 1 Code Natonal

Le Bois de Morsent – La Vallée de Morand 230009150

Le Bois de Plaisirs, Le Bois de Vaux, La Vallée Coqueline 230004507

Le Bois du Fils, Le Bois Hion 230009118

Le Bois Mesnil – La Côte de l’Estrée 230009140

Le Bois du Motay à Croth 230030925

Le Bourbier à Muzy 230031175

Le Carreiour D830 et D174 230030901

Le Coteau de la Verderie 230030890

Le Coteau de Navarre 230030893

Le Cours de l’Iton de Normanville au Moulin Heulin 230030888

Le Pré Bourbeux 230000826

Le Vallon de la Vallée Trempée 230030894

Le Vallon du Moulin à Tan 230000823

L’ermitage, La Gravière et les Abords de l’Ancienne Voie Ferrée 230030924

Les Anciennes Gravières et les Friches Heurbeuses de la Vallée René à Jouy-Sur-Eure 230030930

Les Bois des Prés et des Maladreries à Jouy-Sur-Eure 230009119

Les Bois Humides de la Fontaine et du Homme à Fontaine-Sous-Jouy 230004506

Les Bords de la RN 830 230000824

Les Bords de l‘Eure à Croth iace à la Malignerie 230000860

Les Cavités des Hautes Cotes 230031186

Les Coteaux d’Argence-Censurière à Netreville 230030949

Les Coteaux de Garennes-Sur-Eure à Ivry-la-Bataille 230009132

Les coteaux des Traquecins 230003120

Les Côtes des longs Champs et le Sec Iton 230030895

Les Coutumelles 230015806

Les Grandes Côtes 230009123

Les Jardins 230000269

Les Pelouse du Bec et de la Vallée Masson 230030945

Les Pelouses et les Boisements de la Vallée du Mesnil 230030947

Les Prairies du Sec Iton à Gaudreville-La-Rivière 230031144

Les Roches 230000315

Les Vallées à Tourneville 230030889

Les bois des Baux, Le Grand Gué 230009137

Menilles ou les Coteaux des Londaines, La Côte aux Chalots 230016039
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3.1.4. Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) de type 2

Les ZNIEFF de type 2 sont des ensembles géographiques importants qui désignent un ensemble naturel étendu dont
les équilibres généraux doivent être préservés. Cete noton d’équilibre n’exclut donc pas que, dans une ZNIEFF de type
2,  des terrains puissent être classés dans des zones où des constructons ou des installatons sont permises sous
réserve du respect des écosystèmes.

Le territoire comprend 8 ZNIEFF de type 2 identfées ci-dessous :

ZNIEFF de type 2 Code Natonal

La Forêt de Breteuil et la Forêt de Conches 230000818

La Forêt d’Evreux 230000816

La Forêt d’Ivry 230000825

La Vallée de la Risle de la Ferrière sur Risle à Brionne, La Forêt de Beaumont, La Basse Vallée de la 
Charentonne 230000764

La Vallée de la Risle de Rugles à Ferrière-Sur-Risle 230031131

La Vallée de l’Avre 230031129

La Vallée de l’Eure d’Acquigny à Menilles, La Basse Vallée de l’Iton 230009110

Le Bois de Garenne, La Forêt de Merey, Le Val David 230009125
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3.1.5. Zones humides

L’identfcaton précise des zones humides, au ttre de l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant les critères de défniton et
de délimitaton des zones humides, a été réalisée par la directon inter-services de l’eau (DISE) sur le territoire du SCoT
d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches.

La méthodologie utlisée, validée par la DISE est la suivante :

✔ appui  sur  l’étude  de  l’Agence  de  l’Eau  Seine-Normandie  (AESN)  « enveloppe  des  zones  à  dominantes
humides » menée en 2006 sur la base de la photo interprétaton d'orthoplans,

✔ analyse  sur  système d’iniormaton  géographique  (SIG)  des  données (photographies,  courbes de  niveaux,
occupaton du sol),

✔ 1ère reconnaissance terrain par des botanistes,

✔ 1ère synthèse selon les iniormatons du critère botanique avec classement en Zones Humides incontestables,
transgressives, sèches, anthropisées, dégradées ou à revoir,

✔ 2ème reconnaissance terrain par les pédologues selon la 1ère synthèse,

✔ 2ème synthèse fnale reprenant la 1ère et selon les iniormatons du critère pédologique avec génératon des
diférentes couches :
– enveloppe des zones étudiées
– zones anthropisées (habitat, accès impossible ou reiusé)
– plans d'eau
– zones humides selon les critères de l'arrêté du 1er octobre 2009 (botanique ou pédologique).

Les zones étudiées par la DREAL ne concernent que certaines enveloppes de l'étude de l'AESN, principalement
les vallées avec cours d'eau permanent. Il peut donc y avoir des zones humides sur des secteurs autres que
ceux prospectés par la DREAL.

Ci-dessous, la carte présentant la localisaton des zones humides sur le territoire du SCoT, réalisée par la DREAL,
selon les critères de l'arrêté du 1er octobre 2009 et suivant la méthodologie présentée ci-dessus.
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Une atenton  partculière  devra  être  portée dans  les  secteurs  de zones humides,  afn  de ne pas  y  autoriser
d'aménagement pouvant comprometre leur pérennité (applicaton de la doctrine « éiitvr/réduirv/compvnsvr »). Il
importera de veiller à la qualité des rejets en eaux issus des aménagements hydrauliques en amont.

La loi n°2005-157 du 23 iévrier  2005 relatve au développement des territoires ruraux précise en efet que  la
présvriaton vt  la  gvston durablv  dvs  zonvs  humidvs  sont  rvconnuvs  d’intérêt  général  vt  quv l'vnsvmblv  dvs
politquvs doit tvnir comptv dvs spécifcités dv cvs milivue vt dv lvurs intérêts.

Lv Schéma Dirvctvur d'Aménagvmvnt vt dv Gvston dvs Eaue (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d'eau
côters,  approuvé  par  arrêté  du  préiet  coordonnateur  de bassin  du  1er  décembre  2015  (JORF  n°0295 du  20
décembre 2015) préioit quant à lui dv présvrivr vt rvstaurvr l’hydromorphologiv dvs cours d’vau ainsi quv dv
présvrivr vt rvconquérir lvs zonvs humidvs.

3.1.6. La Trame Verte et Bleue
Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique),  approuvé par arrêté du 18 novembre 2014, défnit la Trame
Verte et Bleue (TVB) à l’échelle régionale. Il importe de préciser les indicatons iournies par le SRCE afn de défnir une
TVB à l’échelle du territoire du SCoT. Ainsi, le SCoT aura comme objecti de maîtriser le développement urbain pour
garantr l’équilibre du territoire, préserver les espaces naturels et favoriser les connexions écologiques.

Le SRCE est consultable sur le site suivant : 

h  tp://wtwtwt.svinv-maritmv.goui.ir/oolitquvs-publiquvs/Eniironnvmvnt-vt-prvivnton-dvs-risquvs/EQ-UEEEES-  
oUEBLI-UEES-vt-COQSUELEAEIOQS-DUE-oUEBLIC/Enquvtv-publiquv/SCHEMA-REGIOQAL-DE-COHEREQCE-
ECOLOGI-UEE-HAUEEE-QORMAQDIE-SRCE
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3.1.6 Forêts relevant du régime forestier
7 iorêts relevant du régime iorester sont comprises sur le territoire du SCoT et repérées sur la cartographie ci-
dessous :

Il s’agit plus précisément des Forêts de Bois le Croth, du Bois le Roi, du Boulay-Morin, d’Évreux (également iorêt de
protecton), de la Ronce, de Brosville, et du Pays de Conches.
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3.2. Climat, Air et Énergie

Qota : lvs donnévs utlisévs dans lvs graphiquvs sont dvs donnévs dv 2014. Dv cv iait, vllvs nv prvnnvnt pas vn comptv
lv nouivau périmitrv d’Éirvue oortvs dv Qormandiv. Dv plus cvs donnévs sont dvs vstmatons qui nv prétvndvnt pas
êtrv lv rvfvt veact dv la réalité.

3.2.1. Consommation d’énergie
En  2014,  la  consommaton  d’énergie  du territoire  d’Évreux  Portes  de Normandie-Communauté  de communes  de
Conches était la suivante :

 Pour la communauté de communes du Pays de Conches : 352,6 GWh
 Pour Évreux Portes de Normandie: 2 462,4 GWh

Les deux principaux secteurs de consommaton sont le résidentel et les transports routers.  Pour la communauté
d’agglomératon d’Évreux Portes de Normandie, on note que le secteur tertaire est en augmentaton.

Consommaton d’énergie par secteur en GWh

Communauté de communes du Pays de Conches Communauté d’Agglomératon d’Évreux
Portes de Normandie

3.2.2. Production d’énergies renouvelables

En 2014, la producton totale d’énergies renouvelables du territoire d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de
communes de Conches était la suivante :

 Pour  la  communauté  de  communes  du  Pays  de  Conches :  36,0  GWh,  soit  un  taux  de  couverture  de  la
consommaton totale de 10,8 %

 Pour Évreux Portes de Normandie: 417,4 GWh, soit un taux de couverture de la consommaton totale de
17,8 %
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Sites de producton d’énergies renouvelables

Communauté de communes du Pays de Conches Communauté d’Agglomératon d’Évreux
Portes de Normandie

Sites de producton :

Producton d’énergie renouvelable

Communauté de communes du Pays de Conches Communauté d’Agglomératon d’Évreux
Portes de Normandie

Les schémas ci-dessus détaillent la part de la producton d’énergie renouvelable par type entre 2009 et 2015.
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Le bois-énergie des ménages (il s’agit d’une estmaton de la chaleur émise par les dispositis de chaufage au bois des
logements tel que cheminées, poêles) est la première source de producton d’énergie renouvelable sur le territoire de
la communauté de communes du Pays de Conches tandis que la part de bois-énergie collecti et industriel dépasse
celle du bois-énergie des ménages pour Évreux Portes de Normandie.

À l’inverse, peu d’énergie solaire est produite sur le territoire du SCoT.

3.2.3. Les polluants atmosphériques

 Les émissions de gaz à efet de serre (GES)
Les émissions de gaz à efet de serre sont en baisse depuis 2012 sur l’ensemble du territoire du SCoT d’Évreux Portes
de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches.

Les graphiques suivants présentent les rejets de gaz à efet de serre sur les territoires d’Évreux Portes de Normandie et
de la Communauté de communes du Pays de Conches, par secteurs d’actvités en kteq CO2.

Émission de gaz à efet de serre (GES) par secteur en kilotonne équivalent CO2 (kteq CO2)

Communauté de communes du Pays de Conches Communauté d’Agglomératon d'Évreux
Portes de Normandie
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Les graphiques suivants présentent les rejets de gaz à efet de serre sur les territoires d’Évreux Portes de Normandie et 
de la Communauté de communes du Pays de Conches, par type d’énergie en kilotonne équivalent de CO2.

Les émissions de Gaz à efet de Serre (GES) par énergie utlisé et secteur d’émission en kilotonne
équivalent de CO2 (kteq CO2)

Communauté de communes du Pays de Conches Communauté d’Agglomératon
d’Évreux Portes de Normandie

 Les émissions de polluants atmosphériques par EPCI (en tonne)
Après une baisse de 2009 à 2011 des émissions de polluants atmosphérique, on constate une légère hausse entre 2013
et 2015. Cete hausse est due principalement, pour la communauté de communes du Pays de Conches à l’ammoniac,
et pour Évreux Portes de Normandie à l’ammoniac et à l’oxyde d’azote.

Les données reportées sur les graphiques ci-dessous présentent les émissions de polluants atmosphériques sur les
territoires de la communauté de communes du Pays de Conches et de la communauté d’agglomératon d’Évreux Portes
de Normandie.

Communauté de communes du Pays de Conches Communauté d’Agglomératon
d’Évreux Portes de Normandie
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 La qualité de l’air

Les zones sensibles à la qualité de l’air sont défnies dans le décret relati aux SRCAE comme «  les zones où les valeurs
limites de la qualité de l’air (PM10 et NOx) sont dépassées ou risquent d’être dépassées », en prenant en compte des
critères établis en ioncton de la densité de populaton, des milieux naturels, des caractéristques topographies et le cas
échéant  des  enjeux de préservaton du patrimoine,  de développement  du tourisme et  de protecton des milieux
agricoles.

La commune d’Évreux est identfée comme commune sensible à la qualité de l’air.

Un guide relati à l’intégraton de la qualité de l’air dans les documents d’urbanisme est en cours d’élaboraton par le
service  énergie  climat  logement  aménagement  durable  de  la  directon  régionale  de  l’Environnement  de
l’aménagement et du logement de Normandie. Ce document est un outl sur lequel les collectvités pourront s’appuyer
pour établir leur projet de territoire en intégrant l’amélioraton de la qualité de l’air. Sa publicaton est prévue pour la
fn d’année 2018.

3.2.4. La vulnérabilité énergétique des ménages
Les cartographies ci-dessous indiquent, par commune, la part des ménages en situaton de vulnérabilité énergétque
liée au logement et aux déplacements.

Part des ménages en situaton de vulnérabilité énergétque liée au logement

Communauté de communes du Pays de Conches Évreux Portes de Normandie
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Part des ménages en situaton de vulnérabilité énergétque liée aux déplacements

Communauté de communes du Pays de Conches Évreux Portes de Normandie
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4. Le paysage et les sites protégés
Le carnet de notes suivant est un assemblage hétéroclite de notes et de questonnements réalisé par la paysagiste-
conseil auprès des services de l’État et documenté par de nombreuses photographies résultant d’un parcours de 162
km à travers le territoire du ScoT lors d’une journée de terrain, le 10 octobre 2017. Le choix du parcours est issu d’une
préparaton préalable sur la base de la carte IGN en cherchant de parcourir au mieux la diversité des paysages du
territoire.

Cet état des paysages ne mobilise pas de connaissances « expertes » mais questonne simplement la qualité et le
devenir  des paysages de ce territoire à partr de la seule percepton de son état,  in  situ  et avec comme objecti
d’enrichir les débats éventuels iuturs sur les enjeux urbains, paysagers et environnementaux de ce territoire.

Les grands ensembles paysagers du territoire du SCoT sont représentés de manière cartographique en annexe 4.
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4.1. Les sites inscrits et les sites classés
Au ttre de la loi du 2 mai 1930 relatve à la protecton des monuments naturels et des sites de caractère artstque,
historique, scientfque, légendaire et pitoresque et des artcles L.341-1 à L.341-22 et R.341-1 à R.341-27 du code de
l’environnement :

19 sites classés sont répertoriés sur le territoire du SCoT

Sites classés Date de créaton

Aviron, chêne au lieu-dit « la loge » (abatu) arrêté ministériel du 25/05/1926

Saint-Germain-de-Fresney,  église,  cimetère,  mare  et  iriche  communale
avec ses pommiers arrêté ministériel du 28/05/1926

Beaubray, ii du cimetère arrêté ministériel du 10/10/1929

Les Ventes, chêne dit « les sept irères » dans la iorêt d’Évreux arrêté ministériel du 02/02/1932

La Ferrière-sur-Risle, avenue des Tilleuls à l’entrée ouest du bourg, abatus
en janvier 1999 et replantés arrêté ministériel du 05/02/1932

Le Fidelaire, ii sur la place publique arrêté ministériel du 14/12/1933

Évreux, jardins de l’évêché arrêté ministériel du 14/12/1933

Reuilly, église, porche et muret du cimetère. arrêté ministériel du 16/04/1936

La Croisille, cimetère avec son muret, ii et irênes pleureurs arrêté ministériel du 16/04/1936

Évreux, place Saint Taurin avec ses arbres arrêté ministériel du 20/10/1937

Évreux, boulevard Chambeaudoin et allée des soupirs avec leurs arbres, à
l’excepton  de  la  rangée  méridionale  des  tlleuls  du  boulevard
Chambeaudoin dans la parte entre la rue de la Harpe et la rue du Barry
(abrogaton partelle par décret du 07/03/1949

arrêtés ministériels des :
15/04/1937
07/03/1949

Claville,  Église,  place  de  l’église,  place  Bance  avec  ses  pelouses  et  ses
sycomores arrêté ministériel du 06/04/1939

Conches-en-Ouche, parc du vieux château avec la porte d’entrée arrêté ministériel du 09/05/1940

Marcilly-sur-Eure, site de l’abbaye du Breuil-Benoît arrêté ministériel du 17/06/1975

Miserey, domaine du château arrêté ministériel du 15/11/1999

Les  Ventes,  Vallée  du  Sec  Iton :  ensemble  iormé par  les  communes  de
Gaudreville-la-Rivière, Gisolles, Orvaux, Sylvains-les-Moulins, les Ventes et
Villalet arrêté ministériel du 30/07/2013

Gaudreville-la-rivière, vallée du Sec Iton arrêté ministériel du 30/07/2013

Glisolles, vallée du Sec Iton arrêté ministériel du 30/07/2013

Orvaux, vallée du Sec Iton arrêté ministériel du 30/07/2013

6 sites inscrits sont répertoriés sur le territoire du SCoT

Site inscrit Date de créaton

Croth, vallée de l’Eure arrêté ministériel du 13/10/1972

Marcilly-sur-Eure, vallée de l’Eure arrêté ministériel du 13/10/1972

Conches-en-Ouche, église et ses abords arrêté ministériel du 25/01/1934

Conches-en-Ouche, étangs du vieux Conches arrêté ministériel du 12/10/1934

Conches-en-Ouche, ensemble iormé sur les communes de Conches et Saint-
Élier arrêté ministériel du 30/03/1982

Saint-Élier, ensemble iormé sur les communes de Conches et Saint-Élier arrêté ministériel du 30/03/1982
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Le dire de l’architecte des bâtments de France de l’Eure, en annexe 5, encadre la protecton des monuments et sites
du territoire : le site classé du Vallon du Sec Iton, qui concerne les communes d’Orvaux, Glisolles et Gaudreville-la-
Rivière, mais également Évreux et sa reconstructon, le château d’Émalleville et le manoir de Pommereuil à Sainte-
Marthe.

5. Les transports, les mobilités et les déplacements
Nota : Pour ce chapitre, les données concernant les 12 communes qui ont intégré le territoire d’Évreux-Portes de
Normandie au 1er janvier 2018 ne sont pas prises en compte.

5.1. Infrastructures existantes

5.1.1. Le réseau routier
Le territoire d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches est traversé par un axe
router structurant nord-sud à 2x2 voies reliant Nonancourt, Évreux et le sud de l’agglomératon rouennaise via l’A13.

Selon le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fxant la liste des routes à grande circulaton, précisé par le décret n°2005-
1499 du 5 décembre 2005 relati à la consistance du réseau router natonal, et modifé par le décret n° 2010-578 du
31 mai 2010 modifant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fxant la liste des routes à grande circulaton, sont classées
« routes à grande circulaton » les routes suivantes :

• la liaison Rouen (A 13)-Orléans via Évreux, Dreux et Chartres assurée par les routes natonales 12 et 154
(entre l'autoroute A 13 et la route natonale 1154 à Chartres) ;

• la  liaison Paris-Rouen-Caen assurée par les autoroutes A 14 (y compris son prolongement par les routes
natonales  1014 et  13  jusqu’au  boulevard  périphérique de Paris)  et  A  13,  y  compris  l’antenne d’Évreux
(assurée par la route natonale 13 jusqu’à la route natonale 154, puis la route natonale 1013 et la déviaton
sud-ouest d’Évreux jusqu’à Parville) ;

• la RD613, de Parville à Thiberville (Calvados).
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5.1.2. La desserte ferroviaire

Le  territoire  compte  4  gares  ierroviaires  appartenant  à  la  ligne  Paris-Caen-Cherbourg,  dont  les  gares  d’Évreux
Normandie,  Conches  et  La  Bonneville-sur-Iton  cumulent  les  nombres  de  montées  et  descentes  annuels  suivants
(données SNCF) :

La gare de Saint-Germain-Saint-Rémy-sur-Avre appartent depuis le 1er janvier 2018 au territoire du SCoT d’Évreux
Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches.

Une étude inttulée « Intermodalité  vélo-train »  a été réalisée par  la DREAL en 2016-2017, avec pour objecti  de
dresser un diagnostc, sur la base du réseau de gares et haltes ierroviaires normandes, « des pôles d'échanges et de les
hiérarchiser, puis d'identfer pour les plus structurants d'entre eux les mesures susceptbles de développer le potentel
d'intermodalité vélo + train, sous ses iormes les plus adaptées. ».  À cete fn, des fches ont été rédigées. Les trois
fches correspondant aux gares d’Évreux Normandie, de Conches et de La Bonneville-sur-Iton sont jointes en annexe 6,
et une présentaton de l’atlas normand de l’intermodalité vélo-train est jointe en annexe 7.

5.1.3. Le réseau véloroute et voies vertes
Le territoire est traversé par l’itnéraire V41 du schéma natonal des véloroutes et voies vertes  (V.V.V.) (extrait du Micro-
ONDE « Lvs Véloroutvs vt ioivs ivrtvs vn Qormandiv », producton DREAL 2017 consultable à l’adresse ci-dessous :

htp://wwwwww.normandie.developpement-durable.gouv.ir/le-micro-onde-no2-a1396.html)
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Gare

Evreux Normandie 0,12%

Conches -0,81%

La Bonneville sur Iton 9,61%

Montées-
descentes 

2010

Montées-
descentes 

2011

Montées-
descentes 

2012

Montées-
descentes 

2013

Montées-
descentes 

2014

Montées-
descentes 

2015

Variation annuelle 
moyenne 2010-2015

1 106 810 1 138 024 1 159 708 1 145 226 1 143 162 1 113 650

104 578 98 038 99 524 101 507 101 336 100 413

5 612 8 056 10 966 7 836 9 174 8 878

Gare de départ Destination

Bonneville-sur-Iton
Evreux 5 8 min 19 min

Bernay 4 15 min 40 min

Conches
Evreux 5 15 min 25 min

Bernay 1 25 min 36 min

Evreux

Paris 18 (dont 10 directs) 1h (trajet direct) 1h20

Bernay 16 (dont 15 directs) 27 min (trajet direct) 53 min

Caen 12 1h10 1h40 (par l’A13)

Nb d’allers-retours 
proposés/jour ouvré

Temps de parcours 
en train

Temps de parcours 
en voiture (1)

(1) Le temps de parcours en voiture est calculé de gare à gare, sur la base du calcul Googlemaps, sans prise en 
compte de ralentissements/bouchons routiers éventuels

http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/le-micro-onde-no2-a1396.html
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La carte ci-dessus réalisée par l’associaton « Départements et Régions Cyclables » donne à voir les véloroutes et voies
vertes du territoire eurois. Cete carte est consultable à l’adresse ci-dessous :

htps://wwwwww.departements-regions-cyclables.org/schemas-itneraires/schemas-regionaux/normandie/

Pour plus de précisions, les itnéraires cyclables aménagés et/ou jalonnés par le Conseil départemental sont visibles sur
le site internet du Conseil départemental : htp://wwwwww.eure-en-ligne.ir/cg27/voies_vertes.

De plus,  5  chemins de grande randonnée sont  présents  sur  le  territoire du SCoT Évreux Portes  de Normandie  –
Communauté de communes du pays de Conches (itnéraires détaillés sur le site htp://wwwwww.gr-inios.com/gr-  ir.htm  ) :

• GR22 « Senter du Mont-Saint-Michel » : Richebourg (Yvelines) – Verneuil-sur-Avre – La Perrière (Orne),
• GR26 : Villennes-sur-Seine (Yvelines) – Douains (Eure) – Bernay (Eure) – Villers-sur-Mer (Calvados),
• GR35 : Verneuil-sur-Avre (Eure) – Montgny-le-Charti (Eure et Loir) – Pézou ( Loir et Cher),
• GR222 : Pont de l’Arche (Eure) – Verneuil-sur-Avre (Eure),
• GR224 : Berville-sur-Mer (Calvados) – Beaumont-le-Roger (Eure) – Verneuil-sur-Avre (Eure).

5.2. Réseau de transports collectifs
✔ Un  Plan  de  Déplacements  Urbains,  couvrant  l’ancien  territoire  du  Grand  Evreux  Agglomératon,  a  été

approuvé en 2012.

✔ Une  ligne  de  transport  par  car
Rouen <> Évreux <> Verneuil-sur-Avre (plan ci-contre) est
organisée  par  le  Conseil  régional.  Environ  12  allers-
retours sont proposés chaque jour entre Rouen et Évreux
via  Tourville  et  Louviers.  La  liaison Évreux-Verneuil-sur-
Avre via Damville et Breteuil  n’est assurée que le lundi
matn et le vendredi soir, permetant uniquement l’aller-
retour à la semaine.

✔ Le réseau de Transports collectis urbains Erans’UErbain (« TU »)

Historiquement déployé sur  l’ex-Grand Évreux Agglomératon, il  agit  aujourd’hui,  sous iorme d’une Délégaton de
Service Public, pour le compte de la Communauté d’Agglomératon Évreux Portes de Normandie créée le 1 er janvier
2017,  et  dont le  territoire s’est  élargi  à l’ancienne Communauté de communes de la  Porte  Normande. Le réseau
Trans’Urbain propose actuellement (ofre 2017-2018) 10 lignes de bus qui desservent Évreux ainsi que 8 communes
limitrophes (Arnières-sur-Iton, Angerville-la-Campagne, Guichainville, Normanville, Gravigny, Aviron, Parville et Saint-
Sébasten-de-Morsent). La Communauté d’agglomératon d’Évreux Portes de Normandie, Autorité Organisatrice de la
Mobilité de par son statut de communauté d’agglomératon, « prépare les conditons de desserte de l’ex-territoire de la
Porte Normande ».

✔ Le réseau de transport interurbain

Le transport interurbain, auparavant compétence du Conseil départemental de l’Eure, est depuis le 1 er janvier 2017
compétence du Conseil régional, au même ttre que le transport à la demande et les gares publiques de voyageurs,
ainsi que le transport scolaire depuis le 1er septembre 2017. Ainsi, à la date de rédacton du PAC (octobre 2017 pour
cete parte), l’organisaton du transport interurbain est à une période charnière, susceptble de modifcatons. Le
Conseil régional a exprimé la volonté de « rvchvrchvr unv cohérvncv globalv dv l’ofrv dv transport dans la pvrspvctiv
du plan dv modvrnisaton dvs trains 2020 ».

Les lignes départementales de bus sont également devenues compétence du Conseil régional suite à la loi NOTRe.
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Le  territoire  est  actuellement  desservi  par  10  lignes  de  transport  interurbain  mises  en  place  par  le  Conseil
départemental de l’Eure : les lignes n°200, 300, 310, 330, 340, 350, 360, 370, 380 et 390.
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Offre de transport interurbain

Ligne 

Rouen/Evreux 390 Environ 12 AR/jour

Evreux/Vernon/Gisors 300

Verneuil sur Avre/Evreux 360 2 à 5 AR/jour

380 2 à 3 AR/jour

330 2 à 3 AR/jour

200 2 à 3 AR/jour

Evreux/Conches/L’Aigle 370 2 AR/jour

310 1 à 8 AR/jour

Dreux/Nonancourt/Evreux 340 1 à 2 AR/jour

Evreux/Marcilly-la-Campagne 350 1 AR/jour

Nom  de la 
ligne

Nom bre m oyen d’allers-
retours proposés par jour 

ouvré

8 AR/jour entre Evreux et 
Vernon et 2 AR/jour entre 

Vernon et Gisors

Evreux/Pont-
Audemer/Honf leur
Evreux/St-André-de-
l’Eure/Marcilly s/Eure
Gisors/Les 
Andelys/Gaillon/Evreux

Anet/Saint-André-de-
l’Eure/Evreux
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5.3. Mobilités domicile-travail à l’échelle du territoire du SCoT Évreux 
Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de 
Conches (sur la base du recensement Insee 2013)

L’ensemble des mobilités domicile-travail à l’échelle du territoire du SCoT Évreux Portes de Normandie-Communauté
de communes du Pays de Conches est reporté dans les tableaux ci-dessous :

Quasiment  les  deux  ters  des  actis  travaillant  à
Évreux résident dans une autre commune.

Bien  qu’Évreux  atre  majoritairement  des  Eurois
(92 %  des  actis  y  travaillant),  une  part  non
négligeable d’actis (environ 1 500 personnes, soit 4 %
des actis qui y travaillent) viennent quotdiennement
de la Seine-Maritme.

Seuls 57% des actis travaillant à Évreux habitent la
CA Évreux Portes de Normandie, ce qui signife que
de nombreuses navetes quotdiennes sont efectuées
depuis  d’autres  EPCI,  pour  la  plupart  limitrophes.
Celles-ci  se  iont  principalement  en  véhicule
individuel.

Les parts modales de transport en commun les plus
importantes, à savoir depuis la CA Seine Normandie
Agglomératon  et  depuis  la  Métropole  Rouen
Normandie, coïncident avec les ofres de transports
les plus étofées.

Un peu plus du ters des actis qui travaillent à Évreux
y  habitent  également.  Grâce à  l’ofre  de transports
urbains, les navetes Évreux-Évreux se iont en TC pour
presque  1  acti  sur  10.  Plus  de  10 %  des  actis
viennent  des  communes  iormant  l’agglomératon
ébroïcienne ;  sur  ces navetes les parts  modales TC
sont trois iois moindres que sur celles qui se iont à
l’intérieur d’Évreux. Au-delà de ce territoire central,
l’origine des actis est très disséminée.
Un  nombre  non  négligeable  d’actis  iait  le  trajet
depuis  Louviers  (environ  500  personnes),  dont  les
deux ters en transport en commun.

La commune de Conches-en-Ouche concentre 1 428
emplois en 2014, dont quasiment les deux ters sont
occupés  par  des  actis  qui  résident  dans  d’autres
communes.

Moins des deux ters des actis travaillant à Conches-
en-Ouche  résident  dans  la  Communauté  de
communes  du  Pays  de  Conches ;  les  autres  actis
viennent majoritairement des EPCI limitrophes situés
à l’ouest : CC Intercom Bernay Terres de Normandie
et CC Interco Normandie Sud Eure.

Une  cinquantaine  d’actis  viennent  d’Évreux,  dont
une pette dizaine efectuent le trajet en TC.

Page 83
Porter à connaissance des services de l’État

SCoT d’Évreux Portes de Normandie - Communauté de communes du Pays de Conches
Directon départementale des territoires et de la mer de l’Eure – octobre 2018

Provenance des actifs travaillant à Evreux

Provenance par département Part des actifs

Eure 92,0% 83,0% 6,0%

Seine-Maritime 4,0% 94,0% 5,0%

Yvelines 0,9% 93,0% 6,0%

Eure-et-Loir 0,8% 88,0% 4,0%

Paris 0,2% 37,0% 62,0%

Hauts-de-Seine 0,2% 78,0% 20,0%

Provenance par EPCI Part des actifs

CA Evreux Portes de Normandie 57,3% 75,0% 8,0%

CC Pays de Conches 8,1% 97,0% 1,0%

CC Intercom Normandie Sud Eure 5,4% 98,0% 1,0%

CA Seine Eure 5,0% 96,0% 3,0%

CA Seine Normandie Agglomération 4,5% 93,0% 6,0%

Métropole Rouen Normandie 3,4% 95,0% 4,0%

CA Agglo Pays de Dreux 1,0% 92,0% 3,0%

Provenance par commune Part des actifs

Évreux 34,9% 64,0% 9,0%

Saint-Sébastien de Morsent 2,7% 96,0% 3,0%

Gravigny 2,0% 89,0% 3,0%

Guichainville 1,6% 97,0% 3,0%

Conches-en-Ouche 1,4% 96,0% 2,0%

Louviers 1,3% 34,0% 64,0%

Gauciel 1,1% 92,0% 3,0%

La Bonneville-sur-Iton 1,1% 96,0% 0,0%

Mesnil-sur-Iton 1,1% 97,0% 3,0%

Part modale 
VP

Part modale 
TC

Part modale 
VP

Part modale 
TC

Autres EPCI : moins de 1 %

Part modale 
VP

Part modale 
TC

Autres communes : moins de 1 %

Provenance des actifs travaillant à Conches-en-Ouche

Provenance par département Part des actifs

Eure 94,4% 84,0% 0,9%

Seine-Maritime 1,7% 77,0% 11,0%

Provenance par EPCI Part des actifs

CC Pays de Conches 62,3% 77,0% 0,0%

CC Intercom Bernay Terres de Normandie 11,2% 97,0% 3,0%

CC Intercom Normandie Sud Eure 10,8% 100,0% 0,0%

CA Evreux Portes de Normandie 8,2% 91,0% 7,0%

Provenance par commune Part des actifs

Conches-en-Ouche 37,8% 65,0% 0,0%

Évreux 3,3% 83,0% 17,0%

La Bonneville-sur-Iton 2,5% 100,0% 0,0%

Le Fidelaire 2,5% 100,0% 0,0%

Sainte Marthe 2,5% 100,0% 0,0%

Part modale 
VP

Part modale 
TC

Part modale 
VP

Part modale 
TC

Part modale 
VP

Part modale 
TC
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901  emplois  ont  été  recensés  à  Saint-André-de-
l’Eure en 2014. Moins des deux ters sont occupés
par  des  résidents  de  la  CA  Évreux  Portes  de
Normandie.

Quasiment un quart des actis travaillant  à Saint-
André-de-l’Eure  iont  la  navete  depuis  les  EPCI
situés au sud : la CC Intercom Normandie Sud Eure
et la Communauté d’Agglo du Pays de Dreux.

Une dizaine d’actis venant d’Évreux iont le trajet
en transport en commun.

En toute logique, les parts TC les plus importantes
concernent  les  communes  bénéfcant  d’une
desserte par le réseau de transport urbain : Évreux
avec  quasiment  8 %  de  part  modale,  et
Guichainville,  Gravigny  et  Saint-Sébasten-de-
Morsent avec 4 % ou plus.

En toute logique, les parts TC les plus importantes
concernent  les  communes  bénéfciant  d’une
desserte par le réseau de transport urbain : Évreux
avec  quasiment  8 %  de  part  modale,  et
Guichainville,  Gravigny  et  Saint-Sébasten-de-
Morsent avec 4 % ou plus.

Les navetes internes à Évreux et à Saint-André-de-
l’Eure se iont à pied pour environ 12 % des trajets.

Plus  du  ters  des  actis  résidant  dans  la
Communauté de Communes du Pays de Conches
travaillent  à  Évreux.  La  ville-centre  Conches-en-
Ouche  ne  polarise  que  14 %  des  actis  de  la
communauté de communes.

La  part  modale  TC  en  directon  d’Évreux  ou  en
directon  de  Bonneville-sur-Iton  concerne  moins
de cinquante personnes.

Le  mode  voiture  partculière  est  largement
dominant.
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Provenance des actifs travaillant à Saint-André-de-l’Eure

Provenance par département
Part des actifs

Eure 90,7% 85,0% 1,0%

Eure-et-Loir 5,5% 100,0% 0,0%

Provenance par EPCI
Part des actifs

CA Evreux Portes de Normandie 62,6% 78,0% 2,0%

CC Intercom Normandie Sud Eure 13,1% 98,0% 0,0%

CA Agglo Pays de Dreux 10,4% 100,0% 0,0%

CA Seine Normandie Agglomération 5,6% 95,0% 5,0%

Provenance par commune
Part des actifs

Saint-André-de-l’Eure 26,6% 58,0% 0,0%

Évreux 8,1% 92,0% 6,0%

Mesnil-sur-Iton 2,6% 92,0% 0,0%

Part modale 
VP

Part modale 
TC

Part modale 
VP

Part modale 
TC

Part modale 
VP

Part modale 
TC

Commune de destination

Évreux 50,7% 2,6% 11,9% 2,5% 7,8% 75,2%

Saint-André-de-l'Eure 2,7% 3,7% 12,2% 4,1% 1,6% 78,4%

Guichainville 2,6% 1,2% 3,6% 2,5% 4,6% 88,2%

Gravigny 2,0% 4,2% 8,0% 6,0% 4,4% 77,4%

Saint-Sébastien-de-Morsent 1,9% 2,9% 9,3% 8,3% 4,0% 75,5%

Pacy-sur-Eure 1,4% 1,1% 0,4% 0,7% 0,0% 97,9%

Louviers 1,0% 0,9% 0,0% 0,0% 2,5% 96,5%

Vernon 1,0% 0,0% 1,4% 0,7% 3,2% 94,7%

Ne sont listés que les flux supérieurs à 400 personnes

Parts modales des flux domicile-travail les plus volumineux 
(destination des actifs résidant dans la CA Evreux Portes de 

Normandie)
Part d’actifs 
travaillant 
dans la 

commune

Deux 
roues

Marche à 
pied

Pas de 
transport

Transport
s en 

commun

Voiture 
particuliè

re

Le mode « deux roues » concerne indistinctement, pour l’année du recensement (2013), les 
deux roues motorisés comme les vélos

Commune de destination

Évreux 36,9% 1,4% 0,6% 1,3% 96,7%

Conches-en-Ouche 13,7% 3,4% 7,4% 12,2% 77,0%

Saint-Sébastien-de-Morsent 4,1% 100,0%

Bonneville-sur-Iton 2,3% 18,9% 12,5% 2,1% 66,5%

Guichainville 2,1% 100,0%

Neubourg 1,6% 6,0% 94,0%

Breteuil 1,5% 100,0%

Verneuil d'Avre et d'Iton 1,4% 100,0%

Ne sont listés que les flux supérieurs à 100 personnes

Parts modales des flux domicile-travail les plus volumineux 
(destination des actifs résidant dans la CC du Pays de Conches)

Part d’actifs 
travaillant 
dans la 

commune

Deux 
roues

Marche à 
pied

Pas de 
transport

Transport
s en 

commun

Voiture 
particuliè

re

Le mode « deux roues » concerne indistinctement, pour l’année du recensement (2013), les 
deux roues motorisés comme les vélos
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6. L’habitat et le logement

6.1. Population du territoire d’Évreux Portes de Normandie-
Communauté de communes du pays de Conches et estimation du 
besoin en logements

Sur  les 99 communes que comprend le territoire,  91  ont  moins de 2000 habitants.  Les cinq communes les plus
peuplées sont : Évreux (49 722 habitants), Saint-Sébasten-de-Morsent (5 167 habitants), Conches-en-Ouche (5 097
habitants) Gravigny, (3 984 habitants) et Saint-André-de-l’Eure (3 851 habitants).

Populaton
Communauté d’agglomératon
d’Évreux Portes de Normandie

(EPN)
CC du Pays de Conches Territoire du SCOT

Populaton en 2014 111814 18785 130600

Densité de la populaton (nombre 
d'habitants au km²) en 2015

168 73 120,1

Superfcie (en km²) 659,7 259,7 919,4

Variaton de la populaton : taux annuel 
moyen entre 2009 et 2014, en %

0,20% 0,40%

dont variaton due au solde naturel : taux 
annuel moyen entre 2009 et 2014, en %

0,70% 0,50%

dont variaton due au solde apparent des 
entrées sortes : taux annuel moyen entre 
2009 et 2014, en % 

-0,50% -0,10%

Nombre de ménages en 2014 35206 7754 42960

Sources : Insee, RP2008 et RP2014 exploitations principales 

La croissance démographique est trée par le solde naturel iaible.

6.2. Les études disponibles

6.2.1 Typologie des communes haut-normandes (février 2010)
La DREAL Haute-Normandie a réalisé une étude présentant les caractéristques et problématques de chaque commune
à travers l'analyse de 82 indicateurs. Cete analyse a about à la défniton d'une typologie des communes présentant
des  caractéristques  homogènes  en  10 classes.  L'établissement  de  la  typologie  permet  notamment  d'identfer  les
diférences de ionctonnement entre les communes sur le plan du logement.

Dans cete étude, la commune d’Evreux est qualifée de  « grand pôle urbain » et les communes de Gravigny, Saint-
André-de-l’Eure et Conches-en-Ouche de « bourgs ruraux + communes d’accompagnement ».  Les communes situées
en périphérie d’Evreux sont en grande majorité classées comme « communes de 1ère couronne de périurbanisaton »
et les communes situées au sud et à l’est du territoire sont en grande parte répertoriées comme « communes sous
infuence francilienne ». Le territoire de la CC du pays de Conches est plus hétérogène.
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6.2.2. La construction neuve de logements en Normandie en 2016

La constructon neuve en Normandie en 2016 repart  à la  hausse.  Avec de nombreux projets de constructon, les
autorisatons délivrées augmentent dans tous les départements. Les chifres relatis aux mises en chanter devraient
donc être à la hausse en 2017. Cete conjoncture iavorable s’observe également à l’échelle natonale.

Sur le périmètre du SCoT, 3 714 logements ont été mis en chanter de 2012 à 2016, soit une moyenne de 7,5 logements
par an et par commune.

Les constructons se concentrent sur l’unité urbaine d’Évreux, sur la commune de Saint-André-de-l’Eure ainsi qu’entre
ces deux pôles : à Angerville, Guichainville et Grossoeuvre.

Huit communes concentrent ainsi près de 70 % des mises en chanter.

Le logement  individuel représente la majorité des constructons présentes sur le territoire. Excepté sur la commune
d’Évreux, cependant, la maison individuelle reste prépondérante au sein de l’habitat communal.

Un ters  des constructons individuelles le  sont en  individuel  groupé (587 logements).  La  moité de ces  mises  en
chanter a été réalisée à Évreux et à Saint-Sébasten-de-Morsent.
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Évreux 829

Saint-Sébastien-de-Morsent 365

Saint-André-de-l'Eure 143

Angerville-la-Campagne 118

Gravigny 96

Guichainville 94

Grossoeuvre 84

Arnières-sur-Iton 52

nombre de 
logements

Extrait étude DREAL Typologie des communes de Haute Normandie
février 2010
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Nombre de logements individuels groupés mis en chanter par an et par commune :

(Source Sitadel / Géokit)

L’individuel groupé représente l’exclusivité des constructons nouvelles à Normanville, et la moité de l’ofre nouvelle à
Guichainville.

Les logements collectis concernent quant à eux 36 % des mises en chanter soit 945 logements. L’ofre se développe
partculièrement à Évreux avec 646 logements, mais également dans des proportons moindres, 54 à Angerville, 50 à
Saint-Sébasten-de-Morsent, 27 à Saint-André-de-l’Eure et 24 à Gravigny.

6.2.3. La demande potentielle en logements à l’horizon 2020
La démarche conduite par la DREAL vise à estmer la demande potentelle en logements des ménages à l’horizon 2020
(ne sont pas pris en compte la demande en structures collectves, le mal logement et les personnes non logées).

Cete demande potentelle est estmée au regard de la projecton du nombre de ménages (iournie par l’INSEE) et de
l’évoluton du parc de logements et de son rythme de renouvellement (l'importance du renouvellement dépend de la
vétusté du parc et des opératons de réhabilitaton engagées).

6.2.4. Les copropriétés potentiellement fragiles en Haute-Normandie (source 
DREAL, janvier 2013)
Cete étude est  un outl  de sensibilisaton sur les difcultés  éventuelles des copropriétés  du parc  privé.  Elle  doit
permetre d’encourager  à  metre en place,  avec le  concours  de l’ANAH (Agence Natonale pour  l’Amélioraton de
l’Habitat)  et  des  DDTM de la  région,  des  interventons s’inscrivant  dans  une politque publique préventve,  voire
curatve si les difcultés sont avérées.

Les  indicateurs  choisis  pour  efectuer  la  catégorisaton  des  copropriétés  sont  purement  quanttatis  (date  de
constructon, volume de mutaton, niveau de coniort…). Un approiondissement qualitati (existence des instances de
geston, mode de ionctonnement de la copropriété, niveau d’impayés de charge…) peut s’avérer nécessaire pour avoir
une vision au plus proche de la réalité.

D’après cete étude, sur le territoire du SCoT :
◦ 132  copropriétés  ont  été  identfées  comme  étant  à  surveiller,  dont  122  sur  la  communauté

d’agglomératon d’Évreux Portes de Normandie et 10 sur la communauté de communes de Conches en
Ouche ;

◦ 54 copropriétés ont été repérées comme étant potentellement iragiles,  dont 53 sur la communauté
d’agglomératon d’Évreux Portes de Normandie et 1 sur la communauté de communes de Conches en
Ouche ;

◦ 40  copropriétés  sont  repérées  comme  étant  potentellement  dégradées,  toutes  sont  situées  la
communauté d’agglomératon d’Évreux Portes de Normandie.
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2012 2013 2014 2015 2016 total

Évreux 0 18 43 86 3 150

Saint-Sébastien-de-Morsent 6 101 36 2 14 159

Guichainville 10 19 0 10 14 53

Saint-André-de-l'Eure 1 13 2 4 28 48

Gravigny 0 0 0 38 2 40

Normanville 0 0 0 30 30

Grossoeuvre 1 0 0 24 3 28

Angerville-la-Campagne 0 0 0 15 0 15

Prey 0 5 0 0 7 12

Arnières-sur-Iton 0 0 8 0 0 8

Huest 2 0 0 6 8
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6.3. Le logement locatif aidé

Sur le territoire 12 923 logements locatis sociaux (LLS) sont recensés pour 54 213 résidences principales (RP) soit un
taux  de  LLS  de  23,8%  (RPLS  2016,  RP  2013).  11  860  logements  sont  situés  sur  le  territoire  d’Évreux  Portes  de
Normandie et 1063 sur la communauté de communes du Pays de Conches.

Les  communes les  plus  dotées en logements  locatis  sociaux  sont  Évreux  avec  10 281 LLS  (44,7  % des RP de la
commune), Conches-en-Ouche avec 692 LLS (30,6%), Saint-Sébasten-de-Morsent avec 543 LLS (28%) et Gravigny avec
507 LLS (28%).

L’ofre de logements locatis sociaux sur Évreux représente près de 80 % de l’ofre en LLS sur le territoire du SCoT, elle
se concentre sur les trois quarters prioritaires de la Politque de la Ville (QPV) à Évreux La Madeleine, Nétreville et
Navarre.

L'artcle 55 de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains) stpule que les communes de plus de 3 500 habitants,
situées  dans  les  agglomératons  de  plus  de  50  000  habitants,  et  dans  lesquelles  les  logements  locatis  sociaux
représentent moins de 20 % du nombre de résidences principales, doivent prendre des dispositons pour iaciliter la
réalisaton de ces logements en vue d’ateindre, à long terme, cet objecti de 20 %. 

La loi DALO (Droit au Logement Opposable) a élargi cete obligaton aux communes membres d'un EPCI de plus de 50
000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants.

Le logement locati aidé se trouve dans le parc public et dans le parc privé (parc conventonné). On parle ici du parc
public détenu par les organismes de logements sociaux.

Au 01/01/2016, Évreux, Saint-Sébasten-de-Morsent et Gravigny étaient concernées par le dispositi SRU imposant un
taux de logements locatis sociaux de 20 %. La commune de Saint-André-de-l’Eure dont 16 % des résidences principales
sont des logements locatis sociaux (LLS) est entrée dans le dispositi au 01/01/2017. En applicaton de la loi Égalité et
Citoyenneté, elle pourrait en être exemptée (exempton décidée par période triennale).

La vacance dans le parc locati social au 1  er   janvier 2016  

Taux  de
vacance

Vacance  <
3 mois

Vacance > 3
mois

Territoire du SCOT

collectif 4,9 1,7 3,2

individuel 1,9 0,6 1,3

total 4,29 1,49 2,8

Sources : RPLS 2016

Le taux de vacance sur le territoire du SCoT est d’environ 4,3 %. Il est supérieur au taux départemental de 3,7%, et
également supérieur aux taux de vacance des autres communautés d’agglomératon euroises   (SNA : 2,95 %; CASE :
2,97%).

La demande en logement locati social     (numéro unique)  

Fin décembre 2016, 3 689 demandes en stock sont enregistrées sur le territoire dont 3 386 sur l’ex GEA, 181 sur la CC
du Pays  de Conches et  122 sur  l’ex-Communauté  de communes  des Portes  Normandes.  Parmi  elles,  une grande
majorité des demandes est iniérieure à 1 an (77,1%).
- Les moins de 30 ans représentent 24,2 % des demandeurs et les 30-44 ans 38,6 %. 
- Les ménages de 1 et 2 personnes représentent 61,8 % des demandeurs.
- Les T3 sont les logements les plus demandés (à 31,3%), suivis par les T2 (à 27,9 %) et les T4 (à 21,6 %).
- Par comparaison, le parc de logements sociaux est composé de 37,9 % de T3 (4 899 logements), 31,3 % de T4 (4 042
logements), 16,7 % de T2 (2 162 logements), 5,6 % de T1 et 8,4 % de T5/T6.
- 63,1 % des demandeurs sont sous les plaionds de ressources PLAI (Prêt Locati Aidé d’Intégraton)
- Une parte des demandeurs est déjà logée dans un logement social au moment de la demande (1  736 des 3 689
demandeurs soit 47 %). 
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La tension de la demande en logement social hors mutaton au 31/12/2016 :

Siret EPCI EPCI Stock des
demandes

 (hors mutaton)

Atributon
 (hors mutaton

Tension
 (hors mutaton)

Parc LLS
 au 01/01/2017

242700276 CC de Conches 111,00 87,00 1,30 1063,00

200071843 CC Évreux Portes de
Normandie au 

31 décembre 2016

1840,00 970,00 1,90 11851,00

Le stock des demandes équivaut au nombre de demande à un instant t et le nombre d’atributon correspond au
nombre de logements atribués sur l’année précédente t-1. Avec 1 951 demandes et 1 063 atributons, le territoire a
une tension de la demande de 1,8. Par comparaison, la tension de la demande en logement social hors mutaton dans
le département de l’Eure est de 1,9.

Sur  la  commune d’Évreux,  1 484  demandes sont  recensées pour  789 atributons  soit  une  tension  de  1,9  au  31
décembre 2016. La commune concentre 90 % des demandes hors mutatons (1 484 demandes à Évreux pour 1 754 sur
le territoire du SCoT).

6.4. Le parc de logements
En 2014,  le  parc  de logement s’élève à un total  de 60 696 logements.  Évreux Portes de Normandie concentre la
majorité des logements et afche le taux de vacance le plus élevé des 2 EPCI (7,2%). contre 6,4 % pour la communauté
de communes du Pays de Conches. À l’inverse, le taux de résidences secondaires est iaible (3,7  %), iniérieur de 2,7
points à celui de la communauté de communes du Pays de Conches (6,4 %), et représente près de la moité de celui du
département et de la région.

La part des ménages propriétaires de leurs résidences principales s’élève à environ 58,2% sur l’ensemble du territoire.
Par comparaison, dans l’Eure le taux est de 64,5 %.

Logements
CA Évreux Portes de

Normandie
CC du Pays de Conches 

Territoire du
SCOT

Nombre total de logements en 2014 52 648,00 8 883,00 61 531,00

Part des résidences principales en
2014, 

46 880,00 7 738,00 54 618,00

Part des résidences secondaires (y
compris les logements occasionnels) en

2014, en % 
3,7 % 1948 6,5 % 577,4 41,00%

Part des logements vacants en 2014, 
en %

7,2 % 3790 6,40% 7,07%

Part des ménages propriétaires de leur
résidence principale en 2014, en %

26 410 soit 50,2 % 5 426 soit 61 % 51,70%

Source : Insee, RP2014 exploitation principale 

6.4.1. Ancienneté du parc sur le territoire du SCoT d’Évreux Portes de 
Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches
Environ un quart du parc de logement a été construit avant 1971, notamment après la guerre, et peut être qualifé
d’ancien. L’ancienneté de ce parc sous-tend un enjeu de rénovaton, d’amélioraton voire d’adaptaton des logements.
Une vague  d’urbanisaton  est  visible  sur  la  période  1971-1990 (34,4% pour  EPN et  32 % pour  la  CC  du Pays  de
Conches).

Il est constaté au regard des chifres concernant la commune d’Évreux que sur les 20 389 logements construits avant
1971, plus de la moité sont situés à Évreux (10 779 logements). La vague d’urbanisaton entre 1971 et 1990 reste
importante sur le territoire hors Évreux.
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Résidences principales
construites avant 2011

CA Évreux Portes de
Normandie 

CC du Pays de Conches Territoire du SCOT

Avant 1919 4 877 1 421 6 298

De 1919 à 1945 2 326 596 2 922

De 1946 à 1970 11 662 1 085 12 747

De 1971 à 1990 15 745 2 341 18 086

De 1991 à 2005 7 799 1 456 9 255

De 2006 à 2010 3 315 620 3 935

Source : Insee, RP2014 exploitation principale. 

Typologie du parc de logements sur le territoire du SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes
du Pays de Conches :

En 2014, le parc de logements sur le territoire du SCoT est consttué à 63,7 % de logements individuels contre 77,7 %
dans le département de l’Eure. On note touteiois une certaine disparité entre les territoires (62,4 % de logements
individuels sur la communauté d’Agglomératon Évreux Portes de Normandie et 88,8 % sur la CC du Pays de Conches).

2013
CA Évreux Portes de

Normandie
CC du Pays de

Conches
Territoire du SCOT %

Maisons 32 392 7 867 40 259 66,27%

Appartements 19 502 989 20 491 33,73%
Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales. 

6.5. La lutte contre l’habitat indigne
Afn de résorber l’habitat indigne, le Conseil départemental de l’Eure et les services de l’État ont mis en place un
Comité local de l’habitat dégradé (CLHD), instance opératonnelle de geston des situatons d’habitat dégradé sur le
territoire et guichet unique pour les signalements émis par les acteurs sociaux, mairies et associatons, dans le cadre du
PDLHI (pôle départemental de lute contre l’habitat indigne) (Sourcv : ARS Hautv-Qormandiv, 2014).
Le CLHD compétent est celui du secteur de l’UTAS Sud Évreux dont le secrétariat est animé par la DDTM de l’Eure.

Le parc privé potentellement indigne (PPPi – 2013)
En 2014, le taux de PPPi des EPCI du territoire du SCoT Évreux Portes de Normandie Communauté de communes du
Pays de Conches est plus iaible ou égal à celui de l’Eure (4,7%) : 3,1 % pour le Grand Évreux Aggomératon, 3,5 % pour
la  Communauté  de  communes  du  Pays  de  Conches  et  4,7 %  pour  la  CC  du  pays  de  Conches.  L’évoluton  de  ce
pourcentage est iavorable sur la période 2009-2013 : évoluton de -5,4 % sur le GEA (après une hausse de +4,3 % entre
2005-2009), -7,3 % sur la CCPN et -4,2 % sur la CC du Pays de Conches. En chifres absolus, le nombre de PPPi s’élève à
759 sur le GEA, 265 sur la CCPN et 317 sur la CC du Pays de Conches.

6.6. Le schéma départemental d'accueil des gens du voyage
La loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relatve à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage prescrit, dans son artcle 1 er

aliéna 2, l’élaboraton d’un Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage (SDAGV) prévoyant l’implantaton des
aires permanentes d’accueil ainsi que des emplacements temporaires pour les grands rassemblements (connus sous le
terme de rassemblements traditonnels ou occasionnels, au sens du texte législati précité).
Dans l’Eure ce schéma a été approuvé le 21/12/2012 par arrêté préiectoral n°2012356-0009 et publié au recueil des
actes administratis. Il est valable pour une durée de 6 ans soit jusqu’en 2018.
Ce schéma de 2012 précise que la commune d’Évreux a créé une aire d’accueil de 32 places au lieu des 80 places
préconisées dans le schéma de 2001. Il prévoit le mainten du nombre de places créées, soit 32.

L’aire actuelle est située sur un terrain appartenant à la DREAL Normandie et est régie par une conventon d’occupaton
temporaire entre EPN (Évreux Portes de Normandie) et la DREAL. Une nouvelle autorisaton d’occupaton temporaire a
été signée jusqu’au 31 décembre 2018, à l’issue de laquelle un nouveau terrain doit être trouvé pour positonner l’aire
d’accueil des gens du voyage. Des pistes sont à l’étude, notamment sur la commune de Guichainville.
Une tendance reprise dans le schéma concernant l’aire d’accueil d’Évreux est le constat d’un allongement des durées
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du  séjour  de  statonnement  des  caravanes,  voire  une  quasi-sédentarisaton  sur  l’aire.  De  plus,  une  trentaine  de
caravanes séjournent illégalement de iaçon récurrente sur la commune ou l’agglomératon.
En applicaton de la loi NOTRe du 07 août 2015, l’entreten et la geston des aires d’accueil des gens du voyage iait
parte  des  compétences  obligatoires  exercées  par  les  communautés  d’agglomératon  et  les  communautés  de
communes à compter du 1er janvier 2017.
L’accueil  des  gens  du  voyage  concerne  aussi  toutes  les  communes  ou  communautés  de  communes  qui  doivent
satsiaire  à  l’obligaton  de  permetre la  halte  de courte  durée des gens du  voyage  sur  des  terrains  qu’elles  leur
indiquent pendant une durée minimum (48h) comme le stpule la jurisprudence du Conseil d’État «  ville de Lille c/
Ackerman », du 2 décembre 1983.
Concernant l’accueil des grands passages (groupe de plus de 50 caravanes), le schéma départemental de 2012 prescrit
la créaton d’une aire de grand passage sur le territoire de l’ex-Grand Évreux Agglomératon, non réalisée à ce jour.
Une  aire  de grand  passage  est  située  sur  la  commune de Saint-André de l’Eure,  mais  le  schéma précise  que  le
positonnement de cete aire est inadéquat et que l’aire est, de iait, inutlisée.

                         Identfcaton des aires d’accueil des gens du voyage
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Identfcaton des aires de grands passage
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7. L’agriculture

7.1.  Les  espaces  agricoles  sur  le  territoire  d’Évreux  Portes  de
Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches
Le  territoire  du  SCoT  possède  une  suriace  agricole  relatvement  importante.  En  2015,  la  suriace  agricole  utle
représentait 63,1 % du territoire d’Évreux Portes de Normandie, et 57,8 % de celui de la communauté de communes dy
Pays de Conches. Son agriculture est orientée principalement vers les céréales et les oléoprotéagineux.

Communauté de communes du Pays de Conches Évreux Portes de Normandie

L’évoluton de la SAU sur le territoire du SCoT Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays de
Conches est reportée sur le tableau ci-dessous     :  

Evoluton de la superfcie agricole utlisée (SAU)

Évreux Portes de 
Normandie-Communauté
de communes du Pays de 
Conches

2000 2010

54 329 53 084

-2,3 % entre 2000 et 2010

(Source : Ministère de l’Agriculture, Agreste, données issues du recensement agricole 2010)

7.2. L’emploi agricole
L’orientaton économique des exploitatons agricoles pour la producton de grandes cultures sur le territoire EPN/CCPC
conduit à un emploi agricole relatvement iaible. En Normandie, entre 2000 et 2010, la populaton actve agricole a
perdu un quart de ses  efectis. La baisse la plus iorte concerne les conjoints et actis iamiliaux (-55%). Cete baisse
s’explique en parte par l’accès au statut de co-exploitant dans les sociétés agricoles et pour parte par l’exercice plus
iréquent pour les conjoints d’une actvité proiessionnelle extérieure à l’exploitaton.
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Part des emplois dans l’agriculture sur le territoire Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du Pays
de Conches     :  

UTA (unité de travail annuel4)

2000 2010

Évreux Portes de Normandie-
Communauté de communes

du Pays de Conches

856 680

-20,6 % entre 2000 et 2010

Eure
8 048 6 017

-25,2 % entre 2000 et 2010

(Source : Ministère de l’Agriculture, Agreste, données issues du recensement agricole 2010)

Le  plan  régional  de  l’agriculture  durable  (PRAD)  2012-2019  de  Haute-Normandie  établit  les  caractéristques  de
l’agriculture haut-normande. Ce document énumère les orientatons de la politque agricole, agroalimentaire et agro-
industrielle  de  l’État  ainsi  que  les  orientatons  stratégiques  déclinées  en  actons  qui  sont  priorisées  en  Haute-
Normandie.

En matère de préservaton des ressources, tout le territoire est concerné par la directve Nitrates. La présence de
nombreux réseaux karstques iavorise les transierts rapides des nitrates mais aussi des pestcides et des partcules
limoneuses  érodées  sur  les  terres  vers  la  nappe  phréatque,  posant  des  problèmes  en  termes  de  protecton  de
l’environnement et de santé des populatons.

4  UTA : unité de travail annuel, mesure du travail iourni par la main-d’œuvre. Une UTA correspond au travail d’une personne à plein 
temps pendant une année entère. Le travail iourni sur une exploitaton agricole provient, d’une part de l’actvité des personnes de la
iamille (chei compris), d’autre part de l’actvité de la main-d’œuvre salariée (permanents, saisonniers, salariés des entreprises de 
travaux agricoles, des coopératves d’utlisaton du matériel agricole et des groupements d’employeurs). La mesure d’une UTA est 
équivalente à celle d’un équivalent temps plein (ETP).
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8. La protection et l’assainissement de l’eau

8.1. La protection des captages
Le territoire concerné par le SCoT d’Évreux Portes de Normandie-Communauté de communes du pays de Conches
comprend  37  captages  d’eau  potable  dont  la  localisaton  est  rappelée  dans  le  tableau  ci-après.  Certains  de  ces
ouvrages disposent d’un arrêté préiectoral de déclaraton d’utlité publique instaurant des périmètres de protecton.

Communauté de
communes

Commune Localisaton Nom du captage
(code BSS)

Date de la DUP

Communauté de 
communes du Pays 
de Conches

Ferrières-Haut-
Clocher

Bois Morin 01497X0010 2016/10/14

La Croisille La Basse Croisille 01497X0029 2016/10/14

La Croisille La Croisille 2 01497X0037 2016/10/14

La Bonneville-sur-
Iton

La Couture 01498X0001 1996/09/08

Conches-en-Ouche La Maison Verte 01793X0035 1993/11/22

Évreux Portes de 
Normandie

Normanville Les Coutures 01501X0055 1985/11/21

Évreux Hippodrome F1 01505X0005 1988/03/07

Évreux Hippodrome F2 01505X0010 1988/03/07

Arnières-sur-Iton Chenappeville F5.6 01505X0006 2012/01/16

Arnières-sur-Iton Chenappeville F5.7 01505X0007 2012/01/16

Les Baux-Sainte-
Croix

Les Baux-Sainte-
Croix

01505X0012 1987/12/04

Parville Vallée de la mouche 01505X0080 185/11/15

Serez Chemin de la plante 01804X0006 1999/07/19

Bois-le-Roi Boiteau 01808X2001 1996/10/10

Croth Forêt de Roseux 01808X2031 1992/03/04

Vieil Évreux Le Bois de la cote 01506X0043 1998/10/19

Tourneville Les jardins 2 01501X0072 1998/11/16

Vieil Évreux BA 105 F1 01506X0001 2011/11/16

Huest BA 105 F2 01506X0002 2011/11/16

Huest BA 105 F3 01506X0003 2011/11/16

Évreux Queue d’hirondelle 
F12.1

01505X0121 2007/07/26

Évreux Queue d’hirondelle 
F12.2

01505X0122 2007/07/26

Évreux Queue d’hirondelle 
F13.1

01505X0123 2007/07/26
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Communauté de
communes

Communes Localisaton Nom du captage
(code BSS)

Date de la DUP

Évreux Portes de 
Normandie

Évreux Queue d’hirondelle 
F12.2

01505X0124 01505X0124

Arnières-sur-Iton Coteaux Iton F14 01498X0061 01498X0061

Arnières-sur-Iton Coteaux Iton F15 01498X0062 01498X0062

Arnières-sur-Iton Coteaux Iton F16 01498X0063 01498X0063

Arnières-sur-Iton Coteaux Iton F9 01498X0064 01498X0064

Arnières-sur-Iton Coteaux Iton F3 01498X0125 01498X0125

Arnières-sur-Iton Coteaux Iton F7 01498X0126 01498X0126

Arnières-sur-Iton Coteaux Iton F8.1 01498X0127 01498X0127

Arnières-sur-Iton Coteaux Iton F8.2 01498X0128 01498X0128

L’Habit L’Habit 01804X0126 01804X0126

Champigny-la-
Futelaye

Puits Vaubin 01803X0014 01803X0014

Saint-André-de-
l’Eure

Le Grand Jardin 01803X0003 01803X0003

Mousseaux Neuville La Croix Sainte 
Anne

01803X0001 01803X0001

 Localisaton des captages et de leurs périmètres de protecton sur le territoire du SCoT d’Évreux Portes de
Normandie-Communauté de communes du Pays de Conches (Sourcv : DDEM27/SEBF)
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Annexe 1 : Servitudes aéronautques militaires et implantaton d’éoliennes en Haute-Normandie
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Annexe 2 : Zones de danger
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Annexe 2 : Zones de danger (suite 1)
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Annexe 2 : Zones de danger (suite 2)
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Annexe 2 : Zones de danger (suite 3)
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Annexe 2 : Zones de danger (suite 4)
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Annexe 2 : Zones de danger (suite 5)
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Annexe 3 : Servitudes d’utlité publique autour des canalisatons de transport de matères 
dangereuses
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Annexe 3 : Servitudes d’utlité publique autour des canalisatons de transport de matères 
dangereuses (suite 2)
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Annexe 3 : Servitudes d’utlité publique autour des canalisatons de transport de matères 
dangereuses (suite 3)
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Annexe 4 : Les grands ensembles paysagers et unités paysagères du territoire

CA Évreux Portes de Normandie

Communauté de communes du pays de Conches
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